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Introduction
AAA… Ces trois lettres qui résonnent comme un rire sarcastique désignent la note maximale décernée par les agences de notation. Une entreprise ou un État noté AAA inspire confiance aux prêteurs et aux spéculateurs, et peut emprunter au moindre coût. Mais pour obtenir – ou conserver – cette note emblématique, les gouvernements européens sont prêts à tout et appliquent des politiques de rigueur qui ne font que soumettre leurs économies aux diktats des créanciers. Derrière ce AAA, se cachent des régressions sociales de grande ampleur, des violations des droits humains, du sang et des larmes pour les populations les plus fragiles. La dégradation de la note souveraine de la France, qui a perdu son AAA le 13 janvier 2012, a fait grand bruit.
AAA… C’est le ricanement des hyènes que sont les créanciers quand les droits des peuples sont sacrifiés avec la complicité active des dirigeants des pays européens, de la Commission européenne, du Fonds monétaire international (FMI), de la Banque centrale européenne (BCE). Prêteurs et spéculateurs ont pris des risques insensés, certains que les autorités publiques viendraient les renflouer en cas de crise. Jusqu’ici, ils ont eu raison. Des plans de sauvetage des banques ont été mis en place, des garanties leur ont été apportées par les États pour des milliers de milliards d’euros, les souhaits des créanciers ont été exaucés. Les États ont dépensé des sommes colossales pour sauver les banques avant d’imposer des plans d’austérité massifs contre lesquels les peuples se dressent souvent avec détermination. Manifestations de rue, grèves générales, mouvement des Indignés, les luttes sociales sont porteuses d’espoir si elles parviennent à se fédérer au niveau européen. Peuples d’Europe, unissons-nous !
Depuis trois décennies, les politiques néolibérales ont hissé l’endettement à un niveau insupportable pour les classes moyennes et modestes sur lesquelles pèse l’essentiel des remboursements. La dette publique des pays européens a deux causes principales : d’une part la contre-révolution fiscale commencée dans les années 1980 qui a favorisé les plus riches et d’autre part les réponses apportées par les États à la crise actuelle causée par les investissements débridés des banquiers et des fonds spéculatifs. La dérégulation financière a supprimé les indispensables garde-fous et permis de construire des produits financiers de plus en plus complexes qui ont conduit à de graves excès et à une crise économique et financière mondiale.
Aujourd’hui, les politiques appliquées protègent les responsables de la crise et font payer le prix aux peuples qui en sont les victimes. C’est pourquoi cette dette est largement illégitime. Tant que la logique actuelle demeurera, la dictature des créanciers pourra imposer des reculs incessants aux peuples. Un Audit de la dette publique, accompagné d’un moratoire sans pénalité sur les remboursements, est la seule solution pour en déterminer la part illégitime, voire odieuse. À coup sûr, cette part doit faire l’objet d’une Annulation inconditionnelle. Pour que cette dette illégitime soit abolie, les peuples doivent poursuivre leur mobilisation pour être en mesure d’imposer une Autre politique, enfin respectueuse des droits fondamentaux et de l’environnement.
Cette Autre politique doit déboucher sur une Europe bâtie sur la solidarité et la coopération, qui tourne le dos à la concurrence et à la compétition. La logique néolibérale a conduit à la crise et révélé son échec. Cette logique, qui sous-tend tous les textes fondateurs de l’Union européenne, Pacte de stabilité et de croissance et Mécanisme européen de stabilité en tête, doit être battue en brèche. Les politiques budgétaires et fiscales doivent être non pas uniformisées, car les économies européennes présentent de fortes disparités, mais coordonnées pour qu’enfin émerge une solution « vers le haut » que nous esquissons dans ce livre. L’Europe doit aussi résolument mettre fin à sa politique de forteresse assiégée envers les candidats à l’immigration, pour devenir un partenaire équitable et véritablement solidaire à l’égard des peuples du Sud de la planète. Le premier pas doit consister à annuler la dette du tiers-monde de manière inconditionnelle. De toute évidence, il faut abroger les actuels traités européens et les remplacer par de nouveaux dans le cadre d’un véritable processus constituant démocratique, permettant de jeter les bases d’une Autre Europe.
Audit-Annulation-Autre politique, voilà le AAA que nous voulons, celui des peuples et non celui des agences de notation. Nous plaçons cette revendication au cœur du débat public pour affirmer avec force que d’autres choix politiques, économiques et financiers sont possibles. Seules des luttes sociales puissantes pourront permettre au AAA des peuples de voir le jour, afin d’opérer un changement radical de logique à la hauteur de l’enjeu.




1
Des milliers de milliards d’euros
Les chiffres ne doivent pas donner le tournis. Dans un premier temps, retenons trois ordres de grandeur : en 2011, la dette publique de la Grèce était d’environ 350 milliards d’euros, celle de la France de 1 700 milliards d’euros, celle des États-Unis dépassait 11 000 milliards d’euros1.
D’où viennent ces dettes ? Un petit retour en arrière est nécessaire. À la fin de la Seconde Guerre mondiale, les pays du Nord ont connu une trentaine d’années de forte croissance, les fameuses Trente Glorieuses. Les luttes sociales après la Libération et dans les années 1960 ont amélioré les conditions de vie des populations au Nord. Elles ont aussi imposé un partage relatif du gâteau et freiné l’accaparement du surplus de richesse produite par les détenteurs de capitaux. Ils ne l’ont pas accepté. La contre-offensive a été lancée. Elle a conduit au développement exponentiel de la dette publique.
Les politiques néolibérales, testées au Chili sous la dictature du général Pinochet dès 1973, ont été imposées à travers le monde à partir des années 1980. Les conservateurs britanniques ont remporté les élections le 3 mai 1979 et Margaret Thatcher est devenue Première ministre. Ronald Reagan s’est installé à la Maison-Blanche en janvier 1981. Rapidement, de nombreux dirigeants européens, même s’ils se proclamaient socialistes, ont suivi le mouvement. En France, François Mitterrand a appliqué la rigueur dès 1983 et, dans la plupart des pays du Nord, les économistes ultralibéraux de l’école de Chicago ont trouvé un terreau fertile pour mettre en pratique leurs idées battues en brèche depuis des décennies2.
Dans le cas de la France, examinons l’évolution de la dette publique (administrations centrales et locales, Sécurité sociale) depuis 1979.
ÉVOLUTION DE LA DETTE PUBLIQUE DE LA FRANCE ENTRE 1979 ET 20103

	Année	Dette en % du PIB	Dette en milliards d’euros
	1979	21,1	83
	1983	26,6	170
	1995	55,5	663
	2007	64,2	1 212
	2010	82,3	1 591



Tout d’abord, deux raisons expliquent le doublement de la dette publique française entre 1979 et 1983. D’une part, en 1979, à l’initiative de la Réserve fédérale (Fed, le nom de la banque centrale) et de son président Paul Volcker, les taux d’intérêt ont été multipliés par trois aux États-Unis. Le but de l’opération consistait à attirer les capitaux – quitte à les payer cher – pour relancer l’économie américaine, notamment via un grand programme militaro-industriel. Les autres pays industrialisés se sont empressés d’emboîter le pas, en augmentant également les taux d’intérêt, ce qui a creusé l’endettement puisque les remboursements demandés étaient plus importants et le taux d’intérêt moyen à long terme est devenu supérieur au taux de croissance entre 1980 et 2000 (c’est le fameux effet « boule de neige » pour la dette). D’autre part, les nationalisations mises en place par le gouvernement de Pierre Mauroy en 1982 (Thomson-Brandt, Saint-Gobain, Rhône-Poulenc, Pechiney, Usinor, Sacilor, Suez, Compagnie générale d’électricité, plusieurs dizaines de groupes bancaires et financiers) ont coûté à l’État 39 milliards de francs (environ 6 milliards d’euros), auxquels il convient d’ajouter les intérêts des sommes empruntées pour 47 milliards de francs sur quinze ans, portant ainsi le coût global à 86 milliards de francs (13,1 milliards d’euros)4. Ces nationalisations se sont faites dans des conditions très favorables pour les actionnaires, puisque le prix d’achat des actions était la moyenne du cours pendant la période précédant la nationalisation augmentée du montant des dividendes versés, le tout majoré de 14 % au titre d’indemnisation.
Par la suite, la classe capitaliste au Nord a obtenu une diminution importante de ses impôts et autres charges (taux maximal d’imposition sur le revenu réduit pour les personnes physiques, impôts sur les bénéfices des sociétés en baisse, exonérations de charges sociales). Ceux qui étaient à la tête de l’État ont limité son intervention dans l’économie au strict minimum. Les budgets sociaux (éducation, santé, logement…) et les effectifs dans la fonction publique ont été fortement baissés, la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) – profondément injuste car le même taux s’applique à tous, indépendamment de son revenu – relevée. L’économie a été libéralisée, laissant les entreprises se dégager des contraintes qui pesaient sur elles. Ainsi, elles pouvaient investir de plus en plus facilement là où le coût de la main-d’œuvre était le moins cher et là où les exonérations étaient les plus importantes. Renault, par exemple, a réduit ses activités en France et en Belgique, mais l’ouverture de plusieurs sites en Roumanie a été saluée dans les médias comme une victoire française à l’international. Ainsi, les salariés sont mis en concurrence entre eux pour permettre aux capitalistes d’accroître leurs profits.
Avec de telles politiques, l’État a vu ses finances se dégrader et les déficits se sont creusés inexorablement. C’est ainsi qu’en France5, les prélèvements obligatoires au profit des administrations centrales sont passés de 18,8 % du PIB en 1980 à 14,6 % en 2008 du fait des baisses d’impôts. Pour compenser, l’État a alors eu recours à l’endettement et la part de la dette des administrations centrales dans la dette publique totale a fortement augmenté, passant de 61 % en 1980 à 86 % en 2008. Au contraire, celle des autres composantes de cette dette publique (administrations locales et Sécurité sociale) s’est nettement réduite durant cette période, car leurs recettes et leurs dépenses ont progressé de manière comparable, dans un contexte de transferts de compétences de la part de l’État. C’est donc l’État qui a subi la quasi-totalité du choc.
Par conséquent, entre 1980 et 2008, ce sont des politiques visant à faire des cadeaux aux plus riches et aux grandes entreprises qui ont contribué à creuser la dette publique. La grave crise internationale qui a éclaté en 2007-2008 a provoqué une nouvelle accélération de l’endettement. À partir de l’automne 2008, les États du Nord sont venus à la rescousse des banques et ont garanti les dépôts pour des montants astronomiques.
Dans tous les pays du Nord, la dette publique a alors atteint des sommets (cf. tableau ci-après).
En France6, l’État a créé un dispositif d’aide que les banques ont utilisé dès la fin 2008. En quelques mois, elles ont reçu 76,9 milliards d’euros de prêts garantis et 20,75 milliards d’apports en fonds propres7. Ainsi, l’État est entré au capital de plusieurs banques françaises, détenant en août 2009 par exemple 15,19 % de BNP-Paribas et 7,2 % de la Société générale, mais sans droit de vote. En échange, pour éviter que les banques ne bloquent l’accès au crédit, il leur a été demandé d’augmenter entre 3 et 4 % le montant de leurs prêts aux particuliers, aux entreprises et aux collectivités locales. Mais cette mesure était surtout une opération de communication car, en cette période de crise aiguë, les banques ont durci les conditions de prêts aux petites et moyennes entreprises, aux ménages et aux collectivités locales. L’État a aussi demandé aux banques d’adopter des règles éthiques dans la rémunération de leurs dirigeants, règles suffisamment floues pour que tout puisse continuer comme avant en termes de bonus et de stock-options. À l’automne 2009, toutes les banques françaises avaient remboursé l’État (à l’exception de BPCE [Banques populaires - Caisses d’épargne] qui acheva de le faire en mars 2011). Pourquoi si vite ? D’une part, l’État avait prêté à 8 % alors que les banques ont ensuite pu emprunter à un taux bien plus faible auprès de la Réserve fédérale des États-Unis et de la BCE8. D’autre part, en remboursant rapidement, elles se débarrassaient des timides contraintes imposées par l’État qui n’a même pas profité de son important soutien pour prendre le contrôle et exiger des choix radicalement différents.
DETTE BRUTE DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES EN 20109

[image: tableau]
Le gouvernement de François Fillon a martelé que ce dispositif avait été profitable pour l’État français qui aurait ainsi engrangé 3 milliards d’euros : 1,6 milliard d’intérêts et 1,4 milliard de rémunération au titre de sa garantie. Or, ce chiffre est largement surévalué. En effet, l’État a lui-même emprunté les 20,75 milliards sur les marchés financiers, ce qui lui avait coûté 132 millions d’euros en intérêts à la fin 2010. L’État a aussi indirectement aidé les banques en instaurant des mécanismes de soutien des entreprises clientes de ces banques, par exemple la prime à la casse pour le secteur automobile. De plus, une des banques n’a pas remboursé la France : Dexia, au sein de laquelle l’État avait pris une participation de 1 milliard d’euros en 2008, a été démantelée en octobre 2011. La Caisse des dépôts et consignations, à 100 % publique, avait aussi apporté 2 milliards d’euros à Dexia en 2008, et l’État belge 3 milliards d’euros. Où sont passés ces milliards aujourd’hui ? Dans le cadre du plan de démantèlement, l’État français a dû également apporter une garantie de financement à Dexia SA et Dexia Crédit Local SA à hauteur de 32,85 milliards d’euros10, auxquels s’ajoutent 6,65 milliards d’euros pour garantir des prêts structurés à risque à des collectivités locales. Garanties qui risquent fort de devoir être activées… Loin de permettre à l’État de dégager un bénéfice, ce plan de sauvetage des banques a surtout représenté une véritable bombe à retardement pour l’État qui pourrait le payer très cher en bout de course.
L’État a également perdu une occasion en or de tirer profit de ce plan de sauvetage. En effet, il était entré au capital des banques entre mars et juillet 2009, à un moment où le cours de leurs actions était bas à cause de la crise qu’elles traversaient. Quelques mois plus tard, notamment grâce à toutes ces aides publiques, les Bourses étaient reparties à la hausse et tout s’annonçait bien pour l’État qui allait se séparer de ces actions à un cours plus élevé. Mais de manière scandaleuse, il a accepté qu’elles lui soient remboursées sur la base du prix d’achat, de manière plafonnée (par exemple, au maximum 103 % du cours moyen sur le mois précédent pour BNP-Paribas en cas de revente avant juin 2010). Selon Didier Migaud, alors président de la commission des Finances de l’Assemblée nationale : « En entrant au capital de BNP-Paribas au moment où l’action valait 27,24 euros et en en sortant au moment où elle vaut 58,20, le gouvernement s’est privé d’une plus-value de 113 %, donc d’une recette de 5,8 milliards d’euros11 ! » C’est encore davantage pour la Société générale : + 175 % en six mois, 6 milliards d’euros perdus pour l’État. Le manque à gagner global pour l’État est colossal : environ 12 milliards d’euros pour ces deux groupes bancaires.
La même logique a prévalu côté belge. En octobre 2008, l’État fédéral belge a acquis la totalité de Fortis Banque pour la somme de 9,4 milliards d’euros. À ce montant se sont ajoutés 2,8 milliards apportés sous forme d’actions et de prêts ainsi qu’un crédit-pont de 3 milliards octroyé pour aider Fortis Holding à financer sa part des actifs à risque. Total de ces opérations : 15,2 milliards d’euros12. Après plusieurs mois de négociations, l’État belge a échangé 75 % de Fortis Banque avec BNP-Paribas contre des actions de cette dernière, qui valaient au total 2,6 milliards d’euros à ce moment-là, au lieu des 7,05 milliards qu’il était censé récupérer (75 % de 9,4 milliards). L’opération était catastrophique pour l’État belge et très juteuse pour la BNP. Le journal Le Monde ne s’y trompait pas lorsqu’il titrait : « Rachat de Fortis : BNP-Paribas peut remercier les contribuables belges13. » Pourtant le ministre belge des Finances, Didier Reynders, a toujours prétendu que l’État allait y gagner puisque le cours de l’action BNP allait remonter. Qu’en est-il ? Le 25 novembre 2011, le paquet d’actions BNP-Paribas concerné valait 3,1 milliards d’euros. Quant au dividende versé par BNP-Paribas Fortis à l’État belge pour l’exercice 2010, d’un montant de 96,6 millions d’euros, il ne permet en rien d’inverser la tendance14.
L’État belge ne s’est pas contenté de sauver Fortis. Il a aussi renfloué Dexia et KBC ainsi que l’assureur Ethias. Globalement, la crise financière a nécessité de la part des pouvoirs publics belges des injections de capitaux pour un total de 20,64 milliards d’euros15, auxquels il convient d’ajouter les 4 milliards d’euros pour le rachat de la branche belge de Dexia en octobre 2011. En plus de cet apport, les pouvoirs publics ont accordé des garanties pour un montant supérieur à 300 milliards d’euros (dont 54 milliards pour les actifs toxiques de Dexia16). Cela signifie que, si les banques connaissent à nouveau des difficultés, l’État pourrait devoir fournir des sommes colossales.
Au niveau européen, le coût pour les États a été considérable. Un document de travail de la Commission européenne a donné une estimation des pertes des banques et des mesures de renflouement : « Selon les estimations du FMI, les pertes encourues par les banques européennes entre 2007 et 2010 en raison de la crise se montent à près de 1 000 milliards d’euros, soit 8 % du PIB de l’UE. L’UE et ses États membres ont adopté un éventail de mesures sans précédent afin de rétablir la stabilité du secteur bancaire et de veiller à ce que les flux de crédits destinés à l’économie réelle se maintiennent, mais c’est le contribuable qui a, en fin de compte, payé la facture. Dans ce contexte, la Commission européenne avait approuvé, en octobre 2010, 4 600 milliards d’euros de mesures d’aides d’État en faveur d’établissements financiers, dont plus de 2 000 milliards d’euros ont été effectivement utilisés en 2008 et 200917. »
Malgré ce coût exorbitant, les bonus attribués par les grandes entreprises sont vite repartis à la hausse après un léger coup d’arrêt au début de la crise. En effet, après un sommet à 34,6 milliards de dollars en 2006, les bonus distribués par les entreprises cotées à Wall Street ont baissé de 4 % en 2007, puis de 47 % en 2008 pour atteindre 17,4 milliards, avant de remonter de 17 % dès 2009, pour s’établir à 20,3 milliards de dollars18. La tendance est la même en Europe : entre 2006 et 2011, la rémunération des grands patrons des sociétés cotées au CAC 40 a bondi de 34 % et les dividendes versés à leurs actionnaires ont augmenté de 31 %19. Rien qu’en 2010, les rémunérations des dirigeants des grandes banques françaises ont augmenté de 44,8 %20. Les dividendes versés par les entreprises du CAC 40 à leurs actionnaires devraient atteindre 37,3 milliards d’euros en 2011, soit 43 % des bénéfices engrangés, dont 5,38 milliards pour Total, 3,71 pour France Télécom, 3,48 pour Sanofi, 3,38 pour GDF Suez, 2,13 pour EDF et 1,98 pour BNP-Paribas21. Même quand l’échec des dirigeants est patent, le chèque est imposant : le PDG de la banque Merrill Lynch, Stanley O’Neal, a démissionné le 1er novembre 2007 et a empoché 160 millions de dollars d’indemnités ; dernier geste avant son absorption par Bank of America en 2008, malgré des pertes de 27 milliards de dollars cette année-là, Merrill Lynch a versé 3,6 milliards de dollars en primes, environ 700 de ses cadres dirigeants recevant plus de 1 million de dollars chacun.
Si la dette publique a crû dans des proportions très importantes ces dernières années, elle ne représente pourtant que la partie émergée de l’iceberg : le danger est bien plus grand en ce qui concerne les dettes privées. Selon un rapport du McKinsey Global Institute, la somme des dettes privées à l’échelle mondiale s’élève à 117 000 milliards de dollars, soit près du triple de l’ensemble des dettes publiques dont le volume atteint 41 000 milliards de dollars. Il est à craindre que des entreprises privées, dont les banques font bien sûr partie, ne puissent pas faire face au remboursement de leurs dettes. C’est ainsi que General Motors et Lehman Brothers, entre autres, ont fait faillite en 2008. Dans ces cas-là, le risque est grand que leurs dettes deviennent publiques et que l’État éponge leurs pertes après que leurs grands actionnaires et leurs hauts dirigeants se sont généreusement rétribués durant des années.
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L’Union européenne
 plus touchée que les États-Unis
Tout a commencé aux États-Unis. Plus précisément sur le marché de l’immobilier avec la crise des subprimes. L’éclatement de la bulle spéculative immobilière et le développement incontrôlé de produits financiers dérivés de plus en plus complexes ont précipité les États-Unis d’abord, l’Union européenne ensuite, dans une crise très grave. Pour placer leurs liquidités et engranger des profits faramineux, les organismes de crédit hypothécaire avaient prêté à un secteur de la population déjà fortement endetté, au sein des classes pauvres ou moyennes. Les conditions de ces prêts ont constitué une véritable arnaque : le taux était fixe et modéré au cours des deux premières années, puis devait augmenter de manière importante dès la troisième année. Les prêteurs affirmaient aux emprunteurs que le bien qu’ils achetaient, qui servait de garantie au prêt, gagnerait rapidement de la valeur grâce à l’augmentation des prix du secteur immobilier. Le hic, c’est qu’il s’agit là d’un argument de spéculateur alors que ceux qui achetaient une habitation dans ce cadre le faisaient dans le but de se loger. Les prix ont commencé à baisser en 2006 et la bulle du secteur immobilier a fini par éclater en 2007 : bien souvent, le bien immobilier valait alors moins que le montant restant à rembourser. Comme le nombre de défauts de paiement s’est considérablement accru, les organismes de crédit hypothécaire ont éprouvé des difficultés à rembourser leurs dettes. Les grandes banques, pour se protéger, ont refusé de leur octroyer de nouveaux prêts ou ont exigé des taux beaucoup plus élevés.
Mais la spirale ne s’est pas arrêtée là car les banques avaient acheté des créances hypothécaires à haut rendement en très grande quantité, et largement hors bilan en créant des sociétés spécifiques appelées Structured Investment Vehicles (SIV). Les banquiers avaient mélangé ces créances hypothécaires à d’autres produits financiers plus sûrs pour en faire des Collateralized Debt Obligations (CDO)1 afin de pouvoir bénéficier de la meilleure note, le fameux AAA.
À partir d’août 2007, les SIV, dont la santé et la crédibilité s’étaient largement détériorées, ont manqué de liquidités et la crise s’est amplifiée. Les grandes banques qui avaient créé ces SIV ont dû assumer leurs engagements pour éviter qu’ils ne tombent en faillite. Alors que jusque-là les opérations des SIV ne faisaient pas partie de leur comptabilité (ce qui leur permettait de dissimuler les risques pris), elles ont dû reprendre dans leur bilan les dettes des SIV. Résultat : panique à bord ! Plusieurs segments du marché de la dette se sont effondrés, entraînant dans leurs déboires des banques et des fonds d’investissement. Le sauvetage des institutions financières privées a alors été réalisé grâce à l’intervention massive des pouvoirs publics. Privatisation des bénéfices, socialisation des pertes ont encore une fois été de mise.
La crise de très vaste ampleur qui s’est ensuivie a d’abord frappé les États-Unis, son épicentre, où au moins 92 banques régionales ou locales ont fermé leurs portes en 2011, 157 en 2010, 140 en 2009, contre seulement 25 en 20082. Le 13 mars 2008, le fonds Carlyle Capital Corporation, connu pour sa proximité affichée avec le clan Bush, s’est effondré : ses dettes représentaient 32 fois ses fonds propres. Le lendemain, la prestigieuse banque Bear Stearns (cinquième banque d’affaires aux États-Unis), à court de liquidités, a appelé à l’aide la Fed pour obtenir un financement d’urgence, avant d’être rachetée par la banque JPMorgan. Le 7 septembre 2008, les sociétés de crédit hypothécaire Fannie Mae et Freddie Mac ont été sauvées par le gouvernement états-unien, mais huit jours plus tard, celui-ci a laissé la banque d’investissement Lehman Brothers s’effondrer.
Le 15 septembre 2008, jour de la faillite de Lehman Brothers, Bank of America a préféré investir 50 milliards de dollars pour acheter Merrill Lynch, qui avait déjà perdu 52 milliards dans la crise des subprimes. Le lendemain, le leader mondial de l’assurance AIG a obtenu de la Fed un prêt de 85 milliards de dollars. Le gouvernement a alors pris le contrôle de 80 % d’AIG, avec droit de veto sur le versement des dividendes et possibilité de remplacer des hauts dirigeants du groupe.
De l’autre côté de l’Atlantique, l’Europe a été également touchée. En 2007-2008, une douzaine de banques européennes ont été secourues d’extrême justesse : IKB et Commerzbank (Allemagne), Northern Rock et Royal Bank of Scotland (Royaume-Uni), UBS (Suisse), ABN AMRO (Pays-Bas), Fortis, Ethias et KBC (Belgique), Dexia (France, Belgique et Luxembourg), les banques irlandaises… Entre-temps, l’austérité s’est encore renforcée dans les pays européens, les États faisant payer le coût de la crise aux populations, et non aux principaux responsables que sont les hauts dirigeants des grandes banques et leurs actionnaires. Qu’ils soient conservateurs ou sociaux-démocrates, les gouvernements européens appliquent des politiques néolibérales particulièrement brutales pour la majorité de leurs concitoyens. Incapables de venir en aide à leurs populations dans le besoin, ces mêmes gouvernements sont pourtant rapidement venus à la rescousse de grandes entreprises privées. Les déficits se sont creusés très rapidement, la dette publique a explosé. Quand les agences de notation ont commencé à dégrader la note de certains pays, les spéculateurs ont accru la pression pour que les recettes financent en priorité le remboursement de la dette, au détriment des budgets sociaux. La prime de risque a augmenté parfois fortement, et le nœud coulant s’est serré autour des populations de ces pays.
D’abord installée outre-Atlantique, la crise a donc déferlé ensuite sur le vieux continent où ses effets ont été démultipliés. L’impact sur l’Union européenne a été beaucoup plus fort que sur les institutions politiques et monétaires états-uniennes. En fait, la crise qui secoue la zone euro est la conséquence des logiques qui dominent l’intégration européenne : la primauté donnée aux intérêts des grandes entreprises industrielles et financières privées, la mise en compétition à l’intérieur de l’espace européen d’économies et de producteurs qui ont des forces tout à fait inégales, la volonté de retirer aux services publics un nombre croissant de domaines d’activité, la mise en concurrence des salariés entre eux, le refus d’unifier vers le haut les systèmes de sécurité sociale et les règles du marché du travail. Tout cela poursuit un objectif précis, celui de favoriser l’accumulation maximale de profits privés, notamment en apportant une main-d’œuvre la plus malléable et précaire possible. En Allemagne, en septembre 2010, parmi les salariés, 7,3 millions de personnes ne disposaient que d’un mini-job à temps partiel rémunéré 400 euros par mois3.
On pourrait rétorquer que ces logiques dominent aussi largement l’économie des États-Unis. Il faut donc prendre en compte également deux autres facteurs qui créent des différences profondes entre l’Union européenne et les États-Unis : la faiblesse des institutions politiques et les caractéristiques de l’architecture financière autour de l’euro.
Sur le plan politique, la crise traverse toutes les instances européennes. Les gouvernements des principaux pays s’opposent sur les politiques à suivre. Le président français Nicolas Sarkozy et la chancelière allemande Angela Merkel peinent à rapprocher leurs points de vue. À l’été 2011, le gouvernement allemand était favorable à une réduction plus importante de la valeur des titres grecs dans les bilans des banques privées tandis que le gouvernement français faisait pression pour qu’on s’en tienne à la décote de 21 % acceptée en juillet sur proposition de l’Institut international de la finance (IIF), le cartel des principales banques créancières de la Grèce. Fin octobre 2011, les banquiers privés, l’Union européenne et le FMI sont arrivés à un accord de principe sur une décote de 50 % des titres grecs détenus par les banques, ce qui représente environ 100 milliards d’euros de dépréciations pour les banques : Sarkozy s’est finalement rangé à l’avis de Merkel, mais beaucoup de temps a été perdu, d’autant que cette décision ne permet pas du tout de résoudre la crise grecque. En décembre 2011, les chefs d’État et de gouvernement européens se sont même privés de ce levier en promettant aux banquiers et autres zinzins (les investisseurs institutionnels, comme les compagnies d’assurance, les fonds de pension, les sociétés d’investissement…) que, dorénavant, ils ne seraient plus mis à contribution en cas de restructuration de la dette d’un pays de l’Union européenne.
Les sommets entre chefs d’État se succèdent mais ne permettent pas de dégager des positions communes fortes et durables. Les divergences entre les différents pays impliqués dans la zone euro ne sont pas minces. Les deux locomotives économiques de cette zone, France et Allemagne, s’entendent a minima quand il n’est plus possible de faire autrement. Par exemple, début décembre 2011, Standard & Poor’s a menacé d’abaisser la note de 15 des 17 pays de la zone euro, dont celle de la France et de l’Allemagne qui bénéficiaient encore de la note maximale AAA. Alertés quelques heures avant que l’information ne soit rendue publique, Sarkozy et Merkel se sont rencontrés pour mettre au point un accord de renforcement de la discipline budgétaire qui a permis d’atténuer la baisse des Bourses européennes le lendemain. Sans la forte pression exercée par Standard & Poor’s, il n’est pas certain du tout qu’un rapprochement des positions franco-allemandes aurait été réalisé.
De plus, les traités européens sont régulièrement remis en cause car les textes existants ne sont pas pertinents. En décembre 2011, sous l’impulsion de Sarkozy et Merkel, et malgré les réticences initiales de quelques pays comme la Hongrie ou la Suède, 25 des 27 pays de l’Union européenne ont avancé vers un nouveau traité afin « d’aller à marche forcée pour rétablir la confiance dans l’euro ». Finalement rejoint par la République tchèque lors de son adoption le 30 janvier 2012, le Royaume-Uni a résolument refusé car il n’a pas obtenu que les autres pays abandonnent leur projet de limiter le rôle de la City, principal centre financier de la planète qui gère l’essentiel du marché des dérivés. Le projet adopté a repris les propositions franco-allemandes4 : déficit structurel (hors intérêts de la dette) inférieur à 0,5 % du PIB, transposition obligatoire de cette « règle d’or » dans les Constitutions nationales et contrôles par la Cour de justice européenne, sanctions automatiques pour les États ne respectant pas le plafond de 3 % du PIB pour le déficit public, caractère exceptionnel de la décote accordée à la dette grecque pour rassurer les investisseurs, entrée en fonction anticipée d’un an pour le Mécanisme européen de stabilité (MES)5… Tout cela a démontré deux choses : la crise politique et institutionnelle est très profonde, puisque le nouveau traité ne concernera pas tous les membres de l’Union européenne ; le seul point d’accord entre tous les gouvernants porte sur leur triple A, Austérité Austérité Austérité, ce qui conduira à une aggravation de la crise. Pendant ce temps, le président du Conseil européen, Herman van Rompuy, est inaudible. L’Union européenne est un nain politique.
Sur le plan financier, la situation n’est pas plus réjouissante. Alors que les besoins de crédit des gouvernements des autres pays développés, dont celui des États-Unis ou du Royaume-Uni, peuvent être satisfaits par leur banque centrale, notamment par l’intermédiaire de la création monétaire, les pays membres de la zone euro ont renoncé à cette possibilité. De par ses statuts, la Banque centrale européenne a l’interdiction de financer directement les États6. Par conséquent, l’Union européenne se place volontairement au service des marchés financiers puisque les gouvernements des pays de la zone euro dépendent totalement du secteur privé pour leur financement. Les gouvernements européens sont donc pris à leur propre piège. Si la BCE et les banques centrales des États membres pouvaient prêter aux pouvoirs publics, la crise de l’Union européenne serait atténuée. D’où la question récurrente d’une éventuelle modification des statuts de la BCE dont les missions sont parfois contournées pour colmater les brèches… Sans prendre les États-Unis pour modèle, loin de là, il faut signaler qu’en septembre 2011, la Fed détenait pour 1 700 milliards de dollars de titres de la dette publique (Treasury bonds), dont 900 milliards depuis la faillite de Lehman Brothers en septembre 20087.
En Europe, le scénario est très différent. Si l’Italie et l’Espagne devaient renoncer à emprunter sur les marchés financiers à cause de taux d’intérêt trop élevés, le Fonds européen de stabilité financière (FESF), prévu pour répondre aux besoins de financement, ne disposerait pas des moyens nécessaires. Insuffisamment doté, très peu maniable, le FESF ne parvient pas à remplir efficacement la mission qui lui a été dévolue8, d’où sa disparition programmée au profit du MES.
D’autres caractéristiques renforcent la crise européenne. Le budget de l’Union est minuscule et les transferts fiscaux en faveur des économies les plus faibles sont très limités. À titre de comparaison, si les États-Unis étaient régis par les mêmes contraintes avec des transferts du budget fédéral états-unien vers les États membres aussi faibles que dans l’Union européenne, une dizaine d’États serait dans la même situation que la Grèce ou le Portugal : la Virginie, le Maryland, le Nouveau-Mexique, la Floride, le Mississippi9…
Au cours des dix dernières années, l’Allemagne, tout comme les Pays-Bas et l’Autriche, s’est lancée dans une politique néomercantiliste : elle a réussi à augmenter ses exportations, notamment au sein de l’Union européenne, en comprimant les salaires. Elle a donc gagné en compétitivité par rapport aux pays européens périphériques (Grèce, Espagne, Portugal, Roumanie, Bulgarie, Hongrie…), qui ont vu se creuser leur déficit commercial. Ces pertes, qui peuvent correspondre à des déficits financiers du secteur privé ou du secteur public, doivent être compensées par des apports extérieurs : des dettes (c’est-à-dire des prêts) ou des investissements étrangers. Or, les économies faibles de la zone euro qui accusent un déficit commercial par rapport aux pays les plus forts (Allemagne, France, Pays-Bas, Belgique, Autriche…) n’ont pas la possibilité de jouer sur leur taux de change afin d’augmenter leurs exportations. Pour eux, l’appartenance à la zone euro s’est transformée en une camisole de force. C’est pourquoi l’éventualité d’une sortie de la zone euro fait partie du débat sur la sortie de crise.
De son côté, le gouvernement britannique campe sur des positions autonomes. Trop heureux de ne pas être entré dans la zone euro, il peut jouer sur le taux de change de la livre sterling. Alors que la dette publique de la Grande-Bretagne est bien plus élevée que celle de l’Espagne, le gouvernement britannique dispose d’une marge de manœuvre beaucoup plus importante que le gouvernement espagnol. De plus, la banque d’Angleterre achète massivement des titres du Trésor britannique. Londres s’oppose également à la majorité des capitales européennes en ce qui concerne la proposition d’une taxe sur les transactions financières. Si elle voit le jour, il est probable qu’elle ne sera appliquée que par les États membres de la zone euro10. La résistance du gouvernement britannique ne s’arrête pas là : il envisage sérieusement de porter plainte contre la BCE pour entrave à la libre circulation des capitaux ! En effet, la BCE veut que les entreprises financières par lesquelles passent d’importantes transactions en euros soient domiciliées dans la zone euro, ce qui va à l’encontre des intérêts du paradis fiscal qu’est la City de Londres11. En décembre 2011, alors que les pays de la zone euro ont décidé d’apporter 150 milliards d’euros au FMI pour lui permettre d’intervenir auprès de ceux d’entre eux touchés par la crise de la dette (puisque le traité européen leur interdit théoriquement de se renflouer les uns les autres), ils espéraient atteindre 200 milliards en sollicitant les pays hors de la zone. Réponse du gouvernement britannique à qui on demandait 30 milliards : refus de la moindre contribution financière destinée à la seule zone euro12.
Par ailleurs, contrairement à la situation européenne, une grande partie de la dette publique aux États-Unis est fédérale, c’est la dette de l’Union13. Washington ne rencontre pas (encore) de problème de financement de sa dette publique car, grâce à leur prétendue sécurité, les bons du Trésor des États-Unis sont très prisés sur les marchés internationaux bien qu’ils n’offrent qu’une rémunération très faible. Alors que Standard & Poor’s a abaissé la note des États-Unis qui ont donc perdu leur AAA en août 2011, le coût payé par Washington pour s’endetter a baissé quelques semaines plus tard. Face à l’aggravation de la crise dans l’Union européenne, les investisseurs institutionnels ont préféré acheter des Treasury bonds considérés comme plus sûrs. Enfin, aux États-Unis, une série de dépenses publiques importantes est à charge du budget fédéral ou est garantie par lui, alors que le budget de l’Union européenne est microscopique.
La crise de la dette dans la zone euro a fait en juillet 2011 une nouvelle victime dont la grande presse internationale a très peu parlé. Il s’agit de Chypre dont les banques sont touchées directement par la crise grecque. Une raison majeure de ce silence, c’est que le gouvernement de ce pays, échaudé par les politiques d’austérité imposées à la Grèce, à l’Irlande et au Portugal, a essayé de se passer de l’aide de la troïka et a obtenu de la Russie un prêt de 2 milliards d’euros. Les pays émergents au secours des pays les plus industrialisés, c’est bien la preuve que le système est très mal en point.
La crise qui a démarré aux États-Unis s’est donc répandue de manière très marquée dans la zone euro. Au cours des trente dernières années, les maillons faibles de l’endettement international se situaient en Amérique latine, en Asie ou dans les pays dits « en transition » de l’ex-bloc soviétique, mais la situation a changé. Le foyer de la crise se situe aujourd’hui dans l’Union européenne. Les autorités européennes et nationales réagissent en appliquant des mesures néolibérales qui ont démontré leur caractère injuste du point de vue social et leur inefficacité du point de vue de la relance économique. Plus que jamais, il faut revoir radicalement les fondations de la construction européenne et les choix économiques qui y sont opérés.
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La complicité active
 des dirigeants européens
La démocratie occidentale est malade. Elle se limite en général à l’insertion d’un bulletin de vote dans une urne. L’avis des citoyens n’est jamais pris en compte quand il est contraire à l’intérêt des détenteurs de capitaux. Le référendum de mai 2005 sur le Traité constitutionnel européen est le symbole de cette dérive antidémocratique des régimes européens : le « non » du peuple français a été piétiné. Le gouvernement dirigé par Dominique de Villepin, nommé quelques jours plus tard par le président Jacques Chirac, ne comportait que des ministres ayant appelé à voter « oui ». Le traité de Lisbonne, finalement ratifié par voie parlementaire et non par référendum, est venu entériner le choix des élites.
Il n’est pas rare que de belles intentions fleurissent au détour d’un discours politique et que, dans le même temps, les agissements de son auteur soient en totale contradiction. Les grands médias complaisants relaient ces mots vides de sens et participent à l’anesthésie générale. En 2008, peu après l’éclatement de la crise au Nord, certains dirigeants y sont allés de leur critique du capitalisme. Par exemple, le discours du président français, Nicolas Sarkozy, le 25 septembre 2008 à Toulon, a surpris plus d’un observateur attentif à la politique qu’il mène en France :
Une certaine idée de la mondialisation s’achève avec la fin d’un capitalisme financier qui avait imposé sa logique à toute l’économie et avait contribué à la pervertir. L’idée de la toute-puissance du marché qui ne devait être contrarié par aucune règle, par aucune intervention politique, était une idée folle. L’idée que les marchés ont toujours raison était une idée folle.
Pendant plusieurs décennies, on a créé les conditions dans lesquelles l’industrie se trouvait soumise à la logique de la rentabilité financière à court terme. On a caché les risques toujours plus grands qu’on était obligé de prendre pour obtenir des rendements de plus en plus exorbitants. On a mis en place des systèmes de rémunération qui poussaient les opérateurs à prendre de plus en plus de risques inconsidérés. On a fait semblant de croire qu’en mutualisant les risques on les faisait disparaître. On a laissé les banques spéculer sur les marchés au lieu de faire leur métier qui est de mobiliser l’épargne au profit du développement économique et d’analyser le risque du crédit. […] C’était une folie dont le prix se paie aujourd’hui !
Ce système où celui qui est responsable d’un désastre peut partir avec un parachute doré, où un trader peut faire perdre cinq milliards d’euros à sa banque sans que personne s’en aperçoive, où l’on exige des entreprises des rendements trois ou quatre fois plus élevés que la croissance de l’économie réelle, ce système a creusé les inégalités, il a démoralisé les classes moyennes et alimenté la spéculation sur les marchés de l’immobilier, des matières premières et des produits agricoles. […]
L’autorégulation pour régler tous les problèmes, c’est fini. Le laisser-faire, c’est fini. Le marché qui a toujours raison, c’est fini. […]
Comment admettre que tant d’opérateurs financiers s’en tirent à bon compte alors que pendant des années ils se sont enrichis en menant tout le système financier à la faillite ? Les responsabilités doivent être recherchées et les responsables de ce naufrage au moins sanctionnés financièrement. L’impunité serait immorale […].
Mais il faudra bien aussi se poser des questions qui fâchent comme celle des paradis fiscaux, celle des conditions dans lesquelles s’effectuent les ventes à découvert qui permettent de spéculer en vendant des titres que l’on ne possède pas ou celle de la cotation en continu qui permet d’acheter et de vendre à tout moment des actifs et dont on sait le rôle qu’elle joue dans les emballements du marché et les bulles spéculatives. […]
Enfin, il va falloir se décider à contrôler les agences de notation qui ont été défaillantes, et faire en sorte que plus aucune institution financière, et plus aucun fonds ne soit en mesure d’échapper au contrôle d’une autorité de régulation. […]
Oui, il arrive que l’autorégulation soit insuffisante. Oui, il arrive que le marché se trompe. Oui, il arrive que la concurrence soit inefficace ou déloyale. Alors il faut bien que l’État intervienne, qu’il impose des règles, qu’il investisse, qu’il prenne des participations, pourvu qu’il sache se retirer quand son intervention n’est plus nécessaire.

Trois ans plus tard, le 1er décembre 2011, toujours à Toulon, le président français a prononcé un nouveau discours sur la crise dans lequel il a confirmé implicitement que son gouvernement était à la merci des banques :
Ce ne sont pas les banquiers qui ont été secourus. Ce ne sont pas les actionnaires des banques qui ont été protégés. Ce sont les économies des Français qui ont été sauvées ainsi que leurs emplois car la faillite d’une banque aurait entraîné celle de toutes les autres et c’est l’économie tout entière qui, privée de crédit, se serait effondrée.

Il a grossièrement exagéré les effets de sa politique :
[…] depuis trois ans, c’est une véritable révolution qui a commencé : pour les rémunérations des traders, pour les paradis fiscaux, pour les banques, pour les marchés de matières premières, rien ne sera plus comme avant.

Il a présenté la crise de la dette publique comme une fatalité alors qu’il s’agit de la conséquence des politiques menées :
Ce que l’on appelle la crise de la dette souveraine qui frappe l’Europe de plein fouet, c’est la même crise qui se poursuit. C’est la crise de la dette privée qui se prolonge en crise de la dette publique. C’est la même crise, qui après avoir frappé les banques frappe les États.

Sans oublier un passage critique sur la mondialisation dans laquelle il s’inscrit totalement en pratique :
C’est dans l’instauration, à partir de la fin des années 1970, d’une mondialisation sans règles autres que celles qui garantissaient la liberté du commerce que se trouve l’origine des difficultés actuelles.

Sous sa présidence, les réformes ont renforcé le capitalisme financier, épargné les spéculateurs et détérioré les conditions de vie des classes moyennes, des salariés et des allocataires sociaux. La rupture radicale doit avoir lieu bien au-delà des discours des politiciens. Car, dans les faits, c’est pour l’instant tout le contraire… Renforcement de la mainmise des banquiers et des spéculateurs, déni de démocratie, le programme n’est guère alléchant. C’est pourtant ce triste spectacle que les grands de ce monde mettent en scène. Qu’on en juge !
Au printemps 2010, la Grèce fut le premier pays de la zone euro à tomber sous les coups de boutoir des créanciers. Plusieurs cures d’austérité1 ont été adoptées à la demande de la troïka (FMI, Commission européenne, Banque centrale européenne) en échange d’apport d’argent pour le remboursement d’une dette dont l’histoire n’a pas été questionnée. Dette de la dictature des colonels, malversations et corruption, manipulations statistiques, budget militaire démesuré, budget des Jeux olympiques de 2004 pulvérisé2… La population grecque n’a pas accepté cette austérité causée par des choix qui n’étaient pas les siens. Les journées de manifestations et de grève générale se sont multipliées. Le gouvernement du socialiste Georges Papandréou s’est trouvé extrêmement fragilisé, sa majorité au Parlement s’est effritée. Fin octobre 2011, un nouveau plan d’austérité a été imposé par la troïka en échange de la décote de 50 % sur la valeur des créances détenues par les créanciers privés. Papandréou, craignant de perdre sa majorité parlementaire à cette occasion, a tenté un coup de poker : convoquer un référendum pour demander son avis au peuple grec. Il a pensé sans doute que c’était la seule façon pour lui de retrouver un peu de légitimité en cas de victoire du « oui », mais le « non » semblait très majoritaire dans le pays. L’annonce de ce référendum a provoqué un cataclysme médiatique, les Bourses européennes ont plongé, les dirigeants européens (Nicolas Sarkozy et Angela Merkel en tête) ont exprimé leur indignation devant le procédé utilisé. Selon eux, la question ne devait pas porter sur l’acceptation des plans d’austérité, mais sur la sortie de la Grèce de la zone euro. Papandréou a alors été convoqué en urgence au sommet du G20 à Cannes, début novembre, pour se faire rappeler fermement à l’ordre. À l’issue de ce sommet, il a annoncé qu’il retirait son projet de référendum (quel scandale de vouloir demander son avis au peuple !) et qu’il allait démissionner pour ouvrir la voie à un gouvernement d’union nationale, dont l’extrême droite a alors fait partie.
Le profil de son successeur laisse rêveur. Papandréou a été remplacé par Lucas Papademos, qui a occupé le poste de gouverneur de la Banque de Grèce entre 1994 et 2002, avant de devenir vice-président de la Banque centrale européenne jusqu’en mai 2010. C’est lui qui a préparé son pays au passage à l’euro, et donc participé à ce titre à l’opération de trucage des comptes en 2000 organisée par Goldman Sachs afin de rendre la Grèce éligible à l’euro. Le peuple ne sera pas consulté, mais un grand banquier a pris les rênes du pays. Notons d’ailleurs qu’au même moment le responsable de l’organisme gérant la dette grecque était Petros Christodoulos, ancien trader de la même Goldman Sachs et ancien président de la National Bank of Greece, la première banque commerciale du pays3.
Goldman Sachs est vraiment très présente au sein du dispositif européen destiné à gérer la crise. Le 1er novembre 2011, Jean-Claude Trichet a quitté son poste de gouverneur de la Banque centrale européenne4 et a été remplacé par Mario Draghi, vice-président de Goldman Sachs pour l’Europe entre 2002 et 2005, puis gouverneur de la Banque d’Italie entre 2006 et 2011. Dès son arrivée à la tête de la BCE, il a dû gérer les graves difficultés économiques rencontrées par son pays. L’Europe a lâché le Premier ministre italien Silvio Berlusconi, dont les frasques faisaient tache au moment d’imposer une austérité draconienne. Quelques jours plus tard, Berlusconi était remplacé par Mario Monti, ancien commissaire européen au Marché intérieur (1995-1999), puis commissaire européen à la Concurrence (1999-2004) et consultant pour Goldman Sachs après 2005.
La liste n’est pas exhaustive. Otmar Issing, ancien membre du directoire de la Bundesbank (1990-1998) et économiste en chef de la BCE (1998-2006), est devenu conseiller international de Goldman Sachs en 2006. Confusion des genres : il n’hésite pas à utiliser une casquette pour en dissimuler une autre. Le 15 février 2010, c’est en tant qu’ancien membre du directoire de la BCE qu’il signe une tribune dans le réputé Financial Times intitulée « Europe cannot afford to rescue Greece » (« L’Europe n’a pas les moyens de sauver la Grèce ») où il s’oppose à tout soutien européen pour sauver Athènes dans la tourmente. Ce faisant, il sert surtout les intérêts de Goldman Sachs, qui parie sur une cessation de paiement de la Grèce (vu que la banque a aidé le pays à trafiquer ses comptes, elle connaît la réalité cachée) et qui voit d’un mauvais œil toute forme de solidarité européenne.
Ancien commissaire européen chargé de la Concurrence (1985-1989), directeur général du GATT et de l’OMC (1993-1995), Peter Sutherland est devenu président de Goldman Sachs International en 1995, de British Petroleum (BP, 1997-2009), tout en étant aussi directeur non exécutif de la Royal Bank of Scotland. Il a joué un rôle clé dans la mise en place du plan de sauvetage des banques créancières de l’Irlande, appelé plan de sauvetage de l’Irlande. Le fait qu’il ait été président d’Allied Irish Banks entre 1989 et 1993 n’est sans doute pas innocent…
Les autres banques ne sont pas en reste et les passerelles entre secteur bancaire privé et hautes fonctions de l’État sont très empruntées. En décembre 2011, le poste de ministre de l’Économie et de la Compétitivité espagnol est revenu à Luis de Guindos, ancien directeur de la filiale espagnole et portugaise de Lehman Brothers entre 2006 et la faillite du groupe en 2008. Ces exemples prouvent que, plus que jamais, les marchés sont tout-puissants. Depuis trente ans, les politiques menées par les dirigeants européens ont sciemment instauré la dictature des marchés. L’année 2011 a été symbolique à cet effet : la plupart des postes clés des pays en crise ont été offerts sur un plateau d’argent aux représentants des banques et des marchés.
Dans ces conditions, il n’est pas étonnant que les ponctions opérées sur les populations par les différents plans de rigueur aient épargné les classes aisées. En France, le gouvernement a bloqué des amendements parlementaires allant dans le sens d’une plus grande imposition de certains hauts revenus. L’un de ces amendements proposait de taxer à 34 % au lieu de 14 % les « retraites chapeaux » d’un montant supérieur à 288 000 euros par an. C’est, par exemple, le cas de celle de Pierre Richard, ancien patron de Dexia, pour lequel la société a provisionné en 2006 la somme de 11,8 millions d’euros, soit 600 000 euros annuels sur vingt ans. Ce sont les choix de Pierre Richard qui ont conduit la banque Dexia au fond du gouffre et contraint les États français et belge à la renflouer à hauteur de plusieurs milliards d’euros5. Visiblement, il en a été chaleureusement remercié. Un autre amendement avait pour objectif de taxer les parachutes dorés pour les grands patrons partant à la retraite avec une somme représentant plusieurs années de leur salaire. En ce qui concerne ces deux amendements, la réponse du gouvernement français a été négative et les députés de droite ont voté contre, arguant que les plus riches étaient déjà soumis à une contribution exceptionnelle de 3 % sur les revenus dépassant 250 000 euros, auxquels s’ajoute 1 % pour ceux supérieurs à 500 000 euros. Une contribution inférieure à 4 % de leurs revenus, et exceptionnelle de surcroît, est une véritable mascarade si on la compare aux purges opérées par les plans d’austérité successifs sur les couches défavorisées. Même si, pour faire bonne mesure, certains gouvernements ajoutent une minuscule taxe à la charge des riches et parlent de taxer les transactions financières, la ficelle est un peu grosse : ce sont les peuples, victimes de la crise, qui sont réquisitionnés pour en payer l’écrasante majorité de la facture.

1. 
Voir chapitre 6.


2. 
Voir chapitre 10.


3. 
Marc Roche, « Goldman Sachs, le trait d’union entre Mario Draghi, Mario Monti et Lucas Papademos », Le Monde, 14 novembre 2011.
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Le 26 janvier 2012, Jean-Claude Trichet est entré au conseil d’administration d’EADS, grand groupe européen d’aéronautique et de défense, maison mère d’Airbus.
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Voir chapitre 1.
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Les banques,
 maillon faible de la chaîne
Chaque jour ou presque, les grands médias s’interrogent sur un possible défaut de paiement d’un pays européen et le désastre que cela pourrait provoquer. De même, la dégradation de la note AAA de la France fait la une des journaux, tandis que les mauvaises notes des grandes banques privées passent inaperçues.
En réalité, le maillon le plus faible de la chaîne de la dette en Europe, ce ne sont pas les États : ce sont les banques. Le cas de Dexia1 en témoigne : tous les pays de zone euro remboursaient leurs dettes quand, en octobre 2011, cette banque franco-belge a fait faillite pour la seconde fois en trois ans. Dexia n’est pas un cas isolé, les plus grandes banques européennes sont au bord de l’abîme. Les investisseurs institutionnels ne leur font plus confiance et la chute de leur capitalisation boursière est impressionnante. Entre le 1er janvier et le 21 octobre 2011, l’action de la Société générale a chuté de 52,8 %, celle de BNP-Paribas de 33,3 %, celle de la Deutsche Bank de 28,8 %, celle de Barclays de 30,5 %, celle du Crédit suisse de 36,7 %2. Aux États-Unis, les grandes banques étaient aussi en détresse : entre le 1er janvier et le 21 octobre 2011, l’action de Bank of America a perdu 50,8 %, celle de Citigroup 36,1 %, celle de Goldman Sachs 39,1 %, celle de JPMorgan 20,5 %, celle de Morgan Stanley 37,5 %.
Si ces institutions ne se sont pas effondrées, c’est qu’elles ont été soutenues à bout de bras par leur gouvernement, la Commission européenne, la Banque centrale européenne, la Réserve fédérale des États-Unis, la Banque d’Angleterre, la Banque de Suisse et le FMI. Ce sont les pouvoirs publics qui interviennent à chaque fois qu’il le faut pour tenter d’empêcher une nouvelle banqueroute du type de celle de Lehman Brothers.
En septembre et novembre 2011, les banques centrales d’Europe occidentale et la Fed ont pris des mesures d’une exceptionnelle importance : elles ont mis à disposition des banques privées toutes les liquidités nécessaires en dollars et en euros pour une période supérieure à trois mois afin de permettre aux organismes financiers de passer le cap de l’année 2011. Au sommet européen du 9 décembre 2011, cette mise à disposition illimitée de liquidités par la BCE a été étendue à trente-six mois. Dès les jours suivants, 523 établissements de la zone euro se pressaient pour emprunter 489 milliards d’euros à la BCE, sur trois ans, à un taux de 1 %. C’est dire à quel point les gouvernants et les grands argentiers publics ont peur de ce qui peut arriver. On a assisté une fois de plus à une belle démonstration : dans la zone euro, les banques centrales et la BCE ne peuvent pas prêter d’argent aux pouvoirs publics qui doivent donc se financer auprès des banques et autres investisseurs institutionnels. Le secteur privé est donc supposé capable de financer seul et sans soutien étatique les besoins des pouvoirs publics, des entreprises et des ménages. Or, voici que les banquiers centraux, c’est-à-dire les pouvoirs publics, apparaissent de plus en plus clairement comme le prêteur principal en premier et en dernier ressort.
Les banques privées européennes se financent de sept manières :
– elles empruntent au jour le jour aux autres banques sur le marché interbancaire ;
– elles émettent des obligations sur les marchés financiers ;
– elles sont cotées en Bourse afin d’y collecter des capitaux ;
– elles empruntent aux ménages qui déposent auprès d’elles leurs liquidités (salaires et épargne) ;
– elles empruntent aux entreprises non financières qui déposent une partie de leur trésorerie ;
– elles empruntent en dollars aux money market funds des États-Unis (qui empruntent eux-mêmes auprès de la Réserve fédérale) ;
– elles empruntent aux banques centrales.
Or, le marché interbancaire s’est rétréci comme peau de chagrin car les banques doutent les unes des autres tant elles ont d’actifs toxiques dans leur bilan ; l’accès au marché obligataire pour les banques est devenu plus coûteux ; les investisseurs institutionnels se défont des actions des banques qui chutent fortement ; les dépôts des ménages, en période de crise, ne sont pas extensibles et, plus grave, si les ménages perdent confiance dans une ou plusieurs banques, ils risquent de se ruer pour retirer leur argent et tenter de le mettre en sécurité ; des entreprises non financières retirent leurs liquidités des banques (à l’été 2011, la transnationale allemande Siemens a retiré 500 millions d’euros de la Société générale pour les déposer à la BCE, ce qui a été rendu possible par le fait que Siemens avait créé sa propre banque en 2010)3 ; les money market funds ont largement fermé le robinet de leur crédit à partir de juin 2011, considérant trop risqué de prêter aux banques européennes. Le système se trouve ainsi bloqué et la seule solution pour les banques est d’aller se refinancer auprès des banques centrales.
Pour mieux comprendre comment on en est arrivé là et rechercher les responsabilités, une rapide analyse historique des crises financières et des conséquences qui en ont été tirées s’impose.
Voici plus de deux cent trente ans, Adam Smith, échaudé par une crise bancaire, recommandait aux gouvernements de limiter drastiquement la liberté des banquiers : « L’exercice de la liberté naturelle de quelques individus, qui pourrait compromettre la sûreté générale de la société, est et doit être restreint par les lois, dans tout gouvernement possible, dans le plus libre comme dans le plus despotique4. »
Aux États-Unis, dans les années 1930, afin de sortir de la crise née avec le krach de Wall Street en 1929, le gouvernement de Franklin D. Roosevelt a réduit la liberté totale dont jouissaient les milieux financiers et bancaires. Dans sa foulée, après la Libération, les gouvernements du vieux continent ont imposé une limite à la liberté de mouvement du capital. Résultat : au cours des trente années qui ont suivi la Seconde Guerre mondiale, le nombre de crises bancaires a été minime. C’est ce que montrent deux économistes néolibéraux nord-américains, Carmen Reinhart, professeur à l’université du Maryland, et Kenneth Rogoff, ancien économiste en chef du FMI5. Selon eux, la quantité très réduite de crises bancaires s’explique principalement « par la répression des marchés financiers intérieurs (à des degrés divers), puis par un recours massif aux contrôles des capitaux pendant bien des années après la Seconde Guerre mondiale ». La situation s’est modifiée « depuis le début des années 1970 », étant donné que « la libéralisation des comptes de capitaux financiers et internationaux – la réduction ou la suppression des barrières à l’investissement à l’intérieur et à l’extérieur d’un pays – s’est étendue dans le monde. Les crises bancaires en ont fait autant ».
Au contraire, les périodes marquées par l’abandon de réglementations strictes à l’égard du capital en général, et des sociétés financières en particulier, se caractérisent par la multiplication des crises bancaires qui débouchent sur des crises économiques générales. Il est intéressant de regarder comment la dérégulation du système financier s’est opérée.
Avant les années 1970, il y avait une séparation nette entre les banques d’investissement, d’une part, et les banques de dépôt ou banques commerciales, d’autre part. Cette séparation, inscrite dans le fameux Glass-Steagall Act aux États-Unis et des dispositions similaires en Europe, délimitait strictement les activités : les banques d’investissement, qui investissaient sur les marchés financiers, avaient pour clients de grosses entreprises, tandis que les banques commerciales, seules institutions à pouvoir recevoir les dépôts du public, bénéficiaient de la garantie de l’État, ne pouvaient émettre de titres et se spécialisaient dans l’octroi de crédits aux ménages et entreprises. Bien avant la fin formelle de ces dispositions (1999 pour le Glass-Steagall Act et à partir de 1993 dans l’Union européenne), les banques se sont mises à opérer au-delà des frontières établies, frontières qui se sont peu à peu brouillées.
Profitant de la sophistication croissante des marchés financiers, les banques d’investissement se sont positionnées sur des marchés traditionnellement dévolus aux banques commerciales. Celles-ci, du fait de la garantie étatique sur les dépôts qu’elles géraient, proposaient des taux d’intérêt inférieurs à ceux des banques d’investissement, qui ont alors créé des produits financiers permettant de disperser les risques et donc de proposer des taux d’intérêt compétitifs : c’est la titrisation. Parmi les instruments utilisés, les Asset Backed Securities (ABS) : un nombre déterminé de crédits aux caractéristiques similaires est transformé en un nouveau titre qui est vendu sur les marchés financiers. Comme la probabilité d’impayé d’un grand nombre de ces crédits individuels est inférieure à celle d’un seul, le risque associé au nouveau titre est moindre. C’était oublier que la résistance d’une chaîne se résume à celle de son maillon le plus faible, ce que la crise des subprimes est venue démontrer, mais cette observation de base n’a pas été prise en compte. Les ABS ont permis aux banques d’investissement de faire concurrence aux banques commerciales, dont la rentabilité a été menacée, et qui ont réagi en faisant pression pour pouvoir intervenir elles aussi sur les marchés de titres, via l’acquisition d’entités financières destinées à la gestion de produits dérivés.
Les banques, qui ont développé leurs activités à l’international, ont aussi contourné les régulations en exploitant les failles des différents accords internationaux en la matière. Ces derniers obligent les banques à provisionner un certain montant de réserves correspondant au risque de leur portefeuille de crédit. L’innovation financière visant la dispersion des risques a permis aux banques de diminuer le montant des réserves obligatoires en présentant un portefeuille présumé moins risqué, et donc d’investir davantage pour générer plus de profits. Après les ABS, vinrent les CDO et les CDS.
Les Collateralized Debt Obligations (CDO) ont représenté l’échelon suivant dans la gestion du risque financier. Un investisseur peu enclin au risque peut acheter une position senior dans la structure, alors qu’un autre investisseur peut prendre une position plus risquée mais potentiellement plus rémunératrice. Les rémunérations fonctionnent en cascade. En théorie, l’importance des CDO réside donc dans la possibilité d’augmenter la rentabilité des actifs d’une banque tout en diminuant le profil de risque. En réalité, la rentabilité a bel et bien augmenté, mais au prix d’une catastrophique prise de risques.
La dernière étape, sans doute la plus dangereuse, a été la création du Credit Default Swap (CDS), ce qui signifie littéralement « permutation de l’impayé ». Normalement, il devrait permettre au détenteur d’une créance de se faire indemniser par le vendeur du CDS au cas où l’émetteur d’une obligation (l’emprunteur) ferait défaut, que ce soit un débiteur public ou privé. Le conditionnel est de rigueur pour deux raisons principales. Premièrement, le CDS permet de se protéger d’un risque de non-remboursement d’une obligation même si on ne la détient pas, ce qui revient à prendre une assurance contre le risque d’incendie de la maison du voisin en espérant qu’elle parte en fumée afin de pouvoir toucher la prime. Deuxièmement, les vendeurs de CDS n’ont pas réuni préalablement des moyens financiers suffisants pour indemniser les victimes du non-remboursement de dettes. En cas de faillite en chaîne d’entreprises privées ayant émis des obligations ou du non-remboursement de la part d’un État débiteur, il est certain que les vendeurs de CDS seraient dans l’incapacité de procéder aux indemnisations qu’ils ont promises.
La preuve en a été donnée aux États-Unis avec la faillite de Lehman Brothers et le coûteux sauvetage d’AIG. Car que s’est-il passé ? La chute du prix des biens immobiliers sur le marché états-unien à partir du second semestre 2006 a fait sentir ses effets sur le marché des hypothèques et des dérivés financiers un an plus tard. L’utilisation des CDS a alors gagné en popularité au cours de l’année 2007 pour protéger les bilans de la détérioration de valeur des CDO. Les banques ont alors procédé à l’augmentation de leurs réserves en capital pour se prémunir contre les pertes. Beaucoup d’entre elles ne l’ont pas fait directement par la réduction de leurs crédits et la liquidation de leurs CDO, mais indirectement par l’achat de CDS. La possibilité pour de tels instruments de transférer le risque de défaut à l’entité d’assurance a poussé les banques à les acheter massivement pour dissimuler les CDO qu’elles avaient dans leurs comptes.
Malgré ce leurre, le risque perdurait. La possibilité de réduction des pertes était seulement liée à la capacité de l’entité d’assurance de pouvoir payer au moment où le CDO entrerait en défaut. Le problème est alors que tout le risque se trouvait concentré dans les comptes d’AIG-FP (Financial Products), entité dédiée à la vente de CDS appartenant au groupe international d’assurance AIG. Comme, à la différence d’une assurance traditionnelle, les CDS n’exigent pas une réserve en capital, AIG-FP n’a pas pu faire face quand les CDO ont commencé à éprouver des problèmes à grande échelle au second semestre 2008. Après la chute de Lehman Brothers en septembre 2008, la Fed de New York a procédé au sauvetage d’AIG pour que les CDS soient payés à des entités comme Goldman Sachs et Deutsche Bank6.
Loués comme de formidables outils issus de l’ingénierie financière, les CDS avaient reçu dès l’origine le soutien appuyé des autorités publiques. Par exemple, Lawrence Summers, secrétaire au Trésor des États-Unis de 1999 à 2001 dans l’administration Clinton et nommé à la tête du Conseil économique national (2009-2010) par Barack Obama, affirmait en 1999 à propos de ces produits dérivés qu’ils « devraient être exemptés de toute régulation fédérale » car il s’agissait de « promouvoir l’innovation, la concurrence, l’efficience et la transparence sur les marchés de dérivés de gré à gré, [de] réduire le risque systémique et [de] permettre aux États-Unis de maintenir leur leadership sur ces marchés en développement rapide7 ».
Jusqu’à l’automne 2008, les CDS étaient présentés comme un produit nouveau qui offrait d’excellentes garanties contre les risques. C’est ainsi qu’Alan Greenspan, ex-directeur de la Réserve fédérale des États-Unis, écrivait en 2007 : « Un instrument de marché qui déplace le risque pour ces émetteurs de crédit fortement endettés peut se révéler d’un intérêt critique pour la stabilité économique, surtout dans un contexte mondial. Le CDS fut ainsi inventé pour répondre à ce besoin ; il prit le marché d’assaut. La Banque des règlements internationaux a calculé qu’en 2006 les CDS ont totalisé plus de 20 000 milliards d’équivalents-dollar, alors qu’ils n’étaient que de 6 000 milliards à la fin 20048. »
Quant au FMI, il déclarait en 2007 à propos de la santé des États-Unis et notamment des CDS : « Les nouveaux marchés de transfert des risques ont favorisé la dispersion du risque de crédit, d’un noyau, où l’aléa moral est concentré, vers la périphérie où la discipline de marché est le principal frein à la prise de risques. […] Si l’alternance des périodes d’euphorie et de panique n’a pas disparu – les phases d’expansion-récession du crédit hypothécaire à risque en étant la dernière illustration – les marchés ont montré leur capacité à s’autoréguler9. »
En fait, l’utilisation croissante par les banques d’instruments comme les ABS, les CDO et les CDS a conduit à un changement radical du modèle commercial de ces banques. La rentabilité d’une banque commerciale traditionnelle repose sur le différentiel entre l’intérêt octroyé aux dépôts et celui reçu sur les crédits accordés, et repose sur la solvabilité des emprunteurs. Dans le nouveau modèle développé aux États-Unis, la solvabilité pour les crédits passe au second plan puisqu’ils sont mélangés pour former des titres vendus à d’autres investisseurs, entraînant la dispersion du risque dans le reste du secteur financier. La principale source de recettes des banques aux États-Unis a résulté des commissions demandées aux investisseurs pour la création de ce type d’instruments financiers. Tout cet échafaudage a abouti à une authentique débâcle.
Dans leur ensemble, les pertes des banques américaines et européennes ont dépassé 1 500 milliards de dollars pour la période 2007-2010. Entre 2001 et 2006, alors que les prix des logements aux États-Unis augmentaient rapidement et avec eux les gains associés à la création de CDO, très peu de monde a pris la peine de vérifier que derrière cette affaire de milliards de dollars se trouvait une structure peu sophistiquée de fraude financière opérant à grande échelle. De l’octroi de crédits hypothécaires à travers des documents falsifiés à la structuration de dérivés financiers pour tromper les agences de notation, de la collusion de ces agences avec les grandes banques d’investissement à l’achat par des investisseurs européens qui ne se sont jamais préoccupés de demander l’origine des CDO qu’ils étaient en train d’acquérir, tous ont participé à cette fraude.
Alors que la crise financière de 2008 aurait pu être utilisée pour résoudre les sérieux problèmes de la structure financière internationale, les principales banques centrales du monde ont agi – et continuent à agir – de manière concertée pour la protéger. La Fed, la BCE et la Banque d’Angleterre ont intégré à leurs bilans le risque présent sur les marchés financiers à court terme que le reste des agents privés refusait d’assumer. Les gouvernants ont donc permis aux banques de continuer leur business as usual. Par ailleurs, la Deutsche Bank a annoncé fin juillet 2011 qu’elle avait réduit de 88 % son exposition sur la dette italienne, passant de 8 milliards d’euros à 997 millions d’euros. Selon le Financial Times, elle arrive à ce résultat non pas en ayant vendu des titres italiens pour 7 milliards, mais par un jeu d’écriture dans ses livres de compte en achetant des CDS pour se couvrir contre une possibilité de défaut de paiement de la part de l’Italie10. En effet, comme on l’a vu, les autorités de contrôle des institutions bancaires permettent aux banques qui achètent des CDS de ne pas prendre en compte les titres qu’ils protègent, car on considère que la valeur de ces titres a été transférée à l’assureur.
Un événement de la fin 2011 donne une indication sur l’incapacité des vendeurs de CDS à assumer la protection qu’ils sont censés offrir aux preneurs d’assurance. Suite à la décision européenne du 27 octobre 2011 d’acter une décote de 50 % sur la valeur des titres grecs, l’Association internationale des swaps et des dérivés (ISDA11) a décrété que ses membres n’indemniseraient pas les détenteurs de CDS sur ces titres. Cela a provoqué une crise interne et son président a dû démissionner. De son côté, Martin Blessing, dirigeant de la Commerzbank, la deuxième plus grande banque allemande qui a acheté nombre de titres grecs et de CDS, a dénoncé la position de l’ISDA devant un parterre de banquiers et de fonctionnaires de la BCE à la mi-novembre 2011 à Francfort : « Ce marché des CDS devrait être immédiatement fermé par les régulateurs12. » Les CDS constituent une terrible bombe à retardement pour le système financier international. La seule solution acceptable ne laisse aucun doute : il faut les interdire.
Comme les mesures adoptées de manière concertée par les principales banques centrales n’ont pas suffi, les entités bancaires ont alors été directement recapitalisées en utilisant les ressources des gouvernements nationaux, pour un montant de 254 milliards d’euros dans l’Union européenne (dont 165 pour la zone euro) entre 2007 et 201013. Les différentes aides aux banques européennes se sont élevées à 2 000 milliards d’euros pour cette période. Non seulement la BCE, la Commission européenne et les gouvernements nationaux ont créé les conditions pour le maintien du modèle qui a mené les banques européennes à l’insolvabilité, mais ils ont de plus engagé des ressources publiques pour cela.
Malgré la gravité de la crise, les banques européennes ont continué à chercher des opportunités d’investissement pour surmonter l’impact des pertes sur leurs portefeuilles. À côté des marchés de produits financiers structurés, le secteur d’activité au plus fort taux de croissance avant la crise a été le crédit au secteur privé des pays méditerranéens. Au fil des mois, la Grèce, l’Irlande, le Portugal, l’Espagne et l’Italie ont subi des hausses sensibles du coût de leur dette et la croissance économique s’est progressivement détériorée à partir du deuxième trimestre 2010.
Les plans d’austérité et le paiement de la dette ont été présentés comme le seul moyen de sauver le projet d’intégration européen. Mais l’urgence dans la mise en place de ces mesures a bien peu à voir avec le fait de garantir la soutenabilité des finances publiques et répond plutôt à l’objectif de protéger les banques européennes de la faillite. Comme en dernière instance leur solvabilité dépend de la capacité des États à garantir leurs bilans, l’« assainissement » des finances publiques est devenu le cheval de bataille des banques. Mais si l’on veut réellement assainir les finances publiques, il faut avant tout mener une opération radicale d’annulation des dettes souveraines illégitimes et transférer les banques vers le secteur public.
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La folle spirale
 de l’endettement public
Le taux d’intérêt des obligations à 10 ans des différents pays européens est scruté à la loupe chaque jour en tant que reflet de leur santé présumée selon l’analyse des marchés financiers. Regardons un instantané.
TAUX À 10 ANS AU 12 DÉCEMBRE 2011
SUR LE MARCHÉ OBLIGATAIRE DE LA ZONE EURO

	Allemagne	2,03 %
	Pays-Bas	2,46 %
	Finlande	2,64 %
	France	3,30 %
	Autriche	3,40 %
	Belgique	4,58 %
	Espagne	5,99 %
	Italie	7,01 %
	Irlande	9,21 %
	Portugal	12,82 %
	Grèce	41,11 %



Premier pays touché par la crise dans la zone euro, la Grèce est un cas emblématique. On le voit, les marchés ne sont disposés à acheter des titres que voudrait émettre la Grèce pour une durée de 10 ans qu’à condition qu’elle s’engage à payer des taux exorbitants. La Grèce ne peut pas se le permettre. En réalité, depuis que la crise a éclaté au printemps 2010, la Grèce n’emprunte sur les marchés qu’à 3 mois, 6 mois ou maximum 1 an, en versant un taux d’intérêt qui varie selon les émissions entre 4 % et 5 %1. Pour le reste de ses besoins de financement, elle s’est tournée, dans le cadre de son accord avec la troïka en mai 2010, vers les gouvernements de la zone euro (qui lui ont octroyé un prêt sur 7 ans à 5,5 %2) et le FMI. La Grèce ne se finance pas directement auprès de la BCE qui n’achète des titres grecs qu’aux banques privées européennes, et ce sur le marché secondaire.
Deux ans auparavant, la donne était tout autre, tant les banquiers et les autres investisseurs institutionnels s’étaient empressés de prêter de l’argent à la Grèce3. Le 20 octobre 2009, la Grèce a émis des titres du Trésor (T-Bills) à 3 mois avec un rendement (yield) très bas : 0,35 %. Le gouvernement grec cherchait alors à réunir la somme de 1,5 milliard d’euros. Les banquiers et autres zinzins ont proposé plus de 7 milliards, soit près de cinq fois cette somme. Finalement, le gouvernement a décidé d’emprunter 2,4 milliards. Le même jour, il a réalisé une émission de titres à 6 mois avec un taux de 0,59 %4. Les agences de notation attribuaient une très bonne cote à la Grèce et aux banques qui lui prêtaient à tour de bras. Dix mois plus tard, pour émettre des titres à 6 mois, elle a dû octroyer un rendement de 4,65 % (soit huit fois plus). C’est un changement fondamental de circonstances.
Un an plus tôt, la donne était encore différente. En 2008, les banques exigeaient de la Grèce un rendement plus élevé qu’en 2009. À l’été 2008, avant le choc provoqué par la faillite de la banque d’affaires états-unienne Lehman Brothers, les taux étaient quatre fois plus élevés qu’en octobre 2009. Au quatrième trimestre 2009, en passant au-dessous de 1 %, les taux ont atteint leur niveau le plus bas5. Ce qui peut paraître irrationnel, car il n’est pas normal pour une banque privée d’abaisser les taux d’intérêt dans un contexte de crise internationale majeure et à l’égard d’un pays comme la Grèce qui s’endette très rapidement, est en réalité logique du point de vue d’un banquier qui cherche un maximum de profit immédiat en étant persuadé qu’en cas de problème les autorités publiques lui viendront en aide. Après la faillite de Lehman Brothers, les banques privées d’Europe occidentale ont utilisé l’argent que leur prêtaient massivement et à bas coût la Banque centrale européenne, la Banque d’Angleterre, la Réserve fédérale des États-Unis et les money market funds des États-Unis pour accroître leurs prêts à des pays comme la Grèce, le Portugal, l’Espagne, l’Italie… En ce qui concerne la Grèce, les banques d’Europe de l’Ouest ont augmenté leurs prêts (tant au secteur public que privé) une première fois entre décembre 2005 et mars 2007 (le volume des prêts a augmenté de 50 %, passant d’un peu moins de 80 milliards à 120 milliards de dollars). Alors que la crise des subprimes avait éclaté aux États-Unis, les prêts ont de nouveau connu une forte hausse (+33 %) entre juin 2007 et l’été 2008 (passant de 120 à 160 milliards de dollars), puis ils se sont maintenus à un niveau très élevé (environ 120 milliards de dollars). Les banques privées ont donc une très lourde part de responsabilité dans l’endettement excessif de la Grèce car, en prêtant à bas taux d’intérêt, elles ont contribué activement à pousser la Grèce dans le piège d’un endettement insoutenable, puis ont exigé des taux beaucoup plus élevés qui l’ont empêchée de pouvoir emprunter au-delà d’une durée d’un an.
En fait, pour des pays comme la Grèce, le taux à 10 ans sert uniquement à fixer le prix de vente des anciens titres qui s’échangent sur le marché secondaire ou sur le marché de gré à gré. Comme pour les voitures d’occasion, il existe un marché secondaire pour les dettes. La dernière fois que la Grèce a émis des titres pour une durée de dix ans, c’était le 11 mars 2010, avant le début des attaques spéculatives et l’intervention de la troïka. Ce jour-là, pour obtenir 5 milliards d’euros, elle a dû proposer un taux de 6,25 %. En 2020, elle devra rembourser le capital emprunté.
Si, par exemple, une banque achète des titres grecs valant chacun 1 000 euros en mars 2010, au taux de 6,25 %, elle recevra chaque année une rémunération de 62,50 euros (c’est-à-dire 6,25 % de 1 000 euros) pour chaque titre : on dit qu’un titre donne droit à un coupon de 62,50 euros. Si deux ans plus tard, les titres émis à 10 ans par la Grèce en mars 2010 sont considérés comme à haut risque car il n’est absolument pas certain que la Grèce puisse rembourser tout le capital emprunté à la date prévue, alors la banque va chercher à revendre ses titres sur le marché secondaire car elle a trop d’actifs douteux (junk bonds) ou carrément toxiques dans son bilan. Pour tenter de rassurer à la fois les actionnaires (pour qu’ils ne vendent pas leurs actions), les clients qui y ont déposé leur épargne (pour qu’ils ne la retirent pas) et les autorités européennes, elle doit se défaire d’un maximum de titres grecs alors qu’elle s’en est gavée jusqu’en mars 2010. À quel prix peut-elle trouver acquéreur ? C’est là que le taux à 10 ans intervient. Si ce taux est, par exemple, de 41,11 % comme c’était le cas le 12 décembre 2011, les fonds spéculatifs et autres fonds vautours qui sont prêts à racheter des titres grecs émis en mars 2010 veulent un rendement de 41,11 %. S’ils achètent des titres qui rapportent 62,50 euros, il faut que cette somme corresponde à 41,11 % de leur prix d’achat, soit 152 euros. Ils seront alors prêts à acheter des titres grecs d’une valeur faciale de 1 000 euros si leurs détenteurs sont décidés à se contenter de ce prix. Par conséquent, quand la BCE accepte de les acheter 500 euros en intégrant la décote de 50 % décidée en octobre 2011, les banques y trouvent largement leur compte.
Cherchant à réduire les risques pris en achetant des titres de la dette grecque, les banques françaises ont diminué en 2010 leur exposition en Grèce, qui a fondu de 44 %. Les banques allemandes ont opéré un mouvement similaire, avec une baisse de 60 % entre mai 2010 et février 2011. En 2011, les banques ont encore réduit leur exposition : en septembre 2011, elle ne s’élevait plus qu’à 0,9 milliard d’euros pour la Société générale (contre 2,5 en juin 2011) sur un total de 4,3 milliards d’euros pour l’ensemble des pays périphériques de la zone euro, à 3,5 milliards pour BNP-Paribas (contre 5 milliards au 31 décembre 2010), à moins d’un milliard d’euros pour le Crédit agricole qui a retiré sa filiale grecque Emporiki de la Bourse d’Athènes le 1er septembre 2011.
Mais les banques françaises ont aussi investi dans le secteur privé grec et se trouvent très exposées de ce côté-là également. Si l’on additionne la dette publique et la dette privée, on constate que les banques françaises sont les plus exposées d’Europe : environ 44 milliards d’euros, soit 40 % de la dette grecque détenue par les établissements européens.
À l’été 2011, l’Italie a commencé à éprouver de sérieuses difficultés. Là aussi, les banques ont entamé un repli en règle, alimentant un cercle vicieux de revente des titres sur le marché secondaire et de montée des taux italiens. « En moins de quatre mois, BNP s’est délestée de 20,7 % de son portefeuille de dettes européennes. Sur les 10 milliards revendus, 8,3 milliards correspondaient à de la dette italienne. Au total, les quatre principales banques françaises (BNP-Paribas, Crédit agricole, BPCE et Société générale) ont ainsi réduit leur exposition au risque souverain italien de 41,1 à 22,1 milliards d’euros fin octobre6. » Plus généralement, le Crédit agricole a annoncé avoir diminué de 27 %, entre fin juin et fin octobre 2011, son exposition aux dettes souveraines des pays jugés fragiles (Italie, Espagne, Portugal, Irlande et Grèce).
En réaction à la crise grecque et devant le risque que représentait la contagion des crises de la dette souveraine, les États membres de la zone euro, plutôt que de s’attaquer à la racine du problème, ont mis sur pied en urgence en mai 2010 le Fonds européen de stabilité financière (FESF). Basé au Luxembourg, ce fonds temporaire (il était prévu qu’il prenne fin en juillet 2013)7 a été conçu pour rassurer les marchés financiers. Il a pour objectif d’assurer la stabilité financière de la zone euro en fournissant de l’aide d’urgence aux pays de la zone euro en proie à des difficultés financières.
Ainsi, le FESF peut apporter des capitaux frais aux pays qui font appel à lui. Il a également la possibilité d’acheter les nouveaux titres de la dette publique émis sur le marché primaire à condition que le pays concerné mette en œuvre un programme d’austérité très strict rappelant le goût amer de la sauce FMI servie aux pays du tiers-monde depuis les années 19808. Il peut aussi intervenir sur le marché secondaire, ce qui lui permet de soulager les banques possédant des titres de la dette publique de pays « à risque ».
Comment se finance le FESF ? Il émet des obligations qui sont garanties par les États membres de la zone euro au prorata de leur participation au capital de la BCE. Sur le papier, sa capacité d’intervention était initialement de 250 milliards d’euros, puis de 440 milliards d’euros, avant d’être portée à 1 000 milliards d’euros le 27 octobre 2011.
Malgré tous ces efforts, les États membres de la zone euro n’ont pas réussi à rassurer les marchés, qui en demandent toujours plus : « Alors qu’il devait être appelé à lever des centaines de milliards d’euros sur les marchés pour faire face à la crise des dettes souveraines, il suscite dorénavant la méfiance des investisseurs. Le FESF a dû s’y prendre à deux fois pour lever 3 milliards d’euros au profit de l’Irlande. Et il a dû servir un taux d’intérêt en très forte hausse. Le différentiel avec les taux allemands a plus que triplé en cinq mois9 ! » En réalité, au-delà des effets d’annonce des différents sommets européens, le FESF ne disposait en décembre 2011 que de 20 milliards d’euros qu’il avait péniblement réussi à collecter sur les marchés financiers par le biais de la vente d’obligations10. C’est une somme minuscule au regard des besoins.
Aussi, alors que le FESF avait pour mission de venir en aide à la fois aux États les plus endettés de la zone euro et aux banques privées au bord de l’abîme, il risque d’aggraver l’endettement de l’Europe (particulièrement si les garanties des États membres de l’eurozone entrent en jeu), contribuant ainsi à l’éclatement de la zone euro. La Commission européenne, complètement dépassée par les événements et confrontée à l’échec du FESF, a d’ailleurs demandé début novembre 2011 une accélération des travaux visant au renforcement de la capacité d’intervention de ce fonds mais cela n’a servi à rien. Dès le mois suivant, le Conseil européen décidait d’anticiper d’un an l’entrée en fonction du successeur du FESF, le Mécanisme européen de stabilité (MES), qui sera quant à lui une véritable institution financière internationale dont l’enveloppe devrait être fixée à 500 milliards d’euros, y compris les 250 du FESF. Abondé en partie par les États, le MES sera en fait un instrument permanent de transfert des richesses des peuples vers les banques. En effet, le cadre légal du MES assujettit les peuples à être garants et cautions des dettes auprès des banques.
Pour créer le MES, le Conseil européen de mars 2011 a modifié l’article 136 du Traité sur le fonctionnement de l’union européenne en y ajoutant : « Les États membres dont la monnaie est l’euro peuvent instituer un mécanisme de stabilité qui sera activé si cela est indispensable pour préserver la stabilité de la zone euro dans son ensemble. L’octroi, au titre du mécanisme, de toute assistance financière nécessaire, sera subordonné à une stricte conditionnalité11. »
L’article 9 du traité instituant le MES précise que : « Les membres du MES s’engagent de manière irrévocable et inconditionnelle à verser sur demande les fonds demandés par le directeur général en vertu du présent paragraphe dans les sept jours suivant la réception de ladite demande12. » Les articles 27 et 30 octroient la personnalité juridique au MES, qui pourra engager des poursuites judiciaires (par exemple, envers un État qui ne lui verse pas la somme exigée), mais jouira (ainsi que les membres de la direction et du personnel) de l’immunité diplomatique. De plus, les documents du MES ne seront pas disponibles pour le grand public : « les archives du MES et tous les documents qui lui appartiennent ou qu’il détient sont inviolables » (article 27).
D’après l’accord de décembre 2011, le MES sera géré suivant la règle de la majorité qualifiée : une décision devra recueillir au moins 85 % des droits de vote pour être valide, alors que l’unanimité était prévue auparavant. Cela confère un droit de veto de fait à trois pays qui ont plus de 15 % des voix : Allemagne (27,1 %), France (20,4 %) et Italie (17,9 %). Un des autres pays ne pourra pas seul s’opposer à une décision du MES, comme ce fut le cas à l’automne 2011 pour la Finlande ou la Slovaquie.
En somme, voilà une institution qui sera permanente, antidémocratique, inattaquable sur le plan juridique, occulte, et qui pourra exiger de n’importe quel pays de la zone euro, dans un délai d’une semaine, des milliards d’euros « de manière irrévocable et inconditionnelle » ! Autant de signes qui ne trompent pas : l’Europe de la finance utilise la crise et la question de la dette publique pour prendre les pleins pouvoirs. L’austérité pour les peuples est son credo.
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Des rafales d’austérité en Europe
Pour la classe capitaliste européenne, la crise a été une formidable opportunité. Grâce aux grands médias qui se sont focalisés sur la dette publique en oubliant la colossale dette privée qui couve, et qui deviendra d’ailleurs en partie une dette publique si l’État accepte de prendre à sa charge les dettes d’entreprises menaçant de s’effondrer, le choc psychologique a eu lieu. Les peuples européens ont été soumis à une pression tellement intense qu’ils ont été conditionnés pour accepter des mesures qui n’auraient jamais pu être adoptées dans des circonstances normales. Petit panorama des plans d’austérité adoptés en Europe1.
En octobre 2008, la Hongrie est le premier pays européen à être frappé par la crise. Les bailleurs de fonds décident un plan de 20 milliards d’euros, dont 12,3 milliards prêtés par le FMI, 6,5 par l’Union européenne et 1,2 par la Banque mondiale. Les conditions sont sévères pour la population : hausse de 2 points de la TVA qui atteint alors 25 % après une hausse de 3 points en 2007, âge légal de départ à la retraite porté à 65 ans, gel du salaire des fonctionnaires pour deux ans, suppression du 13e mois des retraités, coupes dans les prestations sociales. En mai 2010, le conservateur Viktor Orban devient Premier ministre. Dès le mois suivant, il présente un plan de rigueur qui prévoit un nouveau gel du salaire des fonctionnaires et une révision du système fiscal (avec prélèvement fixe sur le revenu des ménages de 16 % et suppression des exonérations fiscales pour les travailleurs à bas salaire). L’indexation des pensions de retraite est supprimée. D’inspiration nationaliste, il s’appuie sur la nationalisation des fonds de pension, votée en décembre 2010, une nouvelle taxe sur le chiffre d’affaires des banques et une hausse d’impôt temporaire pour les entreprises étrangères opérant en Hongrie. Le vote du budget 2011 fâche alors les marchés et l’agence de notation Fitch abaisse la note de la Hongrie en déclarant que le gouvernement « a jeté les bases d’un projet de budget qui va dans la mauvaise direction ». Mais Budapest refuse de plier : la dernière tranche du prêt de 2008, environ 6 milliards d’euros, n’est pas utilisée et Orban met fin au plan en affirmant que la Hongrie va s’en sortir seule, entendant rester « maître de son destin ». À la mi-novembre 2011, Orban affirme sur une radio hongroise : « Les accords FMI “à l’ancienne”, comme celui auquel nous avons mis fin à l’automne 2010, revenaient à les laisser nous dire ce que nous devions faire en Hongrie. […] Nous ne voulons pas renoncer à avoir les mains libres. » La semaine suivante, sous la pression des marchés financiers et des agences de notation (Standard & Poor’s a placé la note de la Hongrie sous surveillance négative), Budapest effectue une demande officielle d’aide financière « de précaution » auprès du FMI et de la Commission européenne.
En novembre 2008, l’Ukraine tombe à son tour dans la nasse du FMI. En échange d’un prêt de 16,4 milliards de dollars, le Parlement ukrainien est sommé d’adopter un plan de « sauvetage » draconien de privatisations et de coupes budgétaires. L’Ukraine doit reculer l’âge de la retraite des femmes de 55 à 60 ans et augmenter de 20 % le tarif du gaz. Mais la hausse du salaire minimum de 11 % inquiète le FMI qui bloque son programme, et Dominique Strauss-Kahn, son directeur général, déclare : « Une mission récente du Fonds en Ukraine a conclu que les politiques dans certains domaines, dont la nouvelle loi sur le salaire minimum, menaçaient [la] stabilité » du pays. Rappelons que DSK avait augmenté son salaire de plus de 7 % à son arrivée à la tête du FMI2. En novembre 2011, le président Viktor Ianoukovitch cherche à réduire les dépenses publiques, comme il s’y était engagé auprès du FMI, afin d’obtenir une nouvelle aide de 15 milliards de dollars. Pour cela, il demande au Parlement de baisser les allocations versées aux anciens combattants soviétiques d’Afghanistan et aux nettoyeurs intervenus en urgence sur le site de Tchernobyl lors de la catastrophe nucléaire de 1986, suscitant une forte opposition.
Après avoir enregistré un taux de croissance de 10 % en moyenne sur 2003-2007, la Lettonie connaît une forte récession et, en décembre 2008, le FMI, l’Union européenne et des pays nordiques s’engagent à injecter 7,5 milliards d’euros en échange d’une cure d’austérité de deux ans, assortie d’une coupe dans les dépenses équivalant à 15 % du PIB. « La chute des salaires dans le secteur privé a atteint 30 %, le salaire minimum a été réduit de 20 %, à 140 euros par mois, les retraites ont baissé de 10 %, les salaires des enseignants ont chuté de 50 % et les dépenses de santé ont été amputées d’un tiers3. » Le nombre des fonctionnaires doit passer de 78 000 à 62 000, soit près de 20 % de baisse. En décembre 2009, la Cour constitutionnelle de Lettonie juge anticonstitutionnelle la baisse des pensions de retraite demandée par le FMI, car elle viole le droit des individus à une sécurité sociale. Toutefois, l’austérité se poursuit et le FMI salue les « efforts extraordinaires » menés pour retrouver la sacro-sainte croissance, après une récession de 4,2 % en 2008 et 18 % en 2009. Conformément aux volontés des banques, notamment suédoises, la monnaie locale (le lats) n’est pas dévaluée, ce sont les salaires qui sont sacrifiés pour que les exportations redeviennent compétitives : la baisse des salaires est de 25 % en moyenne, et peut atteindre 80 % dans certains secteurs. La TVA passe de 18 à 22 % (de 5 à 12 % pour le taux réduit), alors que les sociétés bénéficient d’un taux d’imposition de 15 % sur les bénéfices parmi les plus avantageux de l’Union européenne. Mais pour la représentante de l’Union européenne dans ce petit pays balte, le gouvernement dirigé par Valdis Dombrovskis « a eu le courage de prendre des mesures d’économies très dures, les plus dures d’Europe4 ». Les banquiers se frottent les mains, notamment Martins Kazaks de la Swedbank : « La Lettonie est un exemple, en prouvant que l’on peut faire un ajustement aussi important sans dévaluer, avec de la croissance et une réussite politique. » Réussite politique ? Accepter de piétiner les droits humains fondamentaux pour que la classe capitaliste s’enrichisse sous le regard approbateur de l’Union européenne est au contraire le pire des échecs.
En mars 2009, la Roumanie négocie un plan d’aide de 20 milliards d’euros, dont 12,9 apportés par le FMI, 5 par l’Union européenne, 1 à 1,5 milliard par la Banque mondiale et le reste par plusieurs autres institutions dont la Banque européenne pour la reconstruction et le développement (BERD). En échange, Bucarest applique un plan de rigueur drastique à partir de juillet 2010 : baisse de 25 % des salaires des fonctionnaires, baisse de 15 % des allocations chômage et maternité ainsi que des pensions de retraite, maintien du salaire mensuel brut minimum à 600 lei (145 euros), suppression de 100 000 postes de fonctionnaires en 2010 (soit 7,5 % des effectifs de la fonction publique) et 15 000 en 2011, âge de départ à la retraite porté à 65 ans d’ici 2030 (contre 58 ans pour les femmes et 63 ans pour les hommes)… Là aussi, la réduction des retraites de 15 % a été déclarée illégale par la Cour constitutionnelle roumaine et remplacée par une augmentation de la TVA de 19 à 24 %. En novembre 2011, les enseignants se mobilisent contre le gel des salaires de la fonction publique pour 2012 et pour récupérer l’équivalent de 12 % des coupes imposées en 2010, comme la justice l’a décidé quelques semaines auparavant.
En avril 2010, la Grèce est le premier pays de la zone euro à être fortement secoué par la crise et demande l’aide de l’Union européenne et du FMI, qui accordent un prêt « d’urgence » de 110 milliards d’euros sur trois ans. Plusieurs plans d’austérité très durs sont adoptés sous la pression des créanciers : suppression des 13e et 14e mois dans la fonction publique compensée par une prime annuelle de 1 000 euros pour les fonctionnaires gagnant moins de 3 000 euros par mois, gel des salaires des fonctionnaires pendant trois ans, suppression de 150 000 postes de fonctionnaires d’ici 2015 (sur un total de 700 000), flexibilité du marché du travail renforcée, durée de cotisations pour une retraite à taux plein portée de 37 à 40 annuités, âge de la retraite lié à l’espérance de vie moyenne (67 ans en 2014 contre 60 ans auparavant), réduction des retraites (7 % en moyenne) afin de refléter le salaire moyen du retraité durant toute sa vie professionnelle plutôt que son salaire final, hausse de la TVA portée à 23 % (contre 13 % avant la crise), doublement du nombre maximum de travailleurs que les entreprises peuvent licencier chaque mois de 2 % à 4 %, suppression des allocations de solidarité pour les chômeurs de longue durée, les salariés à faible revenu, les retraités, les paysans, et réduction de celles des handicapés… Au printemps 2011, la Grèce est de nouveau en grandes difficultés, l’Union européenne hésite entre restructuration de la dette et nouveau prêt. Des privatisations massives sont imposées : ports du Pirée et de Thessalonique, aéroports, chemins de fer, autoroutes, eau de Thessalonique et d’Athènes, hippodromes, télécoms, raffinage, électricité, mines, banque postale, en tout 50 milliards d’euros d’ici 2015 (ramenés à 30 milliards d’ici 2020 en octobre 2011)5. En septembre 2011, pour recevoir l’aval de la troïka et la sixième tranche de 8 milliards d’euros du prêt consenti en 2010, de nouvelles mesures de régression sociale sont imposées : coupes dans les retraites supérieures à 1 200 euros par mois (réduction de 20 % des montants dépassant ce seuil et baisse de 40 % pour les retraités et préretraités de moins de 55 ans), licenciement de 30 000 salariés des entreprises publiques, abaissement du seuil minimal d’imposition à 5 000 euros de revenus par an au lieu de 8 000 auparavant et même 12 000 euros avant juin 2011, ouverture de certaines professions et du marché du travail6… En novembre 2011, l’artisan de cette politique antisociale, le Premier ministre Georges Papandréou, est remplacé, à la demande du G20 et sans consultation populaire, par l’ancien vice-président de la BCE, Lucas Papademos, à la tête d’un gouvernement d’union nationale incluant l’extrême droite7. Dès son discours d’investiture, il rassure les créanciers : il y aura bien de nouvelles mesures de rigueur, mais pas de référendum. Deux ans après le début du « sauvetage » de la Grèce, le bilan est éloquent : l’économie du pays s’enfonce dans une récession cataclysmique (– 6,1 % en 2011) qui pourrait durer plus de cinq ans, la majorité de la population se paupérise à grande vitesse, les salariés et les retraités voient leurs revenus diminuer de 40 à 70 %, le taux de chômage menace de dépasser 27 % en 2012, tandis que la souveraineté nationale est mise en pièces et la démocratie parlementaire entre parenthèses.
En novembre 2010, l’Irlande vacille. Le fameux « tigre celtique » n’est plus aussi exemplaire qu’on le disait il y a peu. C’est un plan de 85 milliards d’euros que le FMI et l’Union européenne mettent sur pied pour lui venir en aide. Les investissements de ses banques tous azimuts dans le secteur de l’immobilier se sont révélés catastrophiques. L’Irlande a alors dû nationaliser Anglo Irish Bank, dont les pertes de 34 milliards d’euros en 2010 ont provoqué un déficit record de 32 % du PIB. Étranglée, l’Irlande n’a pu faire face seule et a appelé au secours le FMI et l’Union européenne qui ont alors imposé des contreparties draconiennes. Entre 2009 et 2011, le gouvernement irlandais a mis en place six plans d’austérité, pour un montant de près de 21 milliards d’euros (20 points de PIB) : assiette de l’impôt sur le revenu plus large, suppression de 25 000 postes de fonctionnaires (soit 10 % de la fonction publique), baisse du salaire minimum de 11,6 % (de 8,65 à 7,65 euros l’heure), hausse de la TVA (de 21 à 22 % en 2013, puis 24 % en 2014), réduction de 4 % des retraites du secteur public supérieures à 12 000 euros par an, baisse du salaire des fonctionnaires (jusqu’à 15 %, notamment pour les enseignants et les forces de police), création d’une taxe d’habitation et facturation de l’eau, réduction des dépenses de sécurité sociale de 2,8 milliards d’euros d’ici 2014, baisse des dépenses de santé de 1,4 milliard d’euros, relèvement de l’âge de départ à la retraite (de 65 à 66 ans en 2010, puis 68 ans en 2018)8… Bien sûr, la rigueur n’est pas pour tout le monde, puisque l’Irlande n’a pas touché à son impôt sur les sociétés ultra-compétitif : 12,5 % contre 25,7 % en moyenne dans la zone euro.
En avril 2011, c’est au tour du Portugal de faire appel au FMI et à l’Union européenne. Le mois suivant, un prêt de 78 milliards d’euros sur trois ans est décidé et le FMI demande l’accord des principaux partis sur les mesures de rigueur à prendre, afin que le plan ne soit pas remis en cause par les élections anticipées de juin. Drôle de conception de la démocratie ! Le quatrième plan d’austérité est proposé par le gouvernement du socialiste José Socrates, gouvernement démissionnaire qui perd les élections de juin et est remplacé par le libéral Pedro Passos Coelho. L’austérité avait commencé bien avant, dès 2009, avec des privatisations et des coupes dans les budgets sociaux. En septembre 2010, Socrates décide la baisse de 3,5 à 10 % du salaire des fonctionnaires gagnant au moins 1 500 euros par mois pour réduire de 5 % la masse salariale de la fonction publique – les autres étant gelés sur quatre ans –, une hausse de la TVA de 21 à 23 %, le gel des pensions de retraite et une diminution du revenu social d’insertion de 20 %. En 2011, les mauvaises nouvelles se poursuivent pour le peuple portugais : augmentation de la TVA sur le gaz et l’électricité de 6 à 23 %, hausse de 15 % des tarifs dans les transports, suppression des 13e et 14e mois pour les fonctionnaires et les retraités aux revenus supérieurs à 1 000 euros par mois, gel des salaires des fonctionnaires, impôt extraordinaire équivalant à 50 % du quatorzième mois des revenus supérieurs au salaire minimum, réduction de 2 % par an environ du nombre de fonctionnaires, fermetures d’écoles primaires, réduction de la durée et du montant des allocations chômage, coupes dans les allocations familiales, fin des déductions fiscales pour les dépenses de santé, d’éducation et de logement… L’augmentation de l’horaire de travail d’une demi-heure par jour dans le secteur privé, initialement prévue, est abandonnée par le gouvernement en janvier 2012 afin de permettre une réforme plus large du code du travail. Celle-ci assouplit les horaires, aboutissant de fait à la disparition des heures supplémentaires qui ne sont plus rémunérées en tant que telles, à la simplification des licenciements, à la diminution de leurs indemnités et de la durée d’indemnisation du chômage à 18 mois maximum, ainsi qu’à la suppression de quatre jours fériés et de trois jours de congés payés. Le programme de privatisations est accéléré pour rapporter 5,5 milliards d’euros d’ici 2013 : une trentaine d’entreprises, dont la compagnie aérienne TAP, Aéroports du Portugal (Ana), la poste CTT, le groupe électrique EDP, Galp Energia (pétrole et gaz), REN (réseau électrique)…
La Grèce, l’Irlande et le Portugal sont les trois premiers pays à avoir eu besoin d’un plan d’aide concocté par la troïka, mais les autres pays ont mis en place eux aussi d’importants plans de rigueur.
En Espagne, la bulle de l’immobilier commence à se dégonfler en 2007. « En 2006, au sommet de la bulle, dans un climat d’ébriété entretenu par les banques qui prêtaient à tout va, le BTP représentait plus de 15 % du PIB national ! À l’époque, l’Espagne construisait autant d’appartements que l’Allemagne, le Royaume-Uni et la France réunis. Quand les chantiers s’arrêtent et que les prix s’effondrent, le système se referme comme un piège. Épargnants ruinés, familles expulsées qui doivent continuer à payer des crédits pour des logements dont elles ont été dépossédées, banques gorgées d’“actifs toxiques”, faillites en cascade9… » Très vite, le gouvernement socialiste de José Luis Zapatero applique une austérité très antipopulaire : réduction des salaires des fonctionnaires de 5 % en moyenne en juin 2010 et gel pour 2011, licenciement de 13 000 personnes dans l’administration générale de l’État, réduction de 5,2 % des allocations pour les personnes âgées dépendantes et de 16 % de l’allocation logement, suppression de l’allocation naissance de 2 500 euros, suppression de l’allocation pour les chômeurs de longue durée, gel des retraites pour 2011 et recul progressif de l’âge de départ de 65 à 67 ans à partir de 2013, projet de privatisations (organisme d’exploitation des aéroports Aena, aéroports de Madrid et Valence, loterie nationale LAE – finalement repoussée), réformes du marché du travail permettant de licencier plus facilement et à moindre coût, hausse de la TVA de 16 à 18 %… Après avoir annoncé 50 milliards d’euros d’économies sur trois ans début 2010, le gouvernement adopte en mai de la même année un plan visant à économiser 15 milliards sur deux ans, et réitère en août 2011 en imposant par décret-loi un nouveau plan d’économies de 5 milliards d’euros. Le peuple espagnol s’y oppose fermement, et le 15 mai 2011, les Indignés s’installent sur les places principales des grandes villes, avant d’essaimer dans nombre de pays d’Europe. En novembre 2011, le parti socialiste de Zapatero perd les élections et le leader du parti populaire, Mariano Rajoy, devient Premier ministre. Dans le pays des Indignés, c’est la droite qui prend le pouvoir : exit Zapatero, son austérité demeure.
L’Italie a aussi vécu un été 2011 marqué par une forte austérité. En juillet, un plan est voté par le Parlement pour économiser 48 milliards d’euros sur trois ans. En septembre, un nouveau programme de rigueur drastique est adopté pour récupérer 54,2 milliards d’euros d’ici 2013. Un premier plan mis en place en mai 2010 par le gouvernement de Silvio Berlusconi avait pour but d’économiser 25 milliards d’euros. Au menu : hausse de la TVA de 20 à 21 %, gel du salaire des fonctionnaires pour trois ans, âge de la retraite pour les femmes fonctionnaires porté à 65 ans début 2013, augmentation de l’âge du départ à la retraite pour les femmes travaillant dans le privé de 60 ans à 65 ans dès 2014, assouplissement du code du travail pour faciliter les licenciements, réduction des budgets de la politique familiale (de 185 millions à 52 millions d’euros), de la politique en faveur de la jeunesse (de 94,1 millions à 33 millions), réduction du budget de la santé de 418 millions d’euros en 2011 et de 1,1 milliard d’euros en 2012, réduction des subventions aux collectivités locales, suppression du fonds de politique sociale réservé aux régions (187 millions d’euros). En outre, les collectivités locales doivent ouvrir à la concurrence les services publics locaux comme l’énergie, les transports, l’eau et le traitement des déchets, et réduire leur participation dans les sociétés gérant ces services. Pendant des années, Berlusconi a piétiné la démocratie et la justice, mais un simple claquement de doigts des bailleurs de fonds, Union européenne et BCE en tête, a suffi pour le chasser du pouvoir en novembre 2011 : quand la BCE a commencé à acheter des titres de la dette italienne sur le marché secondaire, le gouvernement Berlusconi a légèrement levé le pied sur l’austérité imposée et les créanciers ne l’ont pas accepté. Il a été remplacé par Mario Monti, ancien commissaire européen et ancien haut responsable de la banque Goldman Sachs10. Son programme ? L’austérité, bien sûr : une nouvelle réforme des retraites dès décembre 2011, avec recul de l’âge de départ de 62 à 66 ans dès 2012 pour les hommes et de 60 à 62 ans pour les femmes, augmentation du nombre d’annuités nécessaires à 42 ans pour les hommes et 41 ans et 1 mois pour les femmes au lieu de 40 ans précédemment, calcul de la pension de retraite sur toutes les annuités et non les dernières années de salaire, gel des retraites supérieures à 960 euros en 2012, ainsi que la réintroduction d’une taxe foncière sur la résidence principale, mais pas d’impôt sur les grandes fortunes… En tout, une nouvelle cure de 20 milliards d’euros, décrite dans le quotidien La Repubblica comme « une opération chirurgicale sans anesthésie11 ».
Les pays européens les plus puissants n’échappent pas non plus à cette dictature des marchés. Dès les mois suivant son accession au pouvoir au Royaume-Uni, en mai 2010, le conservateur David Cameron décide un plan d’austérité permettant d’économiser l’équivalent de 95 milliards d’euros sur quatre ans : suppression de 490 000 emplois dans la fonction publique, gel des salaires du secteur public supérieurs à 21 000 livres pendant deux ans, réduction des allocations sociales (famille, logement, chômage) de 18 milliards de livres, baisse de 10 % des allocations chômage si le bénéficiaire n’a pas trouvé de travail au bout d’un an, âge de départ à la retraite pour les femmes porté de 60 à 65 ans en 2020 puis augmentation progressive pour tous jusqu’à 68 ans à partir de 2020, réduction des budgets de la justice et de la police de 24 % en quatre ans, hausse de la TVA de 17,5 à 20 %, triplement des frais d’entrée à l’université… Fin 2011, il est décidé que la hausse des salaires du secteur public serait plafonnée à 1 % à partir de 2013. À terme, les cotisations vieillesse des fonctionnaires subiront une hausse de 3,2 % en moyenne, alors que le changement du mode de calcul de l’indexation des traitements sur l’inflation a réduit de 15 % le montant de certaines pensions12. Les conséquences ne se font pas attendre : le nombre d’enfants vivant sous le seuil de pauvreté absolu devrait augmenter de 600 000 et le revenu moyen réel des ménages devrait chuter de 7 % entre 2010 et 201313.
La Belgique n’a pu parvenir à la formation d’un gouvernement après les élections législatives de juin 2010. Pendant cinq cent quarante jours, le gouvernement précédent a géré les affaires courantes, rendu incapable dès lors de mettre en place un plan d’austérité massif. Fin novembre 2011, l’agence de notation Standard & Poor’s a sifflé la fin de ce petit jeu : elle a dégradé la note de la Belgique. Dans la foulée, plusieurs partis ont réussi à se mettre d’accord sur un projet de budget 2012, ouvrant la voie à un gouvernement conduit par le socialiste Elio Di Rupo. C’est un budget d’austérité qui doit permettre de réaliser 11 milliards d’euros d’économies, dont plus de 2 milliards dans le secteur de la santé, avec notamment une compression des dépenses dans les administrations et les entreprises publiques, l’introduction de la dégressivité des allocations chômage et le relèvement de l’âge de la retraite anticipée de 58 à 60 ans.
En Allemagne, un plan d’austérité de 80 milliards d’euros d’économies d’ici 2014 est annoncé en juin 2010 par le gouvernement d’Angela Merkel. Les budgets sociaux sont les premiers touchés, en baisse de 30 milliards d’euros : réduction des allocations chômage, de l’allocation parentale (supprimée pour les chômeurs de longue durée), des allocations familiales et des aides au logement, gel des retraites, sans oublier la suppression de 15 000 postes de fonctionnaires.
La France plonge elle aussi dans l’austérité en 2010. Le gouvernement nommé par Nicolas Sarkozy annonce une réduction des dépenses publiques à hauteur de 45 milliards d’euros sur trois ans : suppression de 31 000 postes de fonctionnaires en 2011 (seule une personne sur deux partant à la retraite est remplacée), gel des salaires des fonctionnaires, réduction des remboursements des soins de santé, alourdissement de la fiscalité sur les complémentaires santé, passage de l’âge de départ à la retraite de 60 à 62 ans avec allongement de la durée de cotisation pour une pension complète à 41,5 annuités… En août 2011, suite à une révision à la baisse de la croissance prévue, le Premier ministre François Fillon annonce un premier plan de rigueur pour économiser 12 milliards en 2011 et 2012. En octobre 2011, l’agence de notation Moody’s met sous surveillance la note de la France – cette note maximale s’appelle Aaa chez Moody’s – pendant trois mois afin de déterminer si la perspective stable est toujours justifiée. Début novembre, Fillon annonce alors un second plan de rigueur pour économiser 65 milliards d’euros supplémentaires d’ici 2016 : hausse du taux réduit de TVA de 5,5 à 7 %, passage de l’âge légal de départ à la retraite à 62 ans en 2017 au lieu de 2018, réduction de la revalorisation des prestations familiales et des aides au logement, ralentissement de la progression des dépenses d’assurance maladie…
Même accompagnée de quelques mesures bien timides visant les hauts revenus, l’austérité qui frappe l’Europe en rafales fait payer la crise aux classes moyennes et pauvres. La classe capitaliste s’en tire à très bon compte puisque c’est elle qui impose ses choix. Pour l’instant. Les peuples n’ont pas dit leur dernier mot.
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Le FMI, ennemi public n° 1
 au Nord comme au Sud
Discrédité par le désastre social des politiques qu’il a imposées au Sud, le FMI a profité de la crise qui a éclaté en 2007-2008 pour reprendre pied et généraliser au Nord les mêmes politiques néfastes. Mais qu’est-ce exactement que le FMI ?
Comme la Banque mondiale, son institution jumelle, le FMI a été créé en 1944 à Bretton Woods. La gestion quotidienne des missions du FMI est déléguée au conseil d’administration composé de 24 membres. Les États-Unis, le Japon, l’Allemagne, la France, le Royaume-Uni, l’Arabie saoudite, la Chine et la Russie ont le privilège de pouvoir nommer un administrateur. Les seize autres sont nommés par des groupes de pays1.
Une règle tacite veut que le poste de directeur général soit réservé à un Européen. Le Français Michel Camdessus avait dirigé le FMI de 1987 à 2000, avant de démissionner à la suite de la crise en Asie du Sud-Est. L’Allemand Horst Köhler l’a remplacé, jusqu’à sa démission en 2004 pour devenir président de la République d’Allemagne. L’Espagnol Rodrigo Rato lui a succédé, avant de démissionner en 2007 pour intégrer la banque Lazard à Londres, puis la banque espagnole Santander. Le socialiste libéral français Dominique Strauss-Kahn a alors été nommé, avant de démissionner en mai 2011 suite à des accusations d’agression sexuelle. Il a été remplacé par l’ancienne ministre des Finances française, Christine Lagarde.
Le n° 2 du FMI est toujours un représentant des États-Unis, dont l’influence au sein de l’institution est prépondérante. Depuis septembre 2006, ce poste est occupé par John Lipsky, ancien économiste en chef de JP Morgan, l’une des principales banques d’affaires états-uniennes. Lipsky avait prévenu dès mars 2010 les gouvernements des pays développés qu’ils devaient « préparer » leurs opinions publiques aux mesures d’austérité à venir : « L’ampleur des ajustements qui vont devoir être mis en œuvre est si vaste qu’ils risquent de se traduire par un recul des allocations santé et retraite, une réduction des dépenses publiques et une hausse des impôts2. »
À l’opposé d’une institution démocratique, le FMI accorde une place prépondérante aux États-Unis (plus de 16 % de droits de vote), suivis par le Japon et l’Allemagne. Les pays les plus industrialisés y règnent en maîtres, avec plus de 60 % des droits de vote au conseil d’administration. À titre de comparaison, le groupe emmené par le Togo, qui regroupe 24 pays d’Afrique noire (francophones et lusophones) et représente 233 millions d’individus, possède seulement 1,55 % des droits de vote. Une majorité de 85 % est requise pour toutes les décisions importantes engageant l’avenir du FMI, ce qui donne aux États-Unis un droit de veto de fait. Si les 186 autres pays souhaitaient une réforme radicale du FMI contre l’avis des États-Unis, elle serait tout simplement impossible à adopter.
Les missions du FMI sont définies dans ses statuts, avec entre autres : « faciliter l’expansion et l’accroissement harmonieux du commerce international et contribuer ainsi à l’instauration et au maintien de niveaux élevés d’emploi et de revenu réel3 et au développement des ressources productives de tous les États membres, objectifs premiers de la politique économique ». Dans les faits, la politique du FMI contredit ses statuts, car il ne favorise pas le plein-emploi, tant dans les pays les plus industrialisés que dans les pays en développement. Le FMI veut peser lourdement sur les orientations politiques et économiques de ses pays membres. Pour cela, il n’hésite pas à outrepasser ses droits.
Partout le FMI a favorisé la libéralisation complète des mouvements de capitaux, qui constitue l’une des causes majeures des crises financières qui ont touché de plein fouet de nombreux pays. La levée de tous les contrôles sur les mouvements de capitaux encourage la spéculation et est en contradiction avec la section 3 de l’article 6 des statuts du FMI, qui déclare notamment : « Les États membres peuvent prendre les mesures de contrôle nécessaires pour réglementer les mouvements internationaux de capitaux. » En conséquence, l’exigence de levée de tous ces contrôles par le FMI constitue clairement une violation de l’esprit de ses statuts. L’échec des politiques qu’il impose, démontré depuis des années, de l’Asie du Sud-Est à la Grèce en passant par l’Argentine et la Russie, contrevient également à ses statuts qui précisent qu’il met « les ressources générales du Fonds temporairement à [la] disposition [des États membres] […] sans recourir à des mesures préjudiciables à la prospérité nationale ou internationale ». En l’occurrence, le FMI est un multirécidiviste.
À partir de 2004, l’augmentation importante des cours des matières premières a provoqué un net accroissement des réserves de change des pays en développement qui atteignaient en 2008 le triple de celles du Japon, de l’Europe occidentale et de l’Amérique du Nord réunis. Nombre de pays du Sud (Brésil, Argentine, Uruguay, Indonésie, Philippines…) les ont utilisées pour rembourser de manière anticipée le FMI, réduisant ainsi leur dépendance à son égard. Après une nette baisse de l’encours des crédits du FMI à ses États membres, qui se méfiaient énormément de sa tutelle encombrante, la crise qui a éclaté en 2007-2008 lui a fourni le prétexte idéal pour multiplier les prêts aux pays européens et pour imposer en contrepartie une austérité dramatique pour les peuples. À la fin janvier 2011, ses principaux clients étaient trois pays européens : la Roumanie, l’Ukraine et la Grèce. Ainsi, l’Europe est devenue son nouveau terrain de jeu…
PRÊTS DU FMI
(en milliards de dollars)4

	Année	Montant
	2003	96,6
	2004	85,8
	2005	40,6
	2006	14,7
	2007	9,5
	2008	27,0
	2009	58,3
	2010	85,6
	novembre 2011	124,6



Le FMI revient de loin. Après des années de vache maigre, beaucoup d’élus, d’économistes et de journalistes ont loué le rôle du FMI dans la crise internationale depuis 2007. Mais, profitant de cette débâcle pour imposer au Nord les remèdes frelatés qu’il a exigés au Sud à partir des années 1980, le FMI ne l’a absolument pas anticipée. D’une manière globale, au moins jusqu’au mois d’octobre 2007, les messages du FMI étaient optimistes. Ils confortaient l’opinion dominante selon laquelle le monde était entré dans une période de « grande modération » caractérisée par une forte croissance mondiale et une faible volatilité financière, les récessions graves pouvant désormais être évitées. Ainsi, le FMI annonçait en avril 2007 que « la croissance mondiale devrait rester vigoureuse en 2007 et 20085 ». Alors que ce rapport prévoyait une croissance mondiale de 4,9 % pour les années 2007-2008, sa mise à jour de juillet avait révisé ce taux à 5,2 %. En réalité, la croissance mondiale s’est élevée à 3,9 % en 2007 et 1,9 % en 2008.
Non content de n’avoir pas prévu la crise, le FMI n’a pas anticipé qu’elle allait se propager des États-Unis à l’Europe et qu’elle affecterait la santé économique de toute la planète. Jusqu’en août 2007, la direction du FMI estimait que les perspectives économiques mondiales étaient « très bien orientées ». Dix mois plus tard, le directeur du FMI, Dominique Strauss-Kahn, déclarait au sujet du secteur financier : « Les pires nouvelles sont derrières nous. » En septembre 2008, la banque d’affaires états-unienne Lehman Brothers était déclarée en faillite. Au cours du mois suivant, les gouvernants et les banques centrales des États-Unis et de l’Europe ont injecté des centaines de milliards de dollars et d’euros pour empêcher que le système financier des pays les plus industrialisés ne s’effondre. Ils ont ensuite fait payer la facture aux populations des pays touchés.
Le FMI a évalué positivement le système bancaire et financier des États-Unis jusqu’en 2007 : « Les banques commerciales et d’investissement proprement dites sont foncièrement en bonne santé financière et les risques systémiques semblent faibles6. » Même jugement concernant l’Union européenne : « Les perspectives sont les plus favorables depuis plusieurs années. L’économie s’oriente vers une expansion durable, imputable pour partie à des considérations cycliques, mais aussi aux politiques mises en œuvre. […] L’environnement extérieur est jugé globalement propice7. »
Cet aveuglement de l’institution n’est pas passé inaperçu auprès du Bureau d’évaluation indépendant (BEI) : « L’opinion dominante au sein des services du FMI – groupe cohésif de macroéconomistes – était que la discipline et l’autorégulation du marché suffiraient à écarter tout problème majeur des institutions financières. Toujours selon la pensée dominante, les crises étaient peu probables dans les pays avancés dont le degré de “sophistication” des marchés financiers leur permettrait de progresser sans encombres avec une régulation minimale d’une part importante et croissante du système financier8. » Un autre rapport du BEI révèle le parti pris du FMI : « Parmi les autorités interrogées, beaucoup ont estimé que les études du FMI étaient hautement prévisibles et ne permettaient pas l’expression de points de vue alternatifs9. »
Comme l’affirmait Joseph Stiglitz : « Si l’on examine le FMI comme si son objectif était de servir les intérêts de la communauté financière, on trouve un sens à des actes qui, sans cela, paraîtraient contradictoires et intellectuellement incohérents10. » Loin de servir les populations affectées par la crise, loin d’agir pour le plein-emploi comme ses statuts l’exigent, le FMI est au service des grandes puissances et des entreprises transnationales parmi lesquelles les grandes sociétés financières privées. Dans ce contexte, il est nécessaire d’agir pour sa dissolution et son remplacement par une institution démocratique enfin centrée sur la garantie des droits fondamentaux.

1. 
Sur le fonctionnement du FMI, voir Damien Millet et Éric Toussaint, 60 questions 60 réponses…, op. cit., chapitre 4.
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FMI, Perspectives de l’économie mondiale, avril 2007, p. 15.
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FMI, Rapport pour les consultations de 2007 au titre de l’article IV avec les États-Unis.


7. 
FMI, Rapport pour les consultations de 2007 au titre de l’article IV avec la zone euro.


8. 
Évaluation de l’action du FMI au cours de la période qui a précédé la crise financière et économique mondiale, BEI, janvier 2011, p. 29 : http://www.ieo-imf.org/ieo/pages/IEOPreview.aspx?img=i6nZpr3iSlU%3d&mappingid=dRx2VaDG7EY%3d
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BEI, « Research at the IMF : Relevance and Utilization », Washington, DC, 20 mai 2011, en ligne sur www.ieo-imf.org.


10. 
Joseph Stiglitz, La Grande Désillusion, Paris, Fayard, 2002, p. 269.
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La BCE
 hors du contrôle des peuples
Créée en 1998 sur le modèle de la Bundesbank allemande et installée à Francfort-sur-le-Main en Allemagne, la Banque centrale européenne (BCE) est l’institution responsable de la mise en œuvre de la politique monétaire dans les pays ayant adopté pour monnaie commune l’euro1. Les banques centrales nationales des pays de la zone euro lui ont transféré leurs compétences en matière monétaire. Prévue par le traité de Maastricht de 1992, la BCE a pour missions fondamentales, en vertu de l’article 105 paragraphe 2 du traité instituant la Communauté européenne, de :
– définir et mettre en œuvre la politique monétaire de la zone euro ;
– conduire les opérations de change ;
– détenir et gérer les réserves officielles de change des pays de la zone euro ;
– promouvoir le bon fonctionnement des systèmes de paiement.
Son objectif principal, ainsi que celui des banques centrales nationales des pays de la zone euro, est « de maintenir la stabilité des prix2 ». La raison en est simple : l’inflation fait perdre de la valeur au patrimoine des détenteurs de capitaux. On comprend mieux pourquoi la BCE doit lutter à tout prix contre cette inflation, quitte à prôner une austérité draconienne.
Dès sa création, la BCE a été voulue totalement indépendante du pouvoir politique : « L’indépendance de la BCE est propice au maintien de la stabilité des prix, ainsi que le montrent de très nombreuses études théoriques et données empiriques sur l’indépendance de la banque centrale3 », peut-on lire sur son site. Aussi incroyable que cela puisse paraître, les dirigeants de chacun des États de l’Union européenne ont eux-mêmes décidé de se dépouiller de leurs principales prérogatives : « Dans l’exercice des pouvoirs et dans l’accomplissement des missions et des devoirs qui leur ont été conférés par les traités et les statuts du SEBC [Système européen de banques centrales] et de la BCE, ni la Banque centrale européenne, ni une banque centrale nationale, ni un membre quelconque de leurs organes de décision ne peuvent solliciter ni accepter des instructions des institutions, organes ou organismes de l’Union, des gouvernements des États membres ou de tout autre organisme. Les institutions, organes ou organismes de l’Union ainsi que les gouvernements des États membres s’engagent à respecter ce principe et à ne pas chercher à influencer les membres des organes de décision de la Banque centrale européenne ou des banques centrales nationales dans l’accomplissement de leurs missions4. » Ou quand le politique organise la toute-puissance de la BCE, placée dès l’origine hors du contrôle des peuples…
Proclamée indépendante, la BCE est dirigée par des banquiers, avec une pure logique de banquiers. Si les populations européennes demandaient démocratiquement d’autres choix monétaires, la BCE pourrait refuser et continuer avec ses dogmes au service des individus les plus riches et des grandes entreprises. Or, cette indépendance n’est qu’une habile mise en scène pour laisser croire qu’il n’est pas possible de questionner les choix faits par la BCE. En réalité, la BCE est tout à fait perméable aux exigences des grandes banques et des institutions financières dans leur ensemble, ainsi qu’à celles des dirigeants européens qui organisent la soumission des peuples grâce aux politiques néolibérales.
Cela fut tout à fait prégnant lors du virage opéré par la BCE en mai 2010. S’appuyant sur un article du traité de Lisbonne lui permettant d’intervenir en cas de « circonstances exceptionnelles », elle a lancé un « programme de rachat » de titres de la dette publique des pays de la zone euro en difficulté sur le marché secondaire. Entre mars et août 2011, la BCE, d’après ses propres déclarations, a cessé d’en acheter. Cela a mécontenté les banques qui cherchaient à se défaire de tels titres et ont dû en vendre sur le marché secondaire à prix bradés pendant cette période. Les mois de juillet et d’août ont été propices aux pressions car les Bourses ont connu une baisse de 15 % à 25 %, selon les cas, entre le 8 juillet et le 8 août 2011. Les cours des actions des banques créancières de la Grèce, les banques françaises en particulier, ont carrément dégringolé. Paniquée, la BCE a cédé et s’est remise à racheter des titres le 8 août 2011. Mais ces achats se sont faits uniquement sur le marché secondaire. La BCE n’achetait pas des titres directement au gouvernement grec, elle les achetait aux banques, nettement au-dessus du prix du marché et en très grosses quantités. Entre mai 2010 et mars 2011, la BCE a acheté pour 66 milliards d’euros de titres grecs aux banquiers et aux autres zinzins. Entre le 8 et le 12 août 2011, en cinq jours donc, elle a acheté pour 22 milliards d’euros de titres grecs, irlandais, portugais, espagnols et italiens. La semaine suivante, elle en a encore acheté pour 14 milliards d’euros. Son portefeuille de titres est passé de 16,5 milliards d’euros en mai 2010 à 203,5 milliards à la fin novembre 2011.
La BCE n’achète pas directement aux États ayant émis les titres parce que les gouvernements qui l’ont créée voulaient réserver au secteur privé le monopole du crédit à l’égard des pouvoirs publics. Ses statuts ainsi que le traité de Lisbonne lui interdisent, tout comme aux banques centrales de l’Union européenne, de prêter directement aux États. Elle prête donc aux banques privées qui à leur tour, avec d’autres zinzins, prêtent aux États à un taux plus élevé. De plus, en vertu du traité de Lisbonne, la solidarité financière entre les États membres est formellement interdite. Selon son article 125, les États doivent assumer seuls leurs engagements financiers, ni l’Union ni les autres États ne pouvant les prendre à leur charge : « L’Union ne répond pas des engagements des administrations centrales, des autorités régionales ou locales, des autres autorités publiques ou d’autres organismes ou entreprises publics d’un État membre, ni ne les prend à sa charge, sans préjudice des garanties financières mutuelles pour la réalisation en commun d’un projet spécifique. Un État membre ne répond pas des engagements des administrations centrales, des autorités régionales ou locales, des autres autorités publiques ou d’autres organismes ou entreprises publics d’un autre État membre, ni ne les prend à sa charge, sans préjudice des garanties financières mutuelles pour la réalisation en commun d’un projet spécifique. » L’article 101 du traité de Maastricht, repris intégralement par le traité de Lisbonne dans son article 123, ajoute : « Il est interdit à la BCE et aux banques centrales des États membres […] d’accorder des découverts ou tout autre type de crédit aux institutions ou organes de la Communauté, aux administrations centrales, aux autorités régionales, aux autres autorités publiques. »
Les investisseurs institutionnels et des hedge funds se sont attaqués en 2010 à la Grèce, maillon le plus faible de la chaîne européenne d’endettement, avant de s’attaquer à l’Irlande, au Portugal, à l’Espagne et à l’Italie. En agissant de la sorte, ils ont réalisé de juteux profits car ces pays ont dû leur proposer des taux d’intérêt en hausse pour pouvoir refinancer leurs dettes. Parmi ces investisseurs institutionnels, ce sont les banques privées qui ont fait le plus de profit car elles pouvaient directement se financer auprès de la BCE en lui empruntant des capitaux à 1 % de taux d’intérêt (ce taux est passé à 1,25 % en avril 2011, puis 1,5 % en juillet avant de redescendre à 1,25 % début novembre 2011 et à 1 % en décembre 2011), alors que dans le même temps elles prêtaient sur une durée de trois mois à la Grèce à 4 ou 5 %. À dix ans, elles n’acceptent d’acheter des titres irlandais ou portugais que si l’intérêt avoisine 10 %. En novembre 2011, peu après le sommet du G20 à Cannes et au moment de l’annonce de la prochaine démission du Premier ministre Silvio Berlusconi, les taux à 10 ans pour l’Italie ont franchi le seuil de 7 % pour la première fois.
En lançant leurs attaques contre les maillons les plus faibles, les zinzins étaient également convaincus que l’Union européenne et la BCE devraient d’une manière ou d’une autre venir en aide aux États victimes de la spéculation en leur prêtant les capitaux qui leur permettraient de poursuivre les remboursements. Ils ne se sont pas trompés et des prêts ont été accordés aux pays en difficulté. L’article 125 du traité de Lisbonne n’a donc pas été respecté à la lettre.
En parallèle des taux très bas consentis aux banques privées, la BCE leur a demandé de déposer une garantie. Or, ces banques ont déposé comme garantie des titres (ce qu’on appelle des « collatéraux ») sur lesquels elles ont perçu un intérêt qui variait entre 3,75 et 5 % pour des titres à moins d’un an, davantage pour des titres à 3, 5, 10 ans… Les banques empruntaient donc à moins de 1,5 % à la BCE pour prêter à certains États au minimum à 3,75 %. Une fois qu’elles avaient acheté les titres et perçu cette rémunération, elles faisaient coup double : elles déposaient en garantie ces titres, empruntaient à nouveau à taux très bas à la BCE et prêtaient cet argent à court terme aux États à des taux d’intérêt élevés. La BCE leur a permis de nouveau de faire d’importants bénéfices.
De surcroît, la BCE a modifié à partir de 2009-2010 ses critères de sécurité et de prudence, et accepté que les banques déposent en garantie des titres à haut risque, ce qui a évidemment encouragé ces banques à prêter n’importe comment puisqu’elles ont eu l’assurance de pouvoir soit revendre ces titres à la BCE, soit les y déposer en garantie. Lors du Conseil européen de décembre 2011, la BCE a encore élargi l’éventail des titres qu’elle accepte comme garanties en échange de ses prêts, y incluant des titres privés parmi les plus toxiques. Il paraît évident de penser que la BCE aurait dû agir autrement et prêter directement aux États à moins de 1,5 %, sans faire les cadeaux qu’elle a faits aux banquiers.
En juillet puis en octobre 2011, une décote de 21 % puis de 50 % a été décidée sur la dette de la Grèce. À chaque fois, la BCE a réussi à faire exclure de l’accord les créances qu’elle détenait, tout comme le FMI. Les créanciers privés, qui sont les seuls concernés en fin de compte, ont pu annoncer des provisions sur leurs titres grecs dès début novembre 2011 : 2,25 milliards d’euros pour BNP-Paribas au seul troisième trimestre 2011, 1,4 milliard pour Dexia, 637 millions pour le Crédit agricole, 507 millions pour le groupe BPCE, 239 millions pour la Société générale… Tout cela, après des premières provisions au deuxième trimestre suite à l’accord de juillet. En agissant de la sorte, elles ont pu déduire ces sommes de leurs bénéfices et ainsi payer moins d’impôts.
Dans tous les pays où elle est intervenue, la troïka, au sein de laquelle la BCE joue un rôle important, a imposé des décisions qui n’ont pas permis aux pays concernés d’améliorer réellement leur situation. Pendant trois décennies, ce type de politique néfaste a été appliqué, à la demande des grandes entreprises privées, du FMI et des gouvernements des pays les plus industrialisés, dans les pays endettés du Sud ainsi qu’à une série de pays de l’ex-bloc soviétique. Les pays qui ont adopté cette politique de la manière la plus disciplinée sont passés par des périodes désastreuses. Ceux qui ont refusé ces diktats s’en sont mieux sortis. En 1997-1998, la Malaisie fut le seul pays d’Asie du Sud-Est à refuser l’aide du FMI et c’est celui qui est sorti le plus vite de la grave crise qui frappait la sous-région. La Chine n’a jamais exécuté à la lettre les recommandations du FMI. En fait, l’aboutissement des politiques exigées par la troïka et les zinzins est connu d’avance. Dès aujourd’hui, les résultats en Grèce sont clairs et nets. La BCE ne pourra pas dire qu’elle ne savait pas.
Le plan d’aide à la Grèce mis en place en 2011 est une version actualisée et européenne du plan Brady5, qui a concerné les pays émergents à la fin des années 1980. Au début de la crise de la dette de 1982, le FMI et les gouvernements du Nord sont venus à la rescousse des banquiers privés qui avaient pris des risques énormes en prêtant à tour de bras aux pays du Sud, surtout d’Amérique latine (un peu comme dans le secteur des subprimes et à l’égard de pays comme la Grèce, les pays d’Europe de l’Est, l’Irlande, le Portugal, l’Espagne). Lorsque les pays en développement, à commencer par le Mexique, se sont trouvés au bord de la cessation de paiement, le FMI et les pays membres du Club de Paris6 leur ont prêté des capitaux à condition qu’ils poursuivent les remboursements vis-à-vis des banquiers privés et qu’ils appliquent des plans d’austérité (les « plans d’ajustement structurel » de sinistre mémoire). Ensuite, comme l’endettement du Sud se poursuivait par effet boule de neige, ils ont mis en place le plan Brady (du nom du secrétaire au Trésor états-unien de l’époque) qui a impliqué une restructuration de la dette des principaux pays endettés avec échange de titres. Les pays participants étaient l’Argentine, le Brésil, la Bulgarie, le Costa Rica, la Côte d’Ivoire, la République dominicaine, l’Équateur, la Jordanie, le Mexique, le Nigeria, le Panamá, le Pérou, les Philippines, la Pologne, la Russie, l’Uruguay, le Venezuela et le Viêtnam. À l’époque, Nicholas Brady avait annoncé que le volume de la dette serait réduit de 30 % et les nouveaux titres (les titres Brady) ont garanti un taux d’intérêt fixe d’environ 6 %, ce qui était très favorable aux banquiers. Cela assurait aussi la poursuite des politiques d’austérité sous le contrôle du FMI et de la Banque mondiale. Aujourd’hui, sous d’autres latitudes, la même logique provoque les mêmes désastres.
En réalité, la réduction de dette – quand elle a existé – a été beaucoup plus faible. C’est ce qu’affirment a posteriori Kenneth Rogoff et Carmen Reinhart : « Parmi les grands épisodes de désendettement, on remarque l’absence des célèbres accords de restructuration Brady conclus dans les années 1990. » Plus loin, ils étayent leur constat négatif avec les éléments suivants : « En fait, pour l’Argentine et le Pérou, le ratio dette/PNB était plus élevé trois ans après l’accord Brady que dans l’année précédant la restructuration ! En 2000, sept des dix-huit pays qui avaient entrepris une restructuration de type Brady (Argentine, Brésil, Équateur, Pérou, Philippines, Pologne et Uruguay) présentaient un ratio dette extérieure/PNB plus élevé que trois ans après la restructuration ; fin 2000, le ratio restait plus élevé qu’avant l’accord Brady pour quatre d’entre eux (Argentine, Brésil, Équateur et Pérou). En 2003, quatre bénéficiaires du plan Brady (Argentine, Côte d’Ivoire, Équateur et Uruguay) avaient à nouveau fait défaut ou restructuré leur dette extérieure. En 2008, moins de vingt ans après le plan, l’Équateur avait fait défaut deux fois. Quelques autres membres du groupe Brady pourraient suivre7. »
Dans le cadre de ce plan, les États concernés ont dû utiliser une partie de leurs réserves placées dans leur banque centrale pour acheter des titres du Trésor des États-Unis et ainsi constituer une garantie en cas de non-paiement. C’est l’idée des euro-obligations servant de garantie de remboursement du principal des titres émis à trente ans8, encore à l’état de discussion au sein de l’Union européenne, mais actuellement refusée par l’Allemagne.
Les politiques économiques et sociales imposées à la Grèce pour répondre aux exigences de la troïka ont fragilisé encore un peu plus le pays et conduit à une grave détérioration des conditions de vie du peuple grec dans son ensemble. Si elles servent de modèle à ce qui sera décidé pour les prochains pays de la zone euro qui tomberont sous le poids excessif de leur dette, les peuples européens ont toutes les raisons de se mobiliser pour obtenir un changement radical de logique. Une refonte totale de la BCE est une étape indispensable.
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Des luttes populaires
 contre l’austérité
En 2007, le ciel capitaliste s’est assombri : la plus grande crise depuis les années 1930 a commencé. Pendant les premières secousses, les gouvernements européens ont feint de s’en prendre, dans leurs discours, aux véritables responsables : banques et institutions financières privées, agences de notation, autorités des marchés…, allant même pour certains à proclamer la fin de l’autorégulation des marchés et du laisser-faire1. Ils ont ensuite opté pour la stratégie du choc2 en durcissant les politiques néolibérales.
La capacité de résistance de la majorité de la population a été mise à rude épreuve. Le chômage au sein de l’Union européenne a atteint des sommets : en 2008, il s’établissait à 7,1 % de la population active, avant de passer à 9,1 % en 2009, puis à 9,7 % en 20103, sans compter tous les contrats précaires et les chômeurs dissimulés par les statistiques. Les plans d’austérité se sont succédé, toujours plus sévères. En réaction à cette détérioration des conditions de vie qui s’est vite annoncée très marquée, la période 2010-2011 a vu un regain de mobilisations populaires contre l’austérité imposée au nom du remboursement de la dette, érigé en priorité absolue jusque dans certaines constitutions modifiées à cette fin. Les faits marquants qui suivent ne sont que quelques épisodes ponctuels dans la lutte menée par les peuples européens.
Entre mars et novembre 2010, la France a connu un mouvement social de grande ampleur contre l’augmentation de l’âge de départ à la retraite de 60 à 62 ans (et de 65 à 67 ans pour un départ à taux plein). À huit reprises, plusieurs millions de personnes ont manifesté dans les rues des grandes villes françaises. Le mois d’octobre a été celui des plus grandes mobilisations : cheminots, chauffeurs routiers, raffineries, services d’évacuation des ordures, crèches et cantines scolaires, lycées et universités…
Le 24 novembre 2010, en Italie, des manifestants opposés à une réforme remettant en cause le droit aux études de qualité pour tous par une privatisation rampante ont pris d’assaut le Sénat et occupé la tour de Pise et le Colisée à Rome. Le même jour au Portugal, les deux principales confédérations syndicales portugaises, la CGTP et l’UGT, ont fait cause commune pour la première fois depuis 1988 et appelé à une grève générale contre l’austérité et la hausse du chômage. Trois jours plus tard, à Dublin, environ 100 000 personnes ont manifesté à l’appel de l’Irish Congress of Trade Unions contre le plan de sauvetage des banques mis en place par le FMI et la Commission européenne.
L’Islande constitue un cas très intéressant de mobilisation populaire. Les trois principales banques islandaises, privatisées en 2003, ont rapidement cherché à élargir leurs activités à l’étranger et se sont dotées de fonds hautement spéculatifs. C’est ainsi qu’Icesave, filiale en ligne de Landsbanki, a commencé à proposer des comptes courants en devises étrangères, rémunérés, au Royaume-Uni (octobre 2006) et aux Pays-Bas (mai 2008). Au moment de la crise, à l’automne 2008, les banques islandaises hypertrophiées se sont effondrées. Leurs dettes cumulées s’élevaient à dix fois le PIB du pays, et l’État n’avait pas les moyens de les renflouer. Pour éviter une panique bancaire, les gouvernements britannique et hollandais ont dédommagé leurs ressortissants détenteurs de comptes au sein d’Icesave, avant de présenter la facture (3,9 milliards d’euros en tout, soit 2,6 pour le Royaume-Uni et 1,3 pour les Pays-Bas) à l’Islande. Le 24 octobre 2008, le FMI a fait son retour en Europe de l’Ouest avec un accord de prêt à l’Islande pour 2,1 milliards de dollars. Comme toujours avec le FMI, en contrepartie, l’Islande s’est engagée à appliquer une cure d’austérité drastique.
Cinq ans après avoir privatisé ses trois banques florissantes, le gouvernement islandais a été contraint de les renationaliser pour en assumer les pertes. Les réactions n’ont pas manqué. Tous les samedis, durant plusieurs mois, la population a manifesté contre les mesures d’austérité. Le 30 décembre 2009, le Parlement a voté de justesse la loi dite « Icesave » qui entérinait le remboursement de 3,9 milliards d’euros à la Grande-Bretagne et aux Pays-Bas, soit environ 100 euros par habitant et par mois pendant huit ans. La population a manifesté son désaccord en exigeant, par une pétition et plusieurs jours de « casserolades », que le président Olaf Ragnar Grimsson ne promulgue pas la loi. Devant la pression de la rue, le président a refusé de signer, appelant, dans le cadre de l’article 26 de la Constitution islandaise, à un référendum contraignant pour le gouvernement. Le 6 mars 2010, avec une forte mobilisation, 93 % des Islandais ont rejeté l’accord, ce qui a obligé les ministères des Finances des trois pays concernés à reprendre les négociations. Elles ont abouti, le 8 décembre 2010, à un nouvel accord, supposé plus acceptable par la population : réduction du taux d’intérêt, durée de remboursement allongée de huit à trente ans, meilleure prise en compte de la liquidation des actifs. Pourquoi ces conditions n’ont-elles pas été choisies dès le départ ? Les créanciers se sont réjouis, le FMI a débloqué une nouvelle tranche de son prêt, le Parlement a voté pour. Mais, le 20 février 2011, le président de la République a décidé l’organisation d’un nouveau référendum, après une nouvelle pétition de plus de 40 000 signatures. La Première ministre Johanna Sigurdardottir n’a pas apprécié : « C’est décevant. Nous avions anticipé que le président allait signer l’accord sur Icesave […]. L’accord a été approuvé à la majorité au Parlement et ce n’est pas commun qu’un président s’oppose à un accord adopté à une telle majorité », ajoutant que, selon elle, il y a « peu de chance que la Grande-Bretagne et les Pays-Bas soient prêts à renégocier cet accord ». Le 9 avril 2011, le « non » l’a emporté avec près de 60 %.
Coup de théâtre en septembre 2011, Landsbanki a annoncé avoir récupéré des fonds suffisants, grâce à la vente d’actifs, pour rembourser les 3,9 milliards d’euros et ainsi indemniser les 340 000 ressortissants britanniques et hollandais lésés par la faillite d’Icesave sans mettre les finances publiques islandaises à contribution. Le président a alors demandé à l’Union européenne d’ouvrir une enquête afin de savoir pourquoi elle a permis au Royaume-Uni et aux Pays-Bas d’exercer une telle pression sur l’Islande, en la menaçant notamment de poursuites judiciaires et en voulant obliger l’État à prendre en charge ces dettes privées. La question reste posée.
Au Portugal, le 11 mars 2011, le Premier ministre José Socrates n’a pas attendu les recommandations du FMI pour décider un nouveau plan d’austérité, « salué » et « soutenu » par le commissaire européen aux Affaires économiques Olli Rehn. Dès le lendemain, à l’appel du mouvement contre la précarité Geração à Rasca (« Génération fauchée »), environ 300 000 personnes sont descendues dans la rue contre le chômage et les plans d’austérité avant d’être suivies par d’autres manifestations quelques jours plus tard. La pression populaire étant très forte, le 23 mars 2011, le Parlement a rejeté ce quatrième plan d’austérité, provoquant la démission de Socrates. Après l’arrivée au pouvoir d’un nouveau gouvernement poursuivant la ligne de l’austérité, les mobilisations ont continué et le 24 novembre 2011 a été marqué par une journée de grève générale4.
Le 10 novembre 2010, à Londres, les étudiants ont pris d’assaut le siège du Parti conservateur alors qu’ils manifestaient contre les mesures d’austérité du gouvernement britannique. Le Premier ministre David Cameron a alors déclaré : « Nous n’allons pas reculer. Même si nous le voulions, nous ne devrions pas revenir à l’idée d’une université gratuite5. » Le mouvement social le plus important depuis les émeutes qui précipitèrent la chute de Margaret Thatcher en 1991 a conduit à un rassemblement massif contre l’austérité le 26 mars 2011. En août 2011, les grandes villes anglaises ont connu les pires émeutes depuis plus de vingt ans, avec plusieurs jours de pillages et d’affrontements violents avec les forces de l’ordre suite à la mort d’un jeune abattu par la police dans le nord de Londres. Les mesures d’austérité imposées par le gouvernement ont constitué la toile de fond de ces violences6. Le gouvernement a réagi par une terrible répression et certaines familles de personnes soupçonnées d’avoir pris part aux émeutes ont été expulsées des logements sociaux. Le 30 novembre 2011, à l’appel d’une coalition de trente centrales syndicales, une grève a été suivie par 2 millions de fonctionnaires britanniques dont plusieurs centaines de milliers ont défilé dans les rues. Il faut dire que le gouvernement a annoncé la suppression de 710 000 emplois dans le secteur public d’ici 2016, la hausse des cotisations retraite ainsi qu’un recul de l’âge de départ qui devrait passer à 68 ans. Certains syndicats qui ont mené cette action n’avaient pas été impliqués dans une grève depuis dix ans et celui des directeurs d’école ne l’avait jamais été en cent quatorze ans d’histoire7.
La Grèce a sans doute été le pays européen le plus frappé par la crise. Les mobilisations populaires ont été à la hauteur de l’enjeu, manifestations et grèves générales (onze entre mai 2010 et décembre 2011) ont marqué avec force le refus répété de l’austérité. Le 28 octobre 2011, jour de la fête nationale, était aussi le lendemain de l’accord européen sur une nouvelle aide financière et une décote de 50 % sur les créances grecques détenues par les banques privées en échange d’une austérité renforcée et d’un contrôle accru de l’Union européenne sur l’économie grecque. Le traditionnel défilé militaire qui devait avoir lieu à Salonique en présence du président Carolos Papoulias a été perturbé par des milliers de manifestants qui criaient « traîtres, traîtres ! ». Ce défilé a dû être annulé pour la première fois en soixante et onze ans et le président a dû quitter les lieux.
Pendant l’année 2011, il ne s’est guère passé de semaine sans qu’un pays européen ne fasse parler de lui pour des manifestations de grande ampleur contre l’austérité. Mais au-delà de la forme classique de la manifestation avec banderoles et slogans, le mouvement social et politique rebelle a fait irruption dans les rues et sur les places publiques aux quatre coins de la planète. Il a pris une nouvelle forme et de nouvelles appellations : le printemps arabe, les Indignés, le mouvement Occupy Wall Street… Les principales régions concernées ont été l’Afrique du Nord et le Moyen-Orient (y compris Israël), l’Europe et l’Amérique du Nord.
En Tunisie et en Égypte, les conditions de vie des populations se sont aggravées au cours des dernières années, conduisant à des protestations sociales violemment réprimées. Cela a provoqué, en Tunisie d’abord, une réaction massive qui a pris rapidement une dimension politique. En décembre 2010, des manifestations contre le chômage, en particulier des jeunes diplômés, ont eu lieu à Sidi Bouzid avant de s’étendre à d’autres villes dont Tunis. L’immolation par le feu d’un jeune vendeur ambulant de fruits et légumes, Mohamed Bouazizi, dont la marchandise avait été confisquée par les autorités, a constitué le drame déclencheur de cette « révolution de jasmin ». Le peuple réuni dans la rue et sur les places publiques a affronté la répression (qui a fait 300 morts) et exigé le départ du dictateur Zine el-Abidine Ben Ali, obtenu le 14 janvier 2011. À partir du 25 janvier 2011, le mouvement s’est étendu à l’Égypte dont la population a été soumise à des décennies de contre-réformes néolibérales dictées par la Banque mondiale et le FMI combinées à un régime dictatorial allié, comme celui de Tunisie, aux puissances occidentales. Le 11 février 2011, moins d’un mois après Ben Ali, le président égyptien Hosni Moubarak a dû quitter le pouvoir. D’autres pays de la région se sont embrasés, comme la Syrie, le Yémen, Bahreïn et la Libye, et une sanglante répression s’est abattue sur le peuple. En Tunisie et en Égypte, les classes dominantes locales ont fait tout leur possible pour empêcher que le départ du dictateur ne débouche sur une révolution sociale.
Le vent de la rébellion a ensuite traversé la Méditerranée. En mars, il a touché le Portugal. Le 15 mai 2011, la protestation a atteint l’Espagne où elle s’est solidement implantée. Ce mouvement des Indignés s’est développé en Grèce dès le 24 mai. La place Puerta del Sol à Madrid, la place Catalunya à Barcelone, la place Syntagma à Athènes et des centaines d’autres places d’Espagne et de Grèce ont vibré au même rythme durant l’été 2011. En juillet-août, la protestation sociale a également secoué Israël (le boulevard Rotschild à Tel Aviv a été occupé), mais sans chercher à faire la jonction avec la cause palestinienne. De l’autre côté de l’Atlantique, après d’importants mouvements de contestation en février 2011 dans plusieurs États dont le Wisconsin, le mouvement a rebondi sur la côte Est en commençant par New York et Wall Street avant de s’étendre à une grande partie du territoire des États-Unis jusqu’à la côte Ouest où Oakland a vécu l’expérience la plus radicale. Le 15 octobre 2011, date définie par le mouvement des Indignés en Espagne, plus d’un million de personnes ont manifesté dans le monde, essentiellement dans les pays les plus industrialisés.
Tous ces mouvements ont réoccupé la place publique, ils s’y sont même installés. Dans le passé, les actions radicales commençaient souvent sur le lieu de travail ou d’étude, et impliquaient l’occupation des installations (usines, écoles, universités…). En 2011, la forme d’action la plus répandue adoptée par les opposants à l’austérité en Europe a consisté à reconquérir l’espace public. La volonté d’occuper ces lieux renvoie bien sûr à celle de compter ses forces, de faire une démonstration de puissance face au pouvoir. L’exigence d’une authentique démocratie a été au cœur du mouvement. La communication et la mobilisation via les réseaux sociaux (facebook, twitter…) ont joué à plein. La prise de décision en assemblée a constitué une caractéristique commune, avec une volonté très marquée d’horizontalité et le refus d’élire des représentants. Loin des manifestations traditionnelles qui ressemblent plus à des processions, il s’est agi là de véritables actions de protestation radicale. L’ampleur de la crise et le fait qu’une masse critique de manifestants a été atteinte ont permis à beaucoup de personnes de surmonter l’isolement pour dire collectivement non. Pour de nombreux indignés, il s’agissait du premier combat collectif à dimension politique. Dès le départ, aucune organisation ne dirigeait le mouvement. Sans véritable programme de revendications, des mots d’ordre ont pourtant résonné bruyamment, de la déclaration commune entre la Puerta del Sol et la place Syntagma (qui affirmait : « Non au paiement de la dette illégitime. Cette dette n’est pas la nôtre ! Nous ne devons rien, nous ne vendons rien, nous ne payerons rien8 ! ») au désormais fameux « Dégage ! » lancé aux dictateurs lors de ce printemps arabe, en passant par la formule adoptée aux États-Unis par Occupy Wall Street qui a rapidement fait le tour de la planète : « Nous sommes les 99 %. »
Les populations, en Europe et autour, ne sont pas disposées à se laisser faire par des gouvernements au service des créanciers et des plus riches. La question de la dette constitue plus que jamais la pierre angulaire du combat pour résister aux plans d’austérité et à la poursuite de la destruction des acquis sociaux. Le remboursement de la dette publique est à la fois le prétexte pour imposer l’austérité et un puissant mécanisme de transfert des revenus de ceux d’en bas vers ceux d’en haut (des 99 % au profit du 1 %). Le combat pour briser le cercle infernal de la dette est vital. Si on ne le mène pas de front, il y a peu de chances que l’actuelle vague d’offensive néolibérale puisse être vaincue. De plus, dans des pays comme l’Espagne ou l’Irlande où la bulle immobilière, en éclatant, a affecté des centaines de milliers de familles, l’annulation de la dette hypothécaire et la garantie du droit à un logement décent deviennent des questions centrales. En Grèce, France, Espagne, Irlande, Italie, Belgique, au Portugal, un large éventail de mouvements sociaux et d’organisations politiques de gauche est convaincu de la nécessité d’agir pour annuler la dette illégitime. Pour plusieurs d’entre eux, la création de collectifs pour un audit citoyen de la dette est un pas en avant pour renforcer la dynamique du mouvement des Indignés là où il existe et pour passer à la contre-offensive à l’échelle de l’Europe.
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Une dette publique
 largement illégitime
Alors que l’Europe s’est enfoncée dans une crise très grave, la question de l’illégitimité de la dette publique est centrale. Car cette illégitimité peut donner un argument essentiel pour avancer vers le non-remboursement, et ainsi se dégager de la domination des créanciers. Deux raisons majeures donnent son caractère illégitime à la dette publique européenne.
D’une part, cette dette a commencé à prendre des proportions considérables au cours de la période 1980-2000, quand les gouvernements au pouvoir en Europe ont réduit les impôts payés par la partie la plus riche des ménages et par les grandes entreprises, et ont fait porter une charge beaucoup plus lourde sur les ménages modestes. Du Royaume-Uni sous Margaret Thatcher à l’Allemagne d’Helmut Kohl sans oublier la France sous François Mitterrand, tous les grands pays ont impulsé une contre-révolution fiscale qui a créé des déficits budgétaires très importants.
Contrairement au discours des ministres des Finances, les peuples européens ne vivent pas au-dessus de leurs moyens. Sur 63 millions d’habitants, la France compte plus de 8 millions de personnes pauvres, et ce chiffre augmente depuis 20041. Si l’endettement provenait d’acquis sociaux démesurément ambitieux, la tendance ne serait pas à la hausse en cette période d’explosion de la dette publique. En fait, les dépenses publiques françaises ont connu une remarquable stabilité au cours des deux dernières décennies, avec une moyenne de 52,8 % entre 1990 et 2000, contre 52,9 % entre 2000 et 20092. Dans les pays européens, les droits humains fondamentaux ne sont pas garantis pour tous les habitants, et les inégalités se creusent. Le droit à un logement décent, à une éducation de qualité, à des soins de santé appropriés pour tous n’est pas respecté et la tendance est très défavorable. En France où le taux de chômage va sans doute dépasser 10 % en 2012, reculer l’âge de la retraite de 60 à 62 ans répond à une motivation uniquement financière : on maintient des personnes âgées de 61 ans au travail alors que des centaines de milliers de jeunes ne parviennent pas à trouver un emploi. En agissant ainsi, l’État réduit le coût des retraites tout en indemnisant davantage de chômeurs, ce qui maintient la pression sur les salaires et favorise la modération salariale. De surcroît, le taux de chômage des personnes de plus de 50 ans a continué d’augmenter après la réforme : en 2011, le nombre de « seniors » au chômage a augmenté de 15 %. Tout cela a des répercussions sur la société tout entière.
L’endettement vient d’ailleurs : les cadeaux fiscaux aux plus riches ont été très importants. En France, le taux maximal de l’impôt sur le revenu a atteint 65 % à la fin 1982, mais quatre ans plus tard, il est passé à 60 % et a entamé une belle dégringolade. En 2010, il n’était plus que de 40 %, avant de remonter à 41 % début 2011. Les ménages les plus riches paient donc un impôt sur le revenu inférieur de plus de 37 % à celui payé il y a trois décennies. De plus, selon le Conseil des prélèvements obligatoires : « L’impôt sur le revenu est historiquement l’impôt à qui l’objectif de progressivité et de redistribution a été clairement assigné. Or, il peine de plus en plus à remplir cette fonction : il ne représente plus que 2,6 % de la richesse nationale, contre le double au milieu des années 1980. C’est le taux le plus faible des pays de l’OCDE et ses recettes d’environ 50 [milliards d’euros] stagnent depuis vingt ans. Son faible produit affecte d’autant sa capacité redistributive3. »
 
La logique est la même dans les autres pays européens :
TAUX D’IMPOSITION
SUR LA TRANCHE LA PLUS ÉLEVÉE DES REVENUS4

	Pays	1986	2002	2007
	France	65 %	50,1 %	40 %
	Allemagne	53 %	48,5 %	47,5 %
	Belgique	72 %	55 %	50 %
	Espagne	66 %	48 %	43 %
	Italie	62 %	45,5 %	43 %
	Pays-Bas	72 %	52 %	52 %
	Royaume-Uni	60 %	40 %	40 %



Au contraire, les taux de TVA sont en hausse : égal à 18,6 % en 1982, il est passé à 20,6 % en 1995 avant de redescendre à 19,6 % en 2000. Le 1er janvier 2012, le gouvernement a fait passer le taux réduit de 5,5 à 7 % pour une grande partie des produits et services utilisés par les ménages dans leur vie quotidienne (restauration dont les sandwiches et les cantines d’entreprise, transports dont les abonnements domicile-travail et les transports scolaires, travaux à domicile, services à la personne, biens culturels…). Le 29 janvier 2012, le président Nicolas Sarkozy a annoncé une hausse du taux normal de TVA de 19,6 à 21,2 % à compter du 1er octobre 2012, en échange d’une baisse des cotisations patronales. Ce n’est pas un hasard : la TVA est payée par tous au même taux, ainsi l’imposition est relativement plus importante pour les plus pauvres si on la compare au revenu. Quand une famille démunie achète une baguette de pain, elle paie le même impôt qu’un ménage fortuné. Même si ce dernier consomme globalement davantage, il économise une part importante de ses revenus, contrairement au ménage pauvre qui doit utiliser une part bien plus grande de ses revenus pour assurer sa survie. Comme l’impôt sur le revenu, l’impôt de solidarité sur la fortune est progressif, mais il a été également réformé en avril 2011 en France dans l’intérêt des plus riches : le seuil d’imposition a été porté de 800 000 à 1,3 million d’euros, les taux ont été nettement allégés (mais avec imposition dès le premier euro de patrimoine). En 2011, les taux d’imposition variaient entre 0,55 % et 1,8 %. Pour 2012, ils varient entre 0,25 % (patrimoine entre 1,3 et 3 millions d’euros) et 0,5 % (patrimoine supérieur à 3 millions d’euros). Dans ce cadre, la contribution d’un patrimoine de 10 millions d’euros s’est montée à 110 595 euros en 2011 contre seulement 50 000 en 2012. Le coût de cette seule réforme est d’environ 2 milliards d’euros par an pour l’État. Pour sa part, l’impôt sur les bénéfices des sociétés a vu son taux passer de 50 % avant 1985 à 33,3 % depuis 1993. Mais le taux réel d’imposition avoisine seulement 22 %, et les grands groupes savent mieux pratiquer l’optimisation fiscale (comme le report illimité des déficits qui réduit à néant les impôts payés en France par France Télécom et SFR depuis au moins 2004) et recourir à des filiales dans des paradis fiscaux (plus de 1 400 pour les seules entreprises du CAC 405) que les petites et moyennes entreprises. Voilà comment le taux réel d’imposition des entreprises du CAC 40 n’est que de 8 %. Grâce au mécanisme du bénéfice mondial consolidé, Total n’a pas payé d’impôt sur les sociétés en 2010 alors que le géant pétrolier a fait 10 milliards d’euros de bénéfice et en a reversé la moitié à ses actionnaires6. En Belgique, les 1 000 entreprises qui ont déclaré le plus de profits en 2010 ont payé un impôt qui représente seulement 5,73 % de leurs bénéfices déclarés alors que le taux d’imposition légal s’élève à 33,99 %. Ailleurs en Europe, la tendance est comparable.
TAUX D’IMPOSITION SUR LES BÉNÉFICES DES SOCIÉTÉS

	Pays	1986	2006
	France	45 %	33,3 %
	Allemagne	56 %	26,37 %
	Belgique	45 %	33,99 %
	Irlande	50 %	12,5 %
	Italie	36 %	33 %
	Pays-Bas	42 %	entre 25,5 et 29,6 %
	Royaume-Uni	35 %	entre 0 et 30 %
	Suède	52 %	28 %



C’est ainsi qu’en France, selon un rapport de la commission des finances de l’Assemblée nationale7, « entre 2000 et 2009, le budget général de l’État aurait perdu entre 101,2 [milliards d’euros] – 5,3 % de PIB – et 119,3 milliards d’euros – 6,2 % de PIB – de recettes fiscales, environ les deux tiers étant dus au coût net des mesures nouvelles – les “baisses d’impôts” – et le tiers restant à des transferts de recettes aux autres administrations publiques – sécurité sociale et collectivités territoriales principalement ». Si l’on détaille les allègements fiscaux décidés entre 2000 et 2009, 51 % proviennent de la baisse de l’impôt sur le revenu (d’où un manque à gagner correspondant à 2 % du PIB), 17 % de celle de la TVA (0,6 % du PIB) et 11 % de celle de l’impôt sur les sociétés (0,5 % du PIB). Le rapport ajoute : « La décennie 2000 a donc été caractérisée par un mouvement d’ampleur de diminution des ressources de l’État. » Et en l’absence de telles mesures, « le déficit public et la dette publique brute se seraient établis à 3,7 % et 54,6 % du PIB en 2009, au lieu de 7,5 % et 77,4 %. Un excédent aurait été dégagé trois années de suite, de 2006 à 2008. Enfin, la dette publique brute serait passée sous la barre des 50 % du PIB en 2007 et 2008 ».
Est-ce légitime de demander à tous, et en particulier aux plus pauvres, de payer pour les cadeaux fiscaux faits aux classes aisées et aux grandes entreprises pendant trente ans ?
D’autre part, la crise qui a éclaté en 2007-2008 a exacerbé le phénomène. Partout, les États sont venus en aide aux banques et autres institutions financières privées qui menaçaient de s’effondrer à cause de leurs investissements hasardeux, notamment sur le marché des subprimes aux États-Unis. Les États n’en ont pas profité pour prendre le contrôle des institutions auxquelles ils venaient de sauver la mise et aucune règle réellement contraignante n’a été mise en place pour restreindre le champ d’action des spéculateurs. Mais la facture a tout de même été réglée par les États qui ont imposé par la suite des plans de rigueur draconiens qui ont détérioré les conditions de vie des populations et creusé les inégalités. En France, les banques ont vite remboursé l’État, mais avec un manque à gagner conséquent8. Les sommes injectées dans Dexia, en 2008 et en 2011, par les États belge, français et luxembourgeois l’ont été en pure perte et les garanties apportées pourraient avoir des conséquences dramatiques si elles devaient être activées en cas d’aggravation de la crise.
L’Irlande est sans doute le cas le plus édifiant, car l’explosion de sa dette publique est clairement liée à la reprise par l’État des dettes des banques privées irlandaises, qui ont grandement contribué au développement de la bulle immobilière après 2001 : entre 1998 et 2007, les institutions financières irlandaises ont augmenté leurs prêts de 466 %, essentiellement aux secteurs immobilier et financier9. Lorsque la crise a touché l’Irlande, en septembre 2008, l’accès au crédit s’est brutalement effondré, ainsi que la valeur des actifs, fragilisant les banques. Le gouvernement irlandais a répondu à la crise d’une façon stupéfiante : il a accordé l’entière garantie aux déposants et aux créanciers des banques privées irlandaises. En 2011, le coût total du sauvetage des banques en Irlande atteignait 70 milliards d’euros, soit 45 % du PIB, et la dette publique est passée de 47 milliards d’euros en 2007 à 148 milliards d’euros en 201010. L’Irlande constitue donc un cas d’école de transmission au secteur public (et donc aux contribuables) des pertes issues du secteur privé.
Les recettes des États ont également fortement baissé à partir de 2009 comme conséquence de la chute de l’activité économique provoquée par la crise bancaire. Pour pallier cette diminution, les États ont augmenté le recours à la dette au lieu, par exemple, de prélever un impôt exceptionnel élevé sur les responsables de cette crise.
Qui plus est, le fardeau lié à ces sauvetages d’institutions privées endossé par les États a provoqué une détérioration de leur santé financière. Leur dette publique a gonflé très rapidement et leurs capacités financières s’en sont trouvées menacées. Les agences de notation ont alors souvent dégradé leur note, ce qui implique un surcoût pour l’État quand il essaie de se financer sur les marchés financiers, surcoût qui pèse ensuite sur l’ensemble des citoyens alors qu’il provient de la socialisation de dettes privées. Là aussi, la dette ainsi créée est illégitime, mais pour bien le mesurer, il est important de connaître les agences de notation.
Les sociétés nord-américaines Standard and Poor’s et Moody’s ainsi que la franco-nord américaine Fitch sont les principales agences privées de notation qui font la pluie et le beau temps en ce qui concerne l’évaluation de la solvabilité et de la crédibilité d’un émetteur d’obligations, que ce soit un État ou une entreprise. Elles existent depuis plus d’un siècle, mais ce n’est qu’à partir des années 1970-1980, avec la financiarisation de l’économie, que leurs affaires se sont considérablement développées. Pourtant, elles sont confrontées à un problème majeur qui n’a jamais été résolu : elles sont constamment dans une situation de conflit d’intérêts. Jusqu’aux années 1970, elles étaient payées par les acheteurs potentiels d’obligations émises par les États et les entreprises pour donner un avis sur la qualité des émetteurs. Depuis, la situation s’est renversée, ce sont les émetteurs d’obligations qui rémunèrent les agences pour qu’elles les évaluent. La motivation des pouvoirs publics et des entreprises est bien sûr de décrocher une bonne note afin d’obtenir les taux d’intérêt les plus bas possible. Rappelons que, jusqu’à la veille de la faillite d’Enron en 2001, les agences de notation grassement rémunérées attribuaient la meilleure cote à ce négociant d’énergie. De même en 2008, avec les banques d’affaires Merrill Lynch ou Lehman Brothers, juste avant que la première ne soit rachetée au bord du gouffre et la seconde liquidée, le même jour. Autre exemple, avec la Grèce au début 2010. Fondamentalement partisanes, les agences de notation défendent des intérêts bien précis et ont fait la démonstration de leur nuisance. Elles devraient faire l’objet de poursuites judiciaires car les résultats des notes qu’elles distribuent ont été, et sont toujours, profondément dommageables. L’évaluation des risques est une mission qui devrait incomber à des organismes publics.
Examinons les notes des pays de la zone euro, des États-Unis, du Japon et de la Chine à la fin janvier 2012. Pour Standard and Poor’s (S&P), seuls quatre pays de la zone euro avaient toujours la note AAA (Allemagne, Finlande, Luxembourg, Pays-Bas)11. La France et l’Autriche ont perdu leur AAA le 13 janvier 2012, et sept autres pays de la zone euro ont également été sanctionnés, notamment l’Italie, l’Espagne et le Portugal dégradés de deux crans.
	Pays	Notation S&P	Tendance
	Allemagne	AAA	Stable
	Finlande	AAA	Négative
	Luxembourg	AAA	Négative
	Pays-Bas	AAA	Négative
	Autriche	AA+	Négative
	France	AA+	Négative
	Belgique	AA	Négative
	Estonie	AA–	Négative
	Slovénie	A+	Négative
	Slovaquie	A	Stable
	Espagne	A	Négative
	Malte	A-	Négative
	Irlande	BBB+	Négative
	Italie	BBB+	Négative
	Chypre	BB+	Négative
	Portugal	BB	Négative
	Grèce	CC	Négative
	États-Unis	AA+	Négative
	Chine	AA–	Stable
	Japon	AA–	Négative



Comparons les notes des États avec celles des principales banques privées pour constater que la situation des banques est bien plus délicate (voir tableau page suivante).
	Banque	Notation S&P	Perspective
	Rabobank (Pays-Bas)	AA	Négative
	HSBC (Royaume-Uni)	AA–	Stable
	BNP-Paribas (France)	AA–	Négative
	Crédit mutuel (France)	A+	Stable
	Crédit suisse (Suisse)	A+	Négative
	Deutsche Bank (Allemagne)	A+	Négative
	Barclays (Royaume-Uni)	A	Stable
	BPCE (France)	A	Stable
	Société générale (France)	A	Stable
	Crédit agricole (France)	A	Stable
	RBS (Royaume-Uni)	A	Stable
	Commerzbank (Allemagne)	A	Négative
	UBS (Suisse)	A	Négative
	Intesa Sanpaolo (Italie)	A	Négative
	UniCredit (Italie)	A	Négative
	Dexia DBB (Belgique)	A–	Négative
	Dexia Crédit local (France)	BBB+	Négative
	Santander (Espagne)	BBB	Stable
	Allied Irisk Banks (Irlande)	BB	Négative
	National Bank of Greece (Grèce)	CCC	Négative



La Grèce est en position très difficile, classée dans la catégorie « actuellement fortement vulnérable ». Regardons en détail la façon dont la dette s’est constituée et les leviers qu’elle offre en vue de son annulation.
Du côté de la dette à charge du secteur privé, l’augmentation est récente : une première hausse importante est intervenue après l’entrée de la Grèce dans la zone euro en 2001. À ce moment-là, les ménages ont eu recours à un endettement massif car les banques et le secteur commercial privé (grande distribution, automobile, construction…) leur proposaient des prêts à des conditions alléchantes. De la même façon, les entreprises non financières et les banques pouvaient emprunter à bas coût (en raison des taux d’intérêt bas et de l’inflation plus forte que pour les pays les plus industrialisés de l’Union européenne). Cet endettement privé a été le moteur de l’économie de la Grèce. Les banques grecques (auxquelles il faut ajouter les filiales grecques des banques étrangères), grâce à un euro fort, pouvaient étendre leurs activités internationales et financer à moindre coût leurs activités nationales. Elles ont emprunté à tour de bras. Un deuxième bond s’est produit à partir de 2007 quand l’aide financière octroyée aux banques par la Fed, les gouvernements européens et la BCE a en partie été recyclée par les banquiers vers la Grèce et d’autres pays comme l’Espagne ou le Portugal.
Du côté de l’endettement public, la croissance est plus ancienne. Après la dette odieuse12 héritée de la dictature des colonels (qui a quadruplé entre 1967 et 1974), le recours à l’emprunt a servi depuis les années 1990 à combler le trou créé dans les finances publiques par la réduction de l’impôt sur les sociétés et sur les revenus élevés. L’adhésion de la Grèce à l’euro lui a valu la confiance des banquiers des pays ouest-européens.
Les Jeux olympiques de 2004 ont également creusé l’endettement. Pour Dave Zirin, lorsque la Grèce a été choisie en 1997 pour leur organisation, les autorités d’Athènes et le Comité olympique international prévoyaient une dépense de 1,3 milliard de dollars. Juste après les Jeux, le coût officiel avait atteint 14,2 milliards de dollars13. Selon différentes sources, le coût réel dépasserait même 20 milliards de dollars.
Plusieurs contrats signés entre les autorités grecques et de grandes entreprises privées étrangères ont fait scandale et ont impliqué une augmentation de la dette. Par exemple, la transnationale allemande Siemens est accusée – tant par la justice allemande que grecque – d’avoir versé des commissions occultes au personnel politique, militaire et administratif grec pour un montant approchant le milliard d’euros. Le principal dirigeant de la firme Siemens-Hellas14, qui a reconnu avoir « financé » les deux grands partis grecs, s’est enfui en 2010 en Allemagne, et la justice allemande a rejeté la demande d’extradition introduite par la Grèce. Parmi ces scandales figure la vente, par Siemens et ses associés internationaux, du système antimissile Patriot (en 1999, 10 millions d’euros en pots-de-vin), de la digitalisation des centres téléphoniques de l’organisme grec des télécommunications (pots-de-vin de 100 millions d’euros), du système de sécurité « C4I » acheté à l’occasion des Jeux olympiques de 2004 et qui n’a jamais fonctionné, de matériel aux chemins de fer grecs, du système de télécommunications Hermès à l’armée grecque, d’équipements très coûteux vendus aux hôpitaux grecs. Par ailleurs, le scandale des sous-marins allemands (produits par HDW qui a été absorbée par Thyssen) d’une valeur globale de 5 milliards d’euros, sous-marins qui présentaient dès le début le défaut de pencher énormément… à gauche (!) et d’être dotés d’un équipement électronique défectueux, fait l’objet d’une enquête judiciaire sur une éventuelle corruption des ex-ministres de la Défense.
Après l’éclatement de la crise, le lobby militaro-industriel appuyé par les gouvernements allemand, français et par la Commission européenne a réussi à obtenir que le budget de la Défense soit à peine écorné, alors que dans le même temps le gouvernement du PASOK (parti socialiste) a entrepris de tailler dans les dépenses sociales. Pourtant, en pleine crise grecque au début 2010, Recep Tayyip Erdogan, Premier ministre turc, s’est rendu à Athènes et a proposé une réduction de 20 % du budget militaire des deux pays qui entretiennent des relations tendues. Le gouvernement grec a été mis sous pression par les autorités françaises et allemandes qui voulaient maintenir leurs exportations d’armes. Proportionnellement, la Grèce dépense en armement beaucoup plus que les autres pays de l’Union européenne : 4 % du PIB contre 2,4 % pour la France, 2,7 % pour la Grande-Bretagne, 2 % pour le Portugal, 1,4 % pour l’Allemagne, 1,3 % pour l’Espagne, 1,1 % pour la Belgique15. En 2010, la Grèce a acheté à la France six frégates de guerre (2,5 milliards d’euros) et des hélicoptères de combat (400 millions d’euros). À l’Allemagne, elle a acheté 6 sous-marins pour 5 milliards d’euros. De plus, la Grèce a été l’un des cinq plus importants importateurs d’armes en Europe entre 2005 et 2009. L’achat d’avions de combat représente à lui seul 38 % du volume de ses importations, avec notamment l’achat de 26 F-16 (États-Unis) et de 25 Mirage 2000 (France), ce dernier contrat portant sur une valeur de 1,6 milliard d’euros. La liste des équipements français vendus à la Grèce ne s’arrête pas là : on compte également des véhicules blindés (70 VBL), des hélicoptères NH90, des missiles MICA, Exocet, Scalp et des drones Sperwer. Les achats de la Grèce en ont fait le troisième client de l’industrie de défense française au cours de la décennie écoulée16.
Les prêts consentis à partir de 2010 à la Grèce par les pays membres de l’Union européenne et le FMI ne cherchaient en rien à servir les intérêts de la population hellène, bien au contraire puisque les plans d’austérité mis en place ont comporté de multiples atteintes aux droits sociaux de la population. De surcroît, pour qu’un contrat entre deux parties soit valide, selon la Common Law, il faut que chaque partie ait pu exercer l’autonomie de sa volonté, c’est-à-dire ait été en situation de pouvoir dire non ou de pouvoir refuser certaines clauses du contrat qui allaient à l’encontre de ses intérêts. Puisque les marchés financiers ont commencé à faire du chantage à l’égard de la Grèce en mars-avril 2010 et qu’ensuite la Commission européenne et le FMI se sont coalisés pour imposer des mesures d’austérité très dures qui constituent une violation des droits économiques et sociaux, on peut considérer que la Grèce n’était pas en état d’exercer cette autonomie. La dette contractée dans ces conditions est alors illégitime.
Voilà pourquoi la légitimité et la légalité des dettes doivent être soumises à un examen rigoureux. Les dettes qui seront qualifiées d’illégitimes, d’odieuses ou d’illégales devront être déclarées nulles et les pays endettés pourront refuser de les rembourser, tout en demandant des comptes en justice à ceux qui les ont contractées.
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Des accords odieux en Europe
Depuis plusieurs années, la notion de dette odieuse est avancée par d’éminents juristes et par de nombreuses organisations de solidarité internationale pour réclamer l’abolition de dettes contractées par des régimes dictatoriaux dans des pays du Sud. Cette doctrine de la dette odieuse a été théorisée par Alexander Nahum Sack en 1927 dans les termes suivants : « Si un pouvoir despotique contracte une dette non pas pour les besoins et dans les intérêts de l’État, mais pour fortifier son régime despotique, pour réprimer la population qui le combat, etc., cette dette est odieuse pour la population de l’État entier […]. Cette dette n’est pas obligatoire pour la nation ; c’est une dette de régime, dette personnelle du pouvoir qui l’a contractée, par conséquent elle tombe avec la chute de ce pouvoir. » La responsabilité n’incombe pas qu’au pouvoir dictatorial qui en est à l’origine, les créanciers portent une part de responsabilité importante lorsqu’ils ont prêté en connaissance de cause car alors ils « ont commis un acte hostile à l’égard du peuple ; ils ne peuvent donc pas compter que la nation affranchie d’un pouvoir despotique assume les dettes “odieuses”, qui sont des dettes personnelles de ce pouvoir1 ».
Au fil des années, il s’est avéré que le cadre défini par Sack, qui se limitait au cas de pays subissant une dictature avérée, méritait d’être élargi. Trois critères ont été retenus pour définir une dette odieuse :
– absence de consentement : la dette a été contractée contre la volonté du peuple ;
– absence de bénéfice : les fonds ont été dépensés de façon contraire aux intérêts de la population ;
– connaissance des intentions de l’emprunteur par les créanciers.
À l’aune de ces trois critères, il convient maintenant d’envisager si des dettes européennes peuvent être aussi qualifiées d’odieuses, ce qui impliquerait alors systématiquement leur nullité. Les cas de la Grèce, de l’Irlande et du Portugal, les trois premiers pays de la zone euro à appeler au secours la troïka, sont très intéressants.
Primo, l’absence de consentement est patente dans de nombreux cas. En Grèce, le programme d’austérité conclu avec la troïka en 2010 a été imposé sans même que le Parlement l’ait ratifié alors qu’il s’agissait là d’une obligation de la Constitution grecque (article 36 paragraphe 22). De plus, le 31 octobre 2011, le Premier ministre Georges Papandréou, par crainte d’être mis en minorité au Parlement, a préféré annoncer un référendum sur le plan de sauvetage adopté quelques jours plus tôt par le Conseil européen des chefs d’État et de gouvernement de la zone euro. Aux abois face aux défections parlementaires et à l’opposition de plus en plus virulente de ses concitoyens, Papandréou a décidé de consulter le peuple sur cet accord, déclarant : « Si les Grecs n’en veulent pas, il ne sera pas adopté. » Les premières études prévoyaient une victoire massive du « non » (moins de 12 % pour le « oui »). Banquiers et dirigeants européens ont alors vu rouge car les Grecs semblaient s’apprêter à ne pas donner leur consentement. Était-il envisageable que la troïka laisse faire ? Il a d’abord été question de changer la question : au lieu de la faire porter sur l’accord survenu le 27 octobre, elle allait porter sur la sortie de la zone euro. Papandréou a ensuite été convoqué d’urgence au sommet du G20 qui se tenait la semaine suivante à Cannes et il s’est fait sévèrement réprimander sur cette annonce qui n’avait pas reçu l’aval des créanciers. Suite à ces pressions très fortes, il a été sommé d’annoncer sa démission, son successeur a été choisi par la troïka et le référendum n’a pas eu lieu. Il n’y a pas eu de consentement populaire. On peut même dire plus : vu la victoire sans appel du « non » qu’annonçaient les sondages, il est clair que les décisions ont été prises contre son consentement.
En Irlande, le secteur bancaire était au bord de l’effondrement en novembre 2010 et le Premier ministre Brian Cowen a signé un plan de sauvetage de 85 milliards d’euros en échange d’une cure d’austérité de 15 milliards d’euros en quatre ans, pour faire face à un déficit abyssal correspondant à 32 % du PIB suite au renflouement des trois principales banques du pays. En février 2011, le Fianna Fein, parti de droite au pouvoir, a perdu les élections législatives, au profit d’une coalition entre le parti démocrate-chrétien Fine Gael et le Parti travailliste. Le nouveau Premier ministre, Enda Kenny, souhaitait renégocier l’accord à un taux plus bas que les 5,8 % décidés trois mois plus tôt. Le journal anglais Sunday Telegraph a alors rapporté les propos d’un diplomate européen : « Plus les Irlandais feront publiquement toute une affaire de cette renégociation, plus les attitudes à leur égard se durciront. Il n’y a même pas de “c’est à prendre ou à laisser” ; c’est scellé. Le seul rôle de l’Irlande désormais est d’appliquer le programme conclu avec l’UE, le FMI et la BCE. Quoi qu’on leur ait raconté, les électeurs irlandais ne font pas partie de ce processus3. » Enda Kenny a finalement appliqué le plan de rigueur décidé par son prédécesseur et poursuivi dans cette voie : en décembre 2011, il a annoncé un nouveau budget de rigueur, avec de nouvelles coupes budgétaires et de nouveaux impôts, en particulier une hausse de la TVA à 23 %.
Au Portugal, le Premier ministre José Socrates a été mis en minorité au parlement en mars 2011 à propos du plan d’austérité supplémentaire qu’il souhaitait imposer. Il a aussitôt annoncé sa démission, provoquant des élections législatives anticipées qui ont eu lieu au mois de juin suivant. Pendant la période de transition, Socrates est resté Premier ministre afin d’éviter toute vacance du pouvoir. Or, c’est pendant les mois d’avril et mai 2011 que l’aide du FMI a été demandée, que la cure d’austérité imposée en contrepartie a été décidée, le FMI s’assurant même avant l’élection que les grands partis de gouvernement étaient d’accord pour l’appliquer afin qu’il ne puisse être remis en cause par la suite. Les ministres des Finances de l’Union européenne l’ont écrit noir sur blanc à l’issue d’une réunion à Budapest début avril : « La préparation [du plan d’austérité] devra commencer immédiatement, en vue d’un accord entre les partis à la mi-mai, et permettre la mise en œuvre sans délai du programme d’ajustement dès la formation du nouveau gouvernement4. » C’est donc un gouvernement démissionnaire, désavoué par la représentation nationale, qui a pris la décision de faire appel au FMI et qui a donné son accord pour le plan de rigueur qui en a découlé. De toute évidence, il n’y a pas eu consentement de la part du peuple.
Le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes est pourtant reconnu par l’article 1-2 de la Charte de l’ONU : « Tous les peuples ont le droit de disposer d’eux-mêmes. En vertu de ce droit, ils déterminent librement leur statut politique et assurent librement leur développement économique, social et culturel. » Ce droit a été piétiné par les accords imposés par la troïka. Nombre de pays ont perdu leur souveraineté à l’occasion de cette crise.
Secundo, l’absence de bénéfice pour la population est évidente. Les conditionnalités imposées par la troïka (licenciements massifs dans la fonction publique, gel, voire baisse, des salaires des fonctionnaires et des retraites, démantèlement de la protection sociale et des services publics, diminution des budgets sociaux, augmentation des impôts indirects comme la TVA, baisse du salaire minimum, etc.) ont pénalisé durement la grande majorité des Européens concernés. De surcroît, elles ont clairement violé la Charte des Nations unies qui cherche à favoriser, dans son article 55, « le relèvement des niveaux de vie, le plein-emploi et des conditions de progrès et de développement dans l’ordre économique et social ». Les prêts de la troïka ont donc été conditionnés à des mesures d’austérité qui n’ont pas respecté le droit international, sans oublier qu’elles ont été à la fois injustes et contre-productives en cette période de grave crise financière.
En outre, les privatisations massives dans les secteurs essentiels de l’économie (transport, énergie, poste, télécoms, eau…) imposées par la troïka ont permis à des entreprises privées étrangères d’en prendre le contrôle. Elles s’en sont ensuite servies pour accroître leurs profits et les peuples n’ont plus été en mesure d’en retirer des bénéfices pour eux-mêmes.
À travers ses conditionnalités, la troïka a aussi favorisé la violation des droits nationaux. En Grèce, plus particulièrement, on a assisté à un véritable coup d’État juridique. Plusieurs dispositions de la loi 3845/2010, qui a mis en œuvre le programme d’austérité de mai 2010, ont violé la Constitution, notamment en supprimant le salaire minimum légal. L’abandon de la souveraineté de l’État grec a encore été aggravé par la clause de l’accord avec la troïka prévoyant l’applicabilité du droit anglo-saxon et la compétence de la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE) en cas de litige. L’État renonce ainsi à une prérogative fondamentale de la souveraineté qui est la compétence territoriale de ses tribunaux nationaux. Dans le même temps, la loi grecque qui met en œuvre le programme d’austérité exige que les sentences arbitrales (ayant valeur constitutionnelle) accordant des augmentations de salaire pour les années 2010 et 2011 soient invalides et inexécutables. En Lettonie et en Roumanie, la réduction des retraites imposée par le FMI et l’Union européenne ont été déclarées anticonstitutionnelles.
Quel a pu être l’intérêt de tous ces pays pour conclure ces accords avec la troïka ? La bouffée d’oxygène financier apportée n’a servi qu’à rembourser les créanciers. Les grands bénéficiaires sont clairement les banques privées européennes qui ont prêté à ces pays de manière totalement irresponsable, alors qu’elles portent une lourde responsabilité dans la crise financière et dans la crise de la dette. En effet, le sauvetage des banques privées par les pouvoirs publics à partir de 2008 a entraîné l’explosion de la dette des États. En ce sens, on peut parler d’« enrichissement sans cause » (un principe général du droit international selon l’article 38 du statut de la Cour internationale de justice5) au profit des banques privées.
Tertio, le FMI, l’Union européenne et la BCE, ainsi que les institutions financières privées dont ils servent les intérêts en permanence, connaissaient parfaitement les intentions des pays emprunteurs puisqu’ils ont eux-mêmes dicté les décisions aux gouvernements qui imposaient des cures d’austérité et en ont parfois eux-mêmes nommé le Premier ministre, comme en Grèce et en Italie. L’accord du 27 octobre 2011 qui imposait aux banques privées une décote de 50 % sur leurs obligations grecques avait une contrepartie brutale : l’Union européenne et le Fonds monétaire international ont décidé de s’installer de manière permanente à Athènes pour contrôler à chaque instant la bonne mise en place des mesures d’austérité qu’ils apportaient dans leurs bagages. En novembre 2011, l’Union européenne et le FMI ont décidé de mettre « sous surveillance » l’Italie. Les intentions des pays emprunteurs sont dès lors devenues celles des créanciers eux-mêmes : appliquer le remède de cheval qu’est l’austérité, mais qui ne parviendra même pas à générer les ressources destinées au remboursement de la dette. La volonté de Bruxelles ne s’arrête pas là : en mai 2010, la Commission européenne a proposé que les États soient obligés de lui soumettre leurs projets de budget pour validation avant de les faire voter par les parlements nationaux. Malgré quelques remous, cette proposition suit néanmoins son cours, comme le révèle la députée française Martine Billard : « Profitant de la crise financière et économique en cours, le Conseil européen et la Commission européenne ont décidé de mettre sous tutelle les budgets des États membres de l’Union européenne. Dorénavant, les budgets des États seront examinés en amont dans le cadre d’une procédure dénommée “semestre européen de coordination des politiques économiques” et devront intégrer les injonctions du Conseil européen. […] Une première directive (E 5695) allant en ce sens a déjà été déposée sur le bureau de l’Assemblée nationale et étudiée par la commission des affaires européennes du Sénat le 29 septembre 2010. Une “modification limitée” du traité de Lisbonne est prévue. L’avantage de la déclarer limitée (il ne s’agit “que” de la mise sous tutelle des budgets nationaux, excusez du peu) est que cela n’oblige pas à organiser de référendum de ratification6. » Il sera impossible de dire que la troïka ne savait pas puisqu’elle s’efforce de piétiner la souveraineté nationale pour avoir la certitude d’imposer ses choix.
Les dettes contractées par la Grèce, l’Irlande et le Portugal dans le cadre des accords signés avec l’Union européenne et le FMI remplissent les trois critères permettant de les qualifier de « dettes odieuses ». Sur le plan juridique, elles sont nulles et n’ont pas à être remboursées. Mais ce n’est pas tout. D’autres pays, comme l’Espagne ou l’Italie, risquent de les suivre bientôt dans cette voie. Et la potion qui se prépare est aussi amère.
Septième économie mondiale, l’Italie a fortement inquiété les dirigeants européens au second semestre 2011. La BCE, qui se targue d’être indépendante des différents pouvoirs politiques, ne se prive pas d’intervenir directement auprès des gouvernements sous forme d’injonctions fermes. Par exemple, le 29 septembre 2011, le journal milanais Corriere della Sera révélait une lettre au Premier ministre italien, datée du 5 août précédent, au contenu proprement ahurissant. La BCE profitait de la crise qui commençait à secouer fortement l’Italie pour lui dicter ce qu’elle devait faire. En échange de l’acquisition de titres d’État italiens sur le marché secondaire, elle demandait au plus vite, au mépris des règles démocratiques (par décrets-lois et sans la moindre consultation parlementaire préalable), une plus grande flexibilité du marché du travail pour faciliter les licenciements, des privatisations massives, une baisse des prestations sociales et des salaires de la fonction publique. Sous la plume du gouverneur de la BCE, Jean-Claude Trichet, et de son successeur désigné, Mario Draghi, le peuple italien était sommé d’abandonner sa souveraineté économique et financière. Nous reproduisons ci-dessous le texte intégral de cette lettre.
Cher Premier ministre,
Le conseil des gouverneurs de la Banque centrale européenne a discuté le 4 août de la situation de l’Italie sur les marchés obligataires. Le conseil considère qu’une démarche rapide de la part des autorités italiennes est essentielle pour restaurer la confiance des investisseurs.
Le sommet des chefs d’État et de gouvernements du 21 juillet 2011 a conclu que « les pays de la zone euro réaffirment solennellement leur détermination inflexible à honorer pleinement leur propre signature souveraine et tout leur engagement à des conditions fiscales soutenables et des réformes structurelles ». Le Conseil considère que l’Italie doit d’urgence rétablir sa signature souveraine et son engagement à une condition fiscale soutenable et des réformes structurelles.
Le gouvernement italien a décidé d’établir un budget pour 2014 et, à cet effet, a récemment introduit une réforme fiscale. Ce sont des pas importants, mais ils ne sont pas suffisants.
À l’heure actuelle, nous considérons les mesures suivantes comme essentielles :
1. Nous constatons un besoin de mesures significatives pour stimuler la croissance potentielle. Certaines décisions récentes prises par le gouvernement vont dans ce sens ; d’autres sont en discussion avec les partenaires sociaux. Cependant, plus doit être fait et il est essentiel d’avancer d’une façon décisive. Les défis clés consistent à augmenter en particulier la concurrence, en particulier dans les services, afin d’améliorer la qualité des services publics et d’élaborer des systèmes régulateurs et fiscaux plus appropriés pour soutenir la compétitivité des entreprises et l’efficacité du marché du travail.
a) Une stratégie de réforme profonde et crédible, comprenant la libéralisation des services publics locaux et des services professionnels, est requise. Cela devra s’appliquer en particulier pour l’offre des services locaux grâce à des privatisations à grande échelle.
b) Il existe également le besoin d’une réforme supplémentaire du système de conventions collectives permettant des accords salariaux par entreprise afin d’adapter les salaires et les conditions de travail aux besoins spécifiques et d’augmenter leur pertinence par rapport à d’autres niveaux de négociations. L’accord du 28 juin entre les organisations syndicales principales et les associations patronales vont dans cette direction.
c) Un passage en revue en profondeur des règles concernant l’embauche et les licenciements devrait se faire en conjonction avec la création d’un système d’assurance chômage et un ensemble actif de politiques de travail capables de faciliter l’allocation des ressources vers des sociétés et des secteurs plus compétitifs.
2. Le gouvernement doit prendre des mesures immédiates et courageuses pour garantir la solidité des finances publiques.
a) Des mesures fiscales correctives supplémentaires sont nécessaires. Nous considérons comme essentiel pour les autorités italiennes d’avancer la date d’adoption des mesures décidées en juillet 2011 d’au moins un an. Le but devrait être d’obtenir un meilleur déficit que celui planifié pour 2011, un endettement net pour 2012 de 1 % et un budget équilibré en 2012, pour l’essentiel par une réduction des dépenses. Il est possible d’intervenir encore plus sur le système des retraites, en durcissant les conditions d’éligibilité pour les retraites seniors et en alignant rapidement l’âge de la retraite pour les femmes du secteur privé à celui établi pour les employés du secteur public permettant ainsi des économies dès 2012. En plus, le gouvernement devrait sérieusement envisager la réduction des coûts des employés du secteur public en renforçant les règles de remplacement et, si nécessaire, en réduisant les salaires.
b) Une clause plafonnant automatiquement le déficit devrait être introduite, affirmant que tout dérapage s’éloignant des objectifs en matière de déficit sera automatiquement compensé par des coupes horizontales dans les dépenses discrétionnaires.
c) L’emprunt, y compris la dette commerciale et les dépenses des collectivités régionales et locales, devra être soumis à un contrôle strict, conforme avec les principes de la réforme en cours des relations fiscales intergouvernementales.
Étant donné la gravité de la situation actuelle des marchés, nous considérons comme essentiel que toutes les actions mentionnées dans la première et la deuxième section ci-dessus soient adoptées au plus vite par décrets-lois, suivis d’une ratification parlementaire d’ici fin septembre 2011. Une réforme constitutionnelle durcissant la législation fiscale serait également appropriée.
3. Nous encourageons aussi le gouvernement à prendre immédiatement des mesures afin de garantir une réforme majeure de l’administration publique afin d’améliorer l’efficacité administrative et un esprit plus amical envers les entreprises [business friendliness]. Dans les entités publiques, l’utilisation d’indicateurs de performance devrait être systématique (en particulier dans la santé, l’éducation et le système judiciaire). Il existe un grand besoin d’un engagement fort pour abolir ou consolider des niveaux administratifs intermédiaires (notamment les provinces). Des actions destinées à réaliser des économies d’échelle dans les services publics devraient être renforcées.
Nous faisons confiance au gouvernement pour prendre toutes les actions appropriées.
Mario Draghi, Jean-Claude Trichet7

En novembre 2011, le sommet du G20 a décidé d’en finir avec le Premier ministre Silvio Berlusconi. En quelques jours, il a été remplacé « à la grecque » : démission forcée, successeur désigné par les créanciers, pas de consultation populaire. On ne peut être plus clair.
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Les leçons des récentes suspensions
 et annulations de dette
Les suspensions unilatérales de remboursement de dettes sont bien plus courantes qu’on ne le croit en général. L’histoire, y compris récente, est jalonnée d’annulations et de répudiations de dettes. Les dirigeants européens et les directeurs d’institutions financières présentent le défaut de paiement comme la pire des décisions, dans une vision purement capitaliste : il faut assurer coûte que coûte le service de sa dette, il faut servir ses créanciers. Il ne manque pas de commentateurs ou d’hommes politiques pour affirmer qu’un État qui suspend le paiement d’une dette va à coup sûr se retrouver complètement isolé et que la société va plonger dans le chaos. Privé de fonds extérieurs, l’État en défaut de paiement ne pourrait plus faire face à ses obligations et la machine économique se gripperait complètement. Or d’un point de vue historique, le refus par un État de payer une dette n’a rien d’exceptionnel et n’aboutit pas à une catastrophe. C’est ainsi qu’entre 1946 et 2008, on a pu dénombrer au niveau international 169 défauts de paiement qui ont duré en moyenne trois ans1. Pour les économistes Carmen Reinhart et Kenneth Rogoff, les pays les plus industrialisés y ont recouru à plusieurs reprises : « Les pays émergents actuels n’ont pas inventé les défauts en série, c’est-à-dire les défauts souverains répétés. En fait, un certain nombre de pays aujourd’hui riches ont connu le même genre de problèmes du temps où ils étaient des marchés émergents. Le défaut en série sur les dettes extérieures est la norme dans toutes les régions du monde, Asie et Europe comprises2. » La crise que connaît l’Europe y mène tout droit : « Dans le contexte financier mondial actuel, une flambée de défauts souverains ne serait guère surprenante3. »
Dans le Journal of Development Economics4, Eduardo Levy Yeyati et Ugo Panizza, deux économistes qui ont travaillé pour la Banque interaméricaine de développement, présentent les résultats de leurs recherches minutieuses sur les défauts de paiement concernant une quarantaine de pays. Leur conclusion est limpide : « Les périodes de défaut de paiement marquent le début de la récupération économique5. »
Joseph Stiglitz apporte des arguments forts à ceux qui plaident pour la suspension du remboursement des dettes publiques. Dans un livre collectif, il affirme que la Russie en 1998 et l’Argentine au cours des années 2000 ont fait la preuve qu’une suspension unilatérale du remboursement de la dette peut être bénéfique pour les pays qui prennent cette décision : « Tant la théorie que la pratique suggèrent que la menace de fermeture du robinet du crédit a été probablement exagérée6. » Quand un pays réussit à imposer une réduction de dette à ses créanciers et utilise les fonds pour financer une politique fiscale expansionniste, les résultats sont positifs : « Dans ce scénario, le nombre d’entreprises locales qui tombent en faillite diminue à la fois parce que les taux d’intérêt locaux sont plus bas que si le pays avait continué à rembourser sa dette7 et parce que la situation économique générale du pays s’améliore. Puisque l’économie se renforce, les recettes d’impôts augmentent, ce qui améliore encore la marge budgétaire du gouvernement. […] Tout cela signifie que la position financière du gouvernement se renforce, rendant plus probable (et pas moins) le fait que les prêteurs voudront à nouveau octroyer des prêts. » Stiglitz plaide pour que les prêteurs assument les risques qu’ils prennent. À la fin de sa contribution, il considère que les pays qui s’engagent dans la voie du défaut de paiement ou de la renégociation en vue d’obtenir une réduction de dette auront besoin d’imposer un contrôle temporaire sur les changes et/ou des taxes pour décourager les sorties des capitaux.
Plusieurs exemples récents permettent de mettre en perspective de tels défauts de paiement, qui s’avèrent très souvent efficaces pour remettre les pendules (économiques) à l’heure et amorcer un début de récupération économique8.
L’Argentine
En décembre 2001, après trois années de récession économique, l’Argentine s’est vue refuser un prêt prévu par le FMI, alors que les dirigeants argentins avaient toujours appliqué les mesures impopulaires que le FMI exigeait. Cela a mis le feu aux poudres et plongé le pays dans une crise sociale et politique. Le président Fernando De la Rua a réagi en bloquant les comptes bancaires des épargnants. Spontanément, la classe moyenne est descendue dans la rue, rejointe par les « sans » (les sans-emploi, les habitants des bidonvilles, une majorité de pauvres)9. Dans la nuit du 19 au 20 décembre 2001, le peuple s’est soulevé contre la politique néolibérale menée par le gouvernement de Fernando De la Rua.
Trois présidents de la République se sont alors succédé en quelques jours : De la Rua a fui le 21 décembre 2001 et son successeur, Adolfo Rodriguez Saa, a lui-même été remplacé par Eduardo Duhalde le 2 janvier 2002. Duhalde a alors décrété la plus importante suspension de paiement de la dette extérieure de l’Histoire, pour près de 100 milliards de dollars, tant envers les créanciers privés qu’envers les pays les plus industrialisés regroupés au sein du Club de Paris10 ; des centaines d’usines, abandonnées par leur propriétaire, ont été occupées et l’activité a été relancée sous la conduite des travailleurs ; les sans-emploi ont renforcé leur capacité d’action dans le cadre des mouvements « piqueteros11 » ; la monnaie, qui était alignée sur le dollar, a été fortement dévaluée ; les autorités provinciales ont créé des monnaies locales qui ont servi de moyens de paiement pendant une période transitoire, et le gouvernement central a utilisé les sommes épargnées grâce au non-remboursement de la dette publique externe pour relancer l’économie par la demande interne.
Après un quart de siècle d’accord continu entre le FMI et les autorités, l’Argentine a démontré qu’un pays pouvait arrêter de rembourser la dette de manière prolongée sans subir de représailles. Le FMI, les gouvernements des pays les plus industrialisés, les grands médias avaient prédit le chaos. Loin de sombrer, le pays s’est redressé. Entre 2003 et 2011, le taux de croissance a été de l’ordre de 7-8 % par an.
Comme l’écrit l’économiste argentin Claudio Katz : « Les représentants des milieux financiers disaient que l’isolement serait tragique mais c’est tout le contraire qui s’est produit. La rupture des relations financières internationales a donné un grand bol d’air économique. L’absence de paiements externes a particulièrement contribué à impulser la reprise interne. Le défaut a facilité la négociation avec les créanciers, confirmant le fait que, lorsqu’une dette est élevée, c’est le problème des banquiers12. »
Le président élu en mai 2003, Nestor Kirchner, a défié les créanciers privés en leur proposant d’échanger leurs titres contre de nouveaux de moindre valeur. Après de longues négociations achevées en février 2005, 76 % d’entre eux ont accepté de renoncer à plus de 60 % de la valeur des créances qu’ils détenaient.
Joseph Stiglitz répond à ceux qui croient que le FMI est capable de rendre la vie impossible aux pays qui voudraient se déclarer en défaut de paiement : « Le fait que l’Argentine soit allée si bien après son défaut de paiement, même sans l’appui du FMI (ou peut-être parce qu’elle n’a pas eu l’appui du FMI), peut conduire à un changement de cette croyance13. » L’Argentine a même remboursé anticipativement le FMI en 2005 afin de ne plus être soumise à ses conditionnalités, ce que l’on peut tout de même regretter car il s’agissait d’une dette odieuse héritée de la dictature militaire (1976-1983) et du régime corrompu de Carlos Menem (1989-1999). L’Argentine avait toute latitude pour la répudier totalement.
L’Argentine a encore une dette de 6,5 milliards de dollars auprès de pays membres du Club de Paris, cartel des pays industrialisés créanciers. Depuis décembre 2001, l’Argentine ne rembourse aucun des pays concernés. Le Club de Paris évite d’ébruiter le non-remboursement de la dette argentine, car il craint que d’autres gouvernements ne suivent cet exemple. À noter que l’Argentine fait aujourd’hui partie du G20 et qu’elle est loin d’être marginalisée, malgré ses actes souverains unilatéraux.
Ce que démontre le cas argentin, c’est qu’il est possible de relancer l’économie d’un pays sans accès aux marchés financiers internationaux et en rupture de ban avec les principales nations industrialisées de la planète réunies dans le Club de Paris. En effet, depuis 2001, le pays n’émet plus de titres de la dette publique sur les marchés financiers internationaux.
Cela ne fait pas pour autant de l’Argentine un modèle alternatif. Certes, le poids de la dette publique totale (extérieure et intérieure) a radicalement baissé et peut faire rêver les pays les plus industrialisés puisqu’elle représente 46 % de son PIB en 2011 (contre 160 % en 2001 au moment de la cessation de paiement). Mais le non-remboursement d’une partie substantielle de la dette ne suffit pas à entamer un processus de transformation sociale structurelle qui passe par une redistribution de la richesse et par une rupture avec une croissance basée sur un modèle extractiviste exportateur. Malheureusement, aujourd’hui la croissance de l’Argentine est particulièrement dépendante de ses exportations de produits agricoles (en particulier du soja transgénique produit par l’agrobusiness) et des ressources minérales majoritairement exploitées à ciel ouvert par de grandes sociétés transnationales.

L’Équateur
Quelques mois après son élection, le président équatorien Rafael Correa a mis en place en juillet 2007 une commission d’audit de la dette publique à laquelle le CADTM a participé. Après quatorze mois de travail, elle a remis des conclusions qui démontraient le caractère illégitime d’une grande partie de la dette publique interne et externe. En novembre 2008, prenant appui sur ce rapport, le gouvernement a décidé de suspendre unilatéralement le remboursement de titres de la dette vendus sur les marchés financiers internationaux et venant à échéance en 2012 et en 2030. Finalement, le gouvernement de ce petit pays est sorti vainqueur d’une épreuve de force avec les banquiers nord-américains qui étaient détenteurs de ces titres. Il a racheté pour 900 millions de dollars des titres valant 3,2 milliards de dollars. Ce faisant, le Trésor public équatorien a économisé environ 7 milliards de dollars sur le capital emprunté et sur les intérêts qui restaient à payer. Ainsi, il a été en mesure de dégager de nouveaux moyens financiers permettant d’augmenter les dépenses sociales dans la santé, l’éducation, l’aide sociale et dans le développement d’infrastructures de communication. L’Équateur n’a pas fait l’objet de représailles internationales. Son taux de croissance annuel oscille entre 3 et 4 %. L’éducation et la santé publiques ont connu une amélioration significative, et les salaires réels ont connu une récupération. Tout comme l’Argentine, cela ne fait pas pour autant de l’Équateur un modèle alternatif de développement.

La Russie
À partir d’août 1998, la Russie a décrété la suspension unilatérale des remboursements de sa dette envers les pays du Club de Paris et les banques privées. Confrontée à une baisse de ses revenus d’exportation (notamment ceux du pétrole) et de ses recettes fiscales, elle a stoppé les paiements pendant trois mois. Le rapport de forces s’en est trouvé modifié en sa faveur et elle a pu obtenir environ 30 % d’annulation de sa dette envers ses créanciers. Son statut d’ancienne superpuissance lui a sans doute été utile pour s’imposer. Quant au FMI, il a malgré cela poursuivi ses prêts à la Russie alors qu’il était de notoriété publique que plusieurs milliards de dollars avaient été détournés via des paradis fiscaux d’Europe occidentale par des oligarques russes. Bien que les dirigeants russes n’inspirent aucune sympathie, la démarche qu’ils ont entreprise prouve qu’une attitude ouverte de défi à l’égard des créanciers peut s’avérer fructueuse.

La Norvège
En octobre 2006, la Norvège a reconnu sa responsabilité dans l’endettement illégitime de cinq pays (Équateur, Égypte, Jamaïque, Pérou, Sierra Leone) et a décidé d’annuler unilatéralement des créances qu’elle détenait envers ces pays pour un montant de 62 millions d’euros. En effet, entre 1976 et 1980, la Norvège a exporté 156 bateaux vers 21 pays du Sud pour un coût total de 440 millions d’euros non pas pour soutenir leur développement, mais afin de venir en aide à sa propre industrie de construction navale en crise.
Grâce à une pression internationale organisée par les mouvements sociaux d’Équateur et de Norvège, les autorités d’Oslo ont fini par reconnaître qu’il n’était pas admissible d’exiger le remboursement de cette dette, totalement illégitime. Non seulement elle a rendu partiellement justice aux pays lésés en annulant les créances restantes, mais elle a surtout lancé un débat fondamental sur la responsabilité des créanciers à travers une démarche d’annulation unilatérale. À quand un tel acte de la part de l’Allemagne ou de la France à l’égard de la Grèce à qui elles ont vendu des armes pour le profit maximal de leurs industries d’exportation ? À quand un acte semblable de pays de la zone euro (Allemagne, France, Pays-Bas ou Autriche) qui octroient des prêts à la Grèce à 5,5 % depuis mai 2010 alors qu’ils empruntent à 2 % et que ces prêts sont conditionnés par l’application de mesures antisociales qui violent les droits économiques et sociaux de la population grecque ?

L’Islande
En Islande, les trois principales banques du pays, privatisées en 2003, s’étaient développées en se lançant dans des activités hautement spéculatives. L’une d’elles, Landsbanki, avait créé une filiale en ligne, Icesave, qui offrait une rémunération alléchante pour les comptes courants ouverts en Grande-Bretagne et aux Pays-Bas. Lors de la débâcle de 2008, alors que la branche domestique de Landsbanki a été nationalisée, l’État n’a pas voulu assurer la garantie des dépôts en ce qui concerne la branche extérieure. Les gouvernements hollandais et britannique sont intervenus pour indemniser l’épargne de leurs citoyens et se sont ensuite retournés contre les autorités islandaises pour être remboursés des 3,9 milliards d’euros engagés. La population s’est mobilisée à deux reprises contre le paiement de cette dette, exigeant que ce soit les banquiers privés en faillite qui indemnisent les épargnants britanniques et hollandais. Sous la pression de la rue, deux textes approuvés par le Parlement pour le règlement du différend ont été soumis à référendum à un an d’écart et massivement rejetés par le peuple14. Finalement, grâce à la mobilisation populaire, l’indemnisation a été prise en charge par la banque Landsbanki en liquidation et les remboursements ont commencé en décembre 2011. Voilà une belle démonstration qu’il est utile de se mobiliser pour empêcher que les gouvernants ne décident d’utiliser les fonds publics pour rembourser une dette illégitime.
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Les fondements juridiques
 pour l’annulation de dettes publiques
Le droit international public et la législation interne des pays offrent de nombreux arguments juridiques pour un acte souverain unilatéral de répudiation de dettes par les pouvoirs publics. Il faut tordre le cou à l’idéologie dominante selon laquelle les gouvernements seraient obligés en toutes circonstances de remplir leurs obligations financières et, de ce fait, seraient contraints d’appliquer les mesures d’austérité imposées par les créanciers afin de dégager les ressources nécessaires au paiement de la dette et à la résorption des déficits publics. À côté des États, les collectivités et les établissements publics peuvent également questionner le paiement de leurs dettes. Il n’y a pas d’obligation absolue et inconditionnelle de rembourser une dette.
L’obligation pour l’État de rembourser la dette qu’il a contractée repose sur le principe pacta sunt servanda (les conventions doivent être respectées) consacré à l’article 26 de la Convention de Vienne sur le droit des traités de 19691 et sur le principe de continuité de l’État qui entraîne la transmission des dettes d’État d’un gouvernement à l’autre. Mais ces principes ne sont pas absolus et ne valent que pour « des dettes contractées dans l’intérêt général de la collectivité2 ». Le point clé est donc « l’intérêt général de la collectivité ». Les législations nationales contiennent des dispositions similaires. En droit français, selon la circulaire du 15 septembre 1992 relative aux contrats de couverture de taux d’intérêt offerts aux collectivités et aux établissements publics locaux, « les collectivités locales ne peuvent légalement agir que pour des motifs d’intérêt général présentant un caractère local ». C’est aussi le sens de la doctrine de la dette odieuse selon laquelle « les dettes d’État doivent être contractées et les fonds qui en proviennent utilisés pour les besoins et les intérêts de l’État3 ».
Dans nombre d’États européens, le recours à l’emprunt a servi depuis les années 1990 à combler le trou créé dans les finances publiques par la réduction de l’impôt sur les revenus élevés et les entreprises. Dans quelle mesure la dette qui découle de ces politiques injustes a-t-elle participé à l’intérêt général ? Les prêts liés aux dépenses militaires contribuent-ils à l’intérêt général ?
Le cas des prêts « toxiques » est éclairant. Pendant des années, les banques ont proposé à des emprunteurs publics locaux français (collectivités locales, hôpitaux, offices HLM…) des prêts à taux variables : réduits et fixes pendant une courte période, puis indexés sur des indicateurs qui peuvent être extrêmement volatils, notamment l’écart de parité entre l’euro et le franc suisse. La plupart de ces crédits étaient non « capés », c’est-à-dire ne prenaient pas en compte de taux maximal. La crise a fait se déprécier l’euro face à la monnaie helvétique et les taux ont explosé. Selon un rapport d’une commission d’enquête parlementaire française, 5 000 collectivités seraient concernées, dont 1 800 communes de moins de 10 000 habitants démarchées en majorité par la banque Dexia. Elles ont pu être trompées par la dénomination mensongère du prêt « Tofix » de Dexia, alors qu’il est tout sauf un prêt à taux fixe… Par exemple, en juin 2006, la commune de Thouaré-sur-Loire (7 500 habitants, près de Nantes) a emprunté de la sorte 4 millions d’euros à Dexia. Alors que le taux était de 3,84 % à l’origine, il est passé à 6 % en 2010 (provoquant un surcoût de 60 000 euros), puis à 12 % en 2011 (la mairie a refusé de payer les 290 000 euros de surplus demandés, l’équivalent de neuf emplois communaux). Les montants concernés à l’échelle de la France sont colossaux : plus de 18,8 milliards d’euros pour l’encours des emprunts à risque, dont 13,6 pour les seules collectivités territoriales. La commission d’enquête parlementaire propose « l’identification et le recensement de l’ensemble des prêts structurés souscrits par les acteurs locaux » et la mise en place d’« une structure ad hoc temporaire, pôle d’assistance et de transaction » qui pourra engager au nom des collectivités et établissements publics « un processus de renégociation de chacune des gammes de produits structurés avec les banquiers les ayant commercialisés ». Le rapport reconnaît implicitement l’illégitimité de ces dettes puisque la commission d’enquête propose « d’aboutir, pour chaque catégorie de produits, à un accord équilibré portant transaction entre les acteurs publics et les établissements prêteurs, afin de transformer les produits structurés présentant des risques sous-jacents en produits d’emprunt classiques, les banques reprenant la gestion des risques qu’elles ont fait souscrire aux acteurs publics ». Avant d’ajouter : « […] s’il semblait impossible d’obtenir un effort substantiel des établissements prêteurs pour trouver une sortie raisonnable aux contrats de prêts structurés en cours, le législateur pourrait alors envisager de remettre en cause l’équilibre contractuel des emprunts existants, en prévoyant que les charges d’intérêt des contrats de prêts souscrits par les collectivités territoriales ne peuvent dépasser celles qui résulteraient de l’application d’un taux déterminé, tel que le taux d’usure, à la date d’exigibilité de leur versement. Le Conseil constitutionnel a ainsi admis, dans une jurisprudence sans cesse précisée, que le principe à valeur constitutionnelle de la liberté contractuelle ne s’opposait pas à ce que le législateur remette en cause l’économie de contrats légalement conclus pour “un motif d’intérêt général suffisant”4 ». Selon le député Gilles Carrez : « Il y a une double responsabilité. Celle des banquiers, à commencer par Dexia. Mais aussi celle de l’emprunteur. […] il y a, dans le lot des victimes, des petites communes qui n’avaient pas les outils pour voir le risque derrière les propositions des banques. En revanche, dans les collectivités importantes, grande ville ou département, il y a des services financiers compétents. Les élus savaient donc que l’avantage à court terme entraînait un risque pour la suite5. » Les responsabilités doivent être établies et des poursuites judiciaires engagées. Mais les collectivités locales et les établissements publics français victimes des prêts toxiques de Dexia6 et de ses consœurs doivent-ils s’acquitter de ces dettes et faire porter le coût sur la population (notamment par la hausse des impôts locaux et la dégradation des services municipaux) ?
Selon le droit international, l’évaluation de l’intérêt général et la détermination du caractère licite ou illicite de la dette relèvent de la compétence des pouvoirs publics7. La mise en place d’un audit des dettes publiques par les pouvoirs publics pour identifier ces dettes illicites est donc tout à fait légale. Au préalable, la suspension immédiate du paiement de la dette, avec gel des intérêts, peut s’avérer nécessaire et est tout à fait justifiée.
Le droit international offre des outils précieux pour la suspension du paiement de la dette et de l’application des plans d’austérité. Le respect et l’application des droits humains, tels qu’ils sont reconnus universellement par les différentes conventions internationales8, priment sur les autres engagements pris par les États, parmi lesquels le remboursement des dettes et l’application des programmes d’austérité. L’article 103 de la Charte de l’ONU, à laquelle les États membres des Nations unies doivent impérativement adhérer, est sans ambiguïté : « En cas de conflit entre les obligations des Membres des Nations unies en vertu de la présente Charte et leurs obligations en vertu de tout autre accord international, les premières prévaudront. » Un gouvernement qui en a la volonté politique peut donc légalement suspendre le paiement de sa dette et refuser l’application des mesures d’austérité qui portent atteinte aux droits économiques, sociaux et culturels de sa population et hypothèquent sa souveraineté.
Les gouvernements peuvent également invoquer l’état de nécessité et le changement fondamental de circonstances pour stopper unilatéralement le paiement de leurs dettes. Ces dispositions juridiques sont inscrites dans la Convention de Vienne de 1969 sur le droit des traités et dans de nombreuses législations nationales, principalement en matière de contrat. Ces normes font également partie du droit coutumier international et, en tant que telles, elles s’imposent à tous les débiteurs et créanciers, sans qu’il soit nécessaire de prouver leur consentement à y être liés, ni l’illégalité de la dette.
L’état de nécessité correspond à une situation de danger pour l’existence de l’État, pour sa survie politique ou sa survie économique, comme une instabilité sociale grave ou l’impossibilité de satisfaire les besoins de la population (santé, éducation, paix publique, justice, protection contre les incendies et les catastrophes naturelles…). Pour la Commission du droit international de l’ONU, cet argument peut être invoqué lorsque « ce fait aura été l’unique moyen de sauvegarder l’intérêt essentiel de l’État à l’encontre d’un danger grave et imminent9 ». En Grèce, par exemple, l’application de l’état de nécessité se justifie pleinement. Le remboursement de la dette, l’application des mesures d’austérité et la perte de souveraineté engendrée par les accords conclus avec la troïka mettent la Grèce en danger, dont la première obligation en tant qu’État est de respecter les droits humains de sa population10. À la crise économique et sociale s’ajoute aujourd’hui une crise sanitaire. Selon Médecins sans frontières, 30 % des Grecs se soignent dans des cliniques de rue (contre 5 % auparavant). Certaines entreprises pharmaceutiques refusent même de livrer certains hôpitaux de peur de ne pas être payées. Nombre de retraités, de chômeurs, de sans-abri sont privés de couverture maladie. À ceux-là s’ajoutent les 22 % de la population active non déclarée, qui n’ont aucune couverture sociale. Les coupes dans certains budgets liés à la santé comme l’assistance sociale et le traitement de certaines maladies peuvent aller jusqu’à 80 %11. Dans ces conditions, refuser de rembourser la dette publique pour donner la priorité aux droits du peuple grec n’est plus un choix mais une nécessité. Comme le souligne la Commission du droit international de l’ONU : « On ne peut attendre d’un État qu’il ferme ses écoles et ses universités et ses tribunaux, qu’il abandonne les services publics de telle sorte qu’il livre sa communauté au chaos et à l’anarchie simplement pour ainsi disposer de l’argent pour rembourser ses créanciers étrangers ou nationaux. Il y a des limites à ce qu’on peut raisonnablement attendre d’un État, de la même façon que pour un individu12… »
Le changement fondamental de circonstances se matérialise dans la clause rebus sic stantibus (les choses doivent demeurer en l’état – le même état qu’au moment de la signature du contrat). Son application a pour conséquence de délier les parties de toute obligation contenue dans le contrat en cas de changement profond des circonstances, comme c’est le cas avec la crise des dettes souveraines en Europe. La Grèce, l’Irlande, le Portugal, l’Espagne, l’Italie (la liste risque encore de s’allonger) sont confrontés à des hausses des taux d’intérêt exigés par les investisseurs institutionnels qui dominent les marchés financiers. Les taux qui s’appliquent à ces pays en 2010-2011 ont doublé par rapport à 2008-2009. Si les zinzins demandent des intérêts majorés, c’est qu’ils anticipent des défauts de paiement et des annulations de dettes. Une suspension du remboursement de la dette (avec gel des intérêts) décidée unilatéralement par ces pays fait donc partie des risques pris en toute connaissance de cause par les créanciers.
Pour juger de la nullité d’un contrat de prêt, il faut prêter attention aux différentes clauses, aux circonstances entourant sa conclusion, aux causes de l’endettement et à la destination réelle des fonds empruntés. Différents arguments juridiques permettent de fonder la nullité de certaines dettes publiques.
La Convention de Vienne de 1969 sur le droit des traités et la Convention de Vienne sur le droit des traités entre États et organisations internationales de 1986 indiquent différents vices du consentement pouvant entraîner la nullité du contrat de prêt. Parmi eux, on trouve l’incompétence du contractant13, la corruption du contractant par des moyens directs ou indirects lors de la négociation, la contrainte exercée sur le contractant au moyen d’actes ou de menaces dirigés contre lui ou encore le dol14. Si les pouvoirs publics parviennent à prouver que ces dispositions impératives pour les États ont été violées au moment de la conclusion du prêt, ils seront alors fondés légalement à répudier les dettes entachées d’illégalité.
À titre d’exemple, la Grèce pourrait se libérer des dettes contractées à l’égard de la transnationale Siemens15 en invoquant la corruption. Autre exemple : les accords signés entre les gouvernements portugais, irlandais ou grec et la troïka l’ont été sous la contrainte et pourraient dès lors être déclarés nuls. En effet, la troïka profite de la détresse des pays surendettés pour imposer des mesures qui portent atteinte aux droits économiques et sociaux des citoyens, qui remettent en cause des conventions collectives, qui constituent une violation de la souveraineté du pays et, dans certains cas, de son ordre constitutionnel. Au début du mois d’août 2011, preuve a été faite, grâce à certains organes de presse italiens, que la BCE profitait des attaques spéculatives contre ce pays pour exiger de ses autorités qu’elles appliquent le même type de mesures antisociales que la Grèce, l’Irlande et le Portugal. Sans l’engagement des autorités italiennes à réaliser ces mesures, la BCE menaçait de ne pas venir en aide à l’Italie16.
Les collectivités et les établissements publics peuvent également se reporter à leur droit national, qui contient des dispositions en matière de contrats. Dans leur bras de fer contre les banques en vue d’obtenir l’annulation des contrats relatifs aux emprunts toxiques17, plusieurs collectivités françaises ont, par exemple, invoqué des vices du consentement issus du code civil français, faisant valoir :
– le fait qu’il n’est pas de la compétence des collectivités de spéculer, conformément à la circulaire du 15 septembre 1992 indiquée plus haut. Or, les prêts structurés sont contractés à taux variable, soumis aux mouvements spéculatifs sur les monnaies. Les contrats sont donc nuls sur le fondement de l’article 1108 du code civil qui impose la capacité du contractant à signer le contrat18 ;
– le fait que le consentement n’a pas été valablement exprimé, conformément à l’article 1109 selon lequel « il n’y a point de consentement valable si le consentement n’a été donné que par erreur ou s’il a été extorqué par violence ou surpris par dol ». En effet, les banques se sont bien gardées de détailler les risques encourus. Elles n’ont pas répondu à leur obligation d’information et encore moins de mise en garde dans le domaine des opérations spéculatives. Elles savaient que les collectivités n’étaient pas équipées pour apprécier les risques encourus. En l’absence d’information claire et détaillée sur le contenu des contrats portant sur des emprunts toxiques, on peut considérer que le consentement des collectivités n’a pas été valablement donné et invoquer l’action dolosive de ces banques, cause de nullité selon l’article 111619.
Par ailleurs, le fondement juridique de la cause illicite ou immorale du contrat, inscrit dans de nombreuses législations nationales civiles et commerciales, peut remettre en cause la validité de contrats. Parmi les causes illicites ou immorales entraînant l’illégalité du contrat de prêt, on trouve, par exemple :
– l’endettement lié à l’achat de matériel militaire, qui constitue une violation de la Charte des Nations unies (son article 26 impose aux États de réglementer le commerce des armements et de n’affecter que le minimum de leurs ressources au domaine militaire) ;
– l’aide liée, qui consiste en des prêts d’État à État, souvent sous forme de crédits d’exportations, c’est-à-dire en contrepartie de l’achat de marchandises produites par l’État « prêteur ». Cette pratique est d’autant plus illégitime que le plus souvent ces prêts liés ne correspondent pas aux besoins réels du pays mais aux intérêts du « prêteur ». C’est ce qui a conduit la Norvège en 2006 à annuler unilatéralement et sans conditions des dettes de cinq pays dans le cadre d’une campagne d’exportation de navires à la fin des années 197020. Dans le cas grec, en pleine crise au printemps 2010, mis sous pression par les autorités françaises et allemandes qui voulaient garantir leurs exportations d’armes, le gouvernement a maintenu des dépenses militaires élevées afin de garantir la poursuite des achats d’armement à la France et à l’Allemagne21. Dans la mesure où l’Allemagne et la France ont réalisé des prêts à la Grèce en tant qu’États en mai 2010, on est ici clairement en présence de prêts liés de la part des deux puissances européennes. De même, il est évident que plusieurs pays de la zone euro qui ont participé aux prêts à la Grèce l’ont fait à condition que l’argent fourni serve au remboursement de leurs banques ;
– l’endettement des pouvoirs publics pour la construction de projets non rentables ou qui portent préjudice aux populations et à l’environnement. On peut citer le scandale des Jeux olympiques de 2004 en Grèce. Alors que les autorités helléniques prévoyaient une dépense de 1,3 milliard de dollars, le coût de ces jeux a été plus de dix fois plus élevé ;
– la dette privée transformée en dette publique, avec le sauvetage des banques privées par les pouvoirs publics suite à l’éclatement de la crise financière en 200722 ;
– le remboursement d’anciens prêts illégaux. Selon l’argument juridique de la continuité du délit, une dette illicite ne perd pas, suite à un processus de renégociation ou de restructuration, son caractère illégal. En ce sens, elle conserve son vice d’origine et le délit perdure dans le temps. Par conséquent, tous les emprunts publics visant à rembourser d’anciennes dettes illégales sont eux-mêmes illicites23. Parmi elles, on trouve bien évidemment les dettes odieuses contractées par les dictatures comme celles contractées par la dictature des colonels en Grèce, celles de Salazar au Portugal, de Franco en Espagne, etc., ou encore l’endettement lié à un enrichissement sans cause24, qui désigne un enrichissement abusif, un gain obtenu par des moyens illégitimes. Des États comme l’Allemagne, la France et l’Autriche empruntent à environ 2 % sur les marchés et prêtent à la Grèce ou à l’Irlande à un taux compris entre 5 et 6 %. De même, le FMI emprunte à ses membres à taux faible et prête aux pays en difficulté à des taux nettement supérieurs. C’est encore ce qui se passe avec les banques européennes, qui empruntent à bas coût auprès de la BCE et prêtent aux États à des taux bien plus élevés.
Plus largement, les pays européens contractent aujourd’hui de nouveaux emprunts pour pouvoir faire face aux remboursements d’anciennes dettes qui n’ont pas été contractées au nom de l’intérêt général. L’audit de la dette permettra de mettre en lumière cette dette originelle qui ne doit pas être remboursée.
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L’audit de la dette, passage obligé
En général, le remboursement de la dette publique est présenté par les chefs d’État et de gouvernement, la BCE, le FMI, la Commission européenne et la presse dominante comme inéluctable, indiscutable, obligatoire. La question de la dette publique constitue un tabou. Les citoyens et citoyennes devraient donc se résigner au paiement de la dette publique. La seule discussion possible tourne autour de la façon de moduler la répartition des sacrifices nécessaires afin de dégager suffisamment de moyens budgétaires pour tenir les engagements pris par la nation endettée. Puisque les gouvernements qui ont emprunté ont été élus démocratiquement, on nous dit que les actes qu’ils ont posés sont légitimes. Il faut payer.
L’audit citoyen est un instrument pour rompre le tabou. Il constitue un moyen par lequel une proportion croissante de la population cherche à comprendre les tenants et aboutissants du processus d’endettement d’un pays. Il consiste à analyser de manière critique la politique d’emprunts suivie par les autorités du pays et à répondre à de nombreuses questions. Pourquoi l’État a-t-il été amené à contracter une dette qui ne cesse d’enfler ? Au service de quels choix politiques et de quels intérêts sociaux la dette a-t-elle été contractée ? Qui en a profité ? Était-il possible ou nécessaire de faire d’autres choix ? Qui sont les prêteurs ? Qui détient la dette ? Les prêteurs mettent-ils des conditions à l’octroi des prêts ? Lesquelles ? Quelle est la rémunération des prêteurs ? Comment l’État s’est-il trouvé engagé, par quelle décision, prise à quel titre ? Combien d’intérêts ont été payés, à quel taux, quelle part du principal a déjà été remboursée ? Comment des dettes privées sont-elles devenues « publiques » ? Dans quelles conditions a été réalisé tel sauvetage bancaire ? Quelle est la responsabilité de la banque dans ses déboires ? Quel est le coût du sauvetage ? Qui a pris la décision ? Que penser de l’indemnisation d’actionnaires qui sont responsables du désastre avec les administrateurs qu’ils ont désignés ? Pourquoi n’établit-on pas les responsabilités civiles, pénales et administratives ? Quelle est la part du budget de l’État qui va au remboursement de la dette publique (intérêts et remboursement du capital) ? Comment l’État finance-t-il le remboursement de la dette ? Sachant que les gouvernants en place dans l’Union européenne sont tous prêts à réaliser une baisse des dépenses publiques et à réduire les revenus de la majorité de la population, à ce régime-là combien d’années faudra-t-il pour rembourser la dette ?
Pour répondre à ces questions – et à d’autres qui seront formulées au cours du processus d’audit –, il n’est pas nécessaire d’accéder à des secrets d’État ou d’avoir accès aux documents non publics de la banque centrale, du ministère des Finances, du FMI, de la BCE, de la Commission européenne, des chambres de compensation1 comme Clearstream ou Euroclear. Certes, de nombreux documents protégés jalousement par les gouvernants et les banquiers devraient absolument être mis à la disposition du public et seraient très utiles pour affiner l’analyse au cours de l’audit. Il faut donc exiger que les autorités, les banquiers (et autres zinzins) et les chambres de compensation fournissent les informations et la documentation nécessaires à un audit exhaustif. Mais il est parfaitement possible de procéder à un examen rigoureux de l’endettement public à partir de l’information qui est déjà dans le domaine public.
De même, l’exercice de l’audit n’est pas un exercice réservé à des experts, qu’ils soient réviseurs d’entreprise ou des comptes publics, constitutionnalistes, spécialistes du droit commercial et du droit privé, experts comptables ou économistes. Ils sont évidemment bienvenus et peuvent apporter beaucoup au travail collectif de l’audit citoyen. Mais un collectif peut commencer le travail sans nécessairement être assuré de la participation de tels experts. C’est en provoquant un débat public que, chemin faisant, les collectifs s’étofferont et réuniront différentes expertises. Des salariés, des étudiants, des sans-emploi, des retraités et tant d’autres peuvent se réunir et collaborer pour mettre en lumière le processus d’endettement public. En 2011, un collectif national s’est mis en place en France pour un audit citoyen de la dette2. Il rassemble de nombreux mouvements sociaux et politiques, et l’appel à sa constitution a été signé par plusieurs dizaines de milliers de personnes. Dans le cadre de cette démarche, des collectifs locaux se sont mis en place un peu partout dans l’Hexagone. On peut d’ailleurs partir de réalités locales afin de participer à l’audit des dettes publiques. On peut commencer par analyser les emprunts structurés vendus aux collectivités locales par Dexia ou d’autres banques. À ce propos, un travail est déjà réalisé : l’association « Acteurs publics contre les emprunts toxiques3 » rassemble une cinquantaine de collectivités locales. On peut aussi commencer par étudier les difficultés financières rencontrées par les hôpitaux publics présents sur le territoire. Des initiatives pour des audits citoyens se développent également en Grèce, en Irlande, en Espagne, au Portugal, en Italie et en Belgique.
D’autres domaines en matière de dettes privées doivent être défrichés. Dans les pays comme l’Espagne ou l’Irlande, où l’éclatement de la bulle immobilière a plongé des centaines de milliers de familles dans la détresse, il convient également de s’attaquer aux dettes hypothécaires des ménages. De nombreuses fraudes de la part des banquiers et des agences hypothécaires ont été mises sur la place publique et font l’objet d’instructions judiciaires, voire de procès. Les victimes des agissements des prêteurs peuvent apporter leur témoignage et aider à comprendre le processus illégitime d’endettement qui les affecte.
Il suffit d’avoir en tête ces interrogations pour comprendre à quel point le champ d’action d’un audit de la dette publique est riche et prometteur, qu’il n’a absolument rien à voir avec sa caricature qui le réduit à une simple vérification de chiffres faite par des comptables routiniers. Au-delà du contrôle financier, l’audit a un rôle éminemment politique. Ce n’est pas du tout un hasard si les partisans des audits argumentent en faveur de leur nécessaire réalisation en invoquant toujours deux besoins fondamentaux de la société : la transparence et le contrôle démocratique de l’État et des gouvernants par les citoyens.
Il s’agit là de besoins qui se réfèrent à des droits démocratiques tout à fait élémentaires, reconnus par le droit international, le droit interne et la Constitution, bien que violés en permanence. Le droit de regard des citoyens sur les actes de ceux qui les gouvernent, de s’informer de tout ce qui concerne leur gestion, leurs objectifs et leurs motivations est intrinsèque à la démocratie elle-même. Il émane du droit fondamental des citoyens d’exercer leur contrôle sur le pouvoir et de participer activement aux affaires publiques et donc communes.
Le fait que les gouvernants s’opposent à l’idée que quelques intrus « non institutionnels » osent réaliser un audit citoyen est révélateur d’une démocratie constamment bafouée. Une démocratie infirme, qui d’ailleurs n’arrête pas de nous bombarder médiatiquement avec sa rhétorique sur la transparence. Ce besoin de transparence dans les affaires publiques se transforme en un besoin social et politique tout à fait vital, qui est le pire cauchemar pour les promoteurs de la logique actuelle.
Ce livre apporte une contribution dans ce sens et donne une série d’arguments forts permettant d’ouvrir la voie à l’audit citoyen de la dette. Une partie importante de la dette publique des États de l’Union européenne est illégitime car elle résulte d’une politique délibérée de gouvernements qui ont décidé de privilégier systématiquement une classe sociale, la classe capitaliste, au détriment du reste de la société. La baisse des impôts sur les hauts revenus des personnes physiques, sur leur patrimoine, sur les bénéfices des sociétés privées a amené les pouvoirs publics à augmenter la dette publique afin de combler le trou laissé. Ils ont aussi fortement augmenté la charge des impôts sur les ménages modestes qui constituent la majorité de la population. Cette politique a contribué à accroître les inégalités sociales. La partie du revenu national et du patrimoine du pays accaparée par l’infime minorité des personnes les plus riches a nettement augmenté au cours des vingt dernières années. En conséquence des cadeaux fiscaux que les gouvernants leur ont faits, les classes aisées et les investisseurs institutionnels ont pu acquérir de plus en plus de titres de la dette publique qui leur assurent un revenu supplémentaire. La preuve en est donnée par le fait que le nombre de petits porteurs de titres de la dette publique varie, selon les pays européens, entre 1 et 5 % de la population. Contrairement à une idée reçue, la dette publique ne résulte pas d’une augmentation des dépenses sociales dont aurait profité une grande partie de la population qui vivrait au-dessus de ses moyens, elle est le produit de choix politiques qui ont réduit les recettes fiscales tirées des profits des grandes entreprises et des revenus des ménages les plus riches. Les principes d’égalité et de fraternité ont été bafoués. Ce cadre général frappe clairement d’illégitimité cette politique d’emprunt, et par conséquent une très large partie de la dette publique.
À cela s’est ajouté depuis 2007-2008 un sauvetage des institutions financières privées, responsables de la crise, qui a coûté très cher aux finances des États et a fait exploser la dette publique. Cette dette est illégitime. La baisse des recettes provoquée par la crise causée par les institutions financières privées a dû être une nouvelle fois comblée par des emprunts massifs, eux aussi illégitimes puisqu’il aurait fallu pallier la baisse des recettes par un impôt exceptionnel lié à la crise frappant ses responsables.
Dans un certain nombre de pays soumis au chantage des marchés financiers, d’autres sources évidentes d’illégitimité existent. Les nouvelles dettes contractées à partir de 2008 l’ont été dans un contexte où les banquiers ont utilisé l’argent fourni à bas taux d’intérêt par les banques centrales pour spéculer et forcer les pouvoirs publics à augmenter les rémunérations qu’ils leur versaient. De plus, dans des pays comme la Grèce, l’Irlande, le Portugal, la Hongrie, la Lettonie ou la Roumanie, les prêts accordés par le FMI et, dans certains cas, par des pays européens4 ont été assortis de conditions qui constituent une violation des droits économiques et sociaux des populations. Fait aggravant, ces conditions ont favorisé une fois de plus les banquiers et les autres institutions financières puisque ces prêts devaient servir à rembourser la dette. Pour ces raisons, elles sont aussi marquées d’illégitimité.
Enfin, dans certains cas, la volonté populaire est bafouée : par exemple, alors qu’en février 2011 les Irlandais ont voté à une large majorité contre les partis qui avaient fait des cadeaux aux banquiers et avaient accepté les conditions imposées par la Commission européenne et le FMI, la nouvelle coalition gouvernementale a poursuivi grosso modo la même politique. Dans d’autres cas, les autorités européennes ou nationales ont refusé de consulter la population, comme cela s’est passé début novembre 2011 avec les diktats des dirigeants européens contre l’éventualité d’un référendum en Grèce sur le plan d’austérité annoncé quelques jours auparavant. Plus généralement, on a assisté dans certains pays à une marginalisation du pouvoir législatif au profit d’une politique du fait accompli imposée par le pouvoir exécutif qui a passé des accords avec la Commission européenne et le FMI. Le pouvoir exécutif a ensuite présenté au Parlement cet accord à prendre ou à laisser. Il est même arrivé qu’un débat sans vote soit organisé sur des sujets de première importance. La tendance du pouvoir exécutif à transformer l’organe législatif en une chambre d’enregistrement s’est nettement renforcée. Il en est de même au sein de l’Union européenne où les dirigeants veulent un nouveau traité ayant des implications en matière de dettes publiques en excluant tout recours au référendum et en laissant de côté le Parlement européen.
Dans ce contexte extrêmement inquiétant, sachant qu’une série d’États sera tôt ou tard confrontée au choix entre le défaut de paiement et la poursuite pendant au moins une décennie d’une austérité qui fera de plus en plus de victimes, il est vital d’affirmer que le remboursement d’une dette illégitime est par principe inacceptable. Il convient de se prononcer clairement pour une annulation des dettes illégitimes. Annulation dont le coût doit être supporté par les coupables de la crise, à savoir les institutions financières privées. L’audit est l’outil approprié pour y parvenir.

1. 
La compensation est un mécanisme permettant à des institutions financières de régler les montants dus et de recevoir les actifs correspondant aux transactions qu’elles ont effectuées sur les marchés. Une chambre de compensation est un organisme qui calcule des sommes nettes à payer et exécute les paiements. Ainsi, les institutions financières n’ont de flux financiers et de titres qu’avec la chambre de compensation.


2. 
http://www.audit-citoyen.org/


3. 
http://www.empruntstoxiques.fr/


4. 
Y compris certains États non membres de la zone euro. Par exemple, la Grande-Bretagne et la Suède ont octroyé des crédits à l’Irlande.
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Remettre la dette
 au service du progrès social
La crise secoue l’Union européenne jusque dans ses fondations. Pour plusieurs pays, le nœud coulant de la dette publique s’est resserré et ils sont pris à la gorge par les marchés financiers. Avec la complicité active des gouvernements en place, de la Commission européenne, de la Banque centrale européenne et du FMI, les institutions financières à l’origine de la crise spéculent sur les dettes des États et se font rembourser au prix d’une austérité féroce. Une offensive brutale contre une série de droits économiques et sociaux de la majorité de la population est lancée.
La réduction des déficits publics doit se faire non pas en réduisant les dépenses sociales publiques, mais par la hausse des recettes fiscales, en luttant contre la grande fraude fiscale et en taxant davantage le capital, les transactions financières, le patrimoine et les revenus des ménages riches. Pour réduire le déficit, il faut également réduire radicalement les dépenses d’armement, ainsi que d’autres dépenses socialement inutiles et dangereuses pour l’environnement. En revanche, il est fondamental d’augmenter les dépenses sociales, notamment pour pallier les effets de la dépression économique. Il faut également accroître les dépenses dans les énergies renouvelables et dans certaines infrastructures comme les transports en commun, les établissements scolaires, les installations de santé publique. Une politique de relance par la demande publique et par la demande de la majorité des ménages génère également une meilleure rentrée des impôts. Mais au-delà, la crise doit donner la possibilité de rompre avec la logique capitaliste et de réaliser un changement radical de société. La nouvelle logique à construire devra tourner le dos au productivisme, intégrer la donne écologique, éradiquer les différentes formes d’oppression (raciale, patriarcale, etc.) et promouvoir les biens communs.
Pour cela, il faut construire un vaste front anticrise, tant à l’échelle européenne que localement, afin de réunir les énergies pour créer un rapport de force favorable à la mise en pratique de solutions radicales centrées sur la justice sociale et climatique. La réalisation d’un audit de la dette publique effectué sous contrôle citoyen, combinée à une suspension unilatérale et souveraine du remboursement de la dette publique, permettra d’aboutir à une annulation/répudiation de la partie illégitime de la dette publique et de réduire fortement le reste de la dette. Cependant, la réduction radicale de la dette publique est une condition nécessaire, mais non suffisante, pour sortir les pays de l’Union européenne de la crise.
Tout d’abord, il n’est pas question de soutenir les allégements de dette décidés par les créanciers, notamment à cause des sévères contreparties qu’ils impliquent. L’annulation de dette, qui devient dès lors une répudiation par le pays débiteur, est un acte souverain unilatéral très fort.
Pourquoi l’État endetté doit-il réduire radicalement sa dette publique en procédant à l’annulation des dettes illégitimes ? D’abord pour des raisons de justice sociale, mais aussi pour des raisons économiques que tout un chacun peut comprendre et s’approprier. Pour sortir de la crise par le haut, on ne peut pas se contenter de relancer l’activité économique grâce à la demande publique et à celle des ménages. Car si on se contentait d’une telle politique de relance combinée à une réforme fiscale redistributive, le supplément de recettes fiscales serait siphonné très largement par le remboursement de la dette publique. Les contributions qui seraient imposées aux ménages les plus riches et aux grandes entreprises privées seraient largement compensées par la rente qu’ils tirent des obligations d’État dont ils sont de très loin les principaux détenteurs et bénéficiaires (raison pour laquelle ils ne veulent pas entendre parler d’une annulation de dette). Il faut donc bel et bien annuler une très grande partie de la dette publique. L’ampleur de cette annulation dépendra du niveau de conscience de la population victime du système de la dette (à ce niveau, l’audit citoyen joue un rôle crucial), de l’évolution de la crise économique et politique et surtout des rapports de force concrets qui se construisent dans la rue, sur les places publiques et sur les lieux de travail au travers des mobilisations actuelles et à venir. Dans certains pays comme la Grèce, le Portugal, l’Irlande et la Hongrie, la question de l’annulation de la dette est une question de la plus grande actualité. Pour l’Espagne et l’Italie, elle est en passe de le devenir. Et bientôt, le thème sera un point central du débat politique dans un grand nombre de pays.
Pour les nations d’ores et déjà soumises au chantage des spéculateurs, du FMI et d’autres organismes comme la Commission européenne, il convient de recourir à un moratoire unilatéral du remboursement de la dette publique. Cette proposition devient populaire dans les pays les plus touchés par la crise. À Dublin, à la fin novembre 2010, une enquête d’opinion réalisée auprès de 500 personnes indiquait que 57 % des Irlandais interrogés se prononçaient en faveur d’une suspension du paiement de la dette (default, en anglais) plutôt que pour l’aide d’urgence du FMI et de Bruxelles. « Default ! say the people » (« Le peuple pour la suspension du paiement »), titrait le Sunday Independent, principal hebdomadaire de l’île. Comme indiqué dans le chapitre précédent, un tel moratoire unilatéral doit être combiné à la réalisation d’un audit citoyen des emprunts publics, qui doit permettre d’apporter à l’opinion publique les preuves et les arguments nécessaires à la répudiation de la partie de la dette identifiée comme illégitime. Comme nous l’avons montré dans les chapitres 10, 11 et 12, le droit international et le droit interne des pays offrent une base légale pour une telle action souveraine unilatérale.
Pour les pays les plus durement touchés comme la Grèce ou le Portugal, la vigilance doit être de mise, car l’expérience acquise sur la question de la dette des pays du Sud montre qu’une mesure insuffisante, comme une simple suspension du remboursement de la dette, peut se révéler contre-productive. Il faut un moratoire sans ajout d’intérêts de retard sur les sommes non remboursées pour reprendre complètement la main sur ce sujet.
Dans d’autres pays comme la France, la Grande-Bretagne ou l’Allemagne, il n’est pas nécessairement impératif de décréter un moratoire unilatéral pendant la réalisation de l’audit, qui doit être mené afin de faire progresser la conscience, de contribuer à amplifier la dénonciation de la dette illégitime et de déterminer l’ampleur de l’annulation à laquelle il faudra procéder. En cas de détérioration de la conjoncture internationale, une suspension de paiement peut devenir d’actualité même pour des pays qui se croyaient à l’abri du chantage des prêteurs privés.
L’audit doit aussi permettre de déterminer les différentes responsabilités dans le processus d’endettement et d’exiger que les responsables tant nationaux qu’internationaux rendent des comptes à la justice. Dans tous les cas de figure, il est légitime que les institutions privées et les individus à hauts revenus qui détiennent des titres de ces dettes supportent le fardeau de l’annulation de dettes souveraines illégitimes car ils portent largement la responsabilité de la crise, dont ils ont de surcroît profité. Le fait qu’ils doivent supporter cette charge n’est qu’un juste retour vers davantage de justice sociale. Il est donc important de dresser un cadastre des détenteurs de titres afin d’indemniser parmi eux les citoyens et citoyennes à faibles et moyens revenus.
Si l’audit démontre l’existence de délits liés à l’endettement illégitime, leurs auteurs devront être sévèrement condamnés à payer des réparations et ne devront pas échapper à des peines d’emprisonnement en fonction de la gravité de leurs actes. Il faut demander des comptes en justice à l’encontre des autorités ayant lancé des emprunts illégitimes.
En ce qui concerne les dettes qui ne sont pas frappées d’illégitimité selon l’audit, il conviendra d’imposer un effort aux créanciers en termes de réduction du stock et des taux d’intérêt, ainsi que par un allongement de la période de remboursement. Ici aussi, il sera utile de réaliser une discrimination positive en faveur des petits porteurs de titres de la dette publique qu’il faudra rembourser normalement. Par ailleurs, la part du budget de l’État destinée au remboursement de la dette devra être plafonnée en fonction de la santé économique, de la capacité des pouvoirs publics à rembourser et du caractère incompressible des dépenses sociales. Il faut s’inspirer de ce qui avait été fait pour l’Allemagne après la Seconde Guerre mondiale : l’accord de Londres de 1953 qui consistait notamment à réduire de 62 % le stock de la dette allemande stipulait que la relation entre service de la dette et revenus d’exportations ne devait pas dépasser 5 %1. On pourrait définir un ratio de ce type : la somme allouée au remboursement de la dette ne peut excéder 5 % des recettes de l’État. Il faut également adopter un cadre légal afin d’éviter la répétition de la crise qui a débuté en 2007-2008 : interdiction de socialiser des dettes privées, obligation d’organiser un audit permanent de la politique d’endettement public avec participation citoyenne, imprescriptibilité des délits liés à l’endettement illégitime, nullité des dettes illégitimes, adoption d’une règle d’or qui consiste à dire que les dépenses publiques qui permettent de garantir les droits humains fondamentaux sont incompressibles et priment sur les dépenses relatives au remboursement de la dette… Les pistes alternatives ne manquent pas.
Mais en fait, faut-il encore recourir aux emprunts publics ? La réponse est positive. Un État doit pouvoir faire des emprunts publics afin d’améliorer les conditions de vie des populations, par exemple en réalisant de grands travaux d’utilité publique et en investissant dans les énergies renouvelables. Ces emprunts publics peuvent être utilisés pour passer du « tout automobile » à une priorité de transports collectifs, fermer définitivement les centrales nucléaires et leur substituer des énergies renouvelables, ou encore rénover, réhabiliter ou construire des bâtiments publics et des logements sociaux en réduisant leur consommation d’énergie et en leur adjoignant des commodités de qualité.
De toute façon, même si nous ne souhaitons absolument pas demeurer dans une économie capitaliste, la dynamique économique n’y est possible que s’il y a dans le même temps, du point de vue macroéconomique, l’anticipation, par la création monétaire, du surplus produit. Vendre des marchandises avec profit n’est donc possible que si davantage de monnaie circule après qu’avant le lancement de la production. Une économie capitaliste sans endettement n’a donc pas de sens2. Particulièrement en période de récession, la dépense publique, seule en mesure de générer de la richesse collective supplémentaire, doit se faire en recourant aux recettes fiscales supplémentaires prélevées sur les plus riches, en annulant les dettes illégitimes et en émettant des emprunts publics sous contrôle citoyen.
Le tout est de définir une politique transparente d’emprunt public. La proposition que nous avançons est la suivante : 1. la destination de l’emprunt public doit garantir une amélioration durable des conditions de vie dans le respect de l’environnement ; 2. le recours à l’emprunt public doit contribuer à une volonté redistributive afin de réduire les inégalités. C’est pourquoi nous proposons de recourir à l’idée suivante : les institutions financières, les grandes entreprises et les ménages riches seront contraints par voie légale d’acheter, pour un montant proportionnel à leur patrimoine et à leurs revenus, des obligations d’État à 0 % d’intérêt et non indexées sur l’inflation ; les autres pourront acquérir de manière volontaire des obligations qui garantiront un rendement réel positif supérieur à l’inflation. Une telle mesure de discrimination positive (comparable à celles adoptées pour lutter contre l’oppression raciale aux États-Unis, les castes en Inde ou les inégalités hommes-femmes) permettra d’avancer vers davantage de justice fiscale et vers une répartition moins inégalitaire des richesses.
L’annulation des dettes est une condition nécessaire mais insuffisante, avons-nous dit. C’est donc que d’autres mesures sont essentielles pour sortir de la crise par le haut en Europe. Ouvrons le débat.

1. 
Éric Toussaint, Banque mondiale…, op. cit., chapitre 4.


2. 
Jean-Marie Harribey, http://www.cadtm.org/De-la-creation-monetaire-et-des ; Attac, « Le mystère de la chambre forte », Le Piège de la dette publique, comment s’en sortir ?, Les Liens qui libèrent, 2011, p. 161-188.
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Construire enfin une autre Europe
En accord avec les exigences du FMI, les gouvernements des pays européens ont fait le choix d’imposer à leurs peuples des politiques de stricte austérité, avec des coupes claires dans les dépenses publiques : licenciements dans la fonction publique, gel, voire baisse, des salaires des fonctionnaires, réduction de l’accès à certains services publics vitaux et de la protection sociale, recul de l’âge de l’accès à la retraite… Le coût des prestations des services publics augmente (transports, eau, santé, éducation…). Le recours à des hausses d’impôts indirects particulièrement injustes, notamment la TVA, s’accroît. Les entreprises publiques du secteur concurrentiel sont massivement privatisées. Les politiques de rigueur mises en place sont poussées à un niveau jamais vu depuis la Seconde Guerre mondiale. Les effets de la crise sont ainsi décuplés par des prétendus remèdes, qui visent surtout à protéger les intérêts des détenteurs de capitaux. L’austérité aggrave nettement le ralentissement économique et a déclenché l’effet boule de neige : vu la faible croissance, quand elle existe, la dette publique croît de manière mécanique. Comme l’écrit Jean-Marie Harribey, le triptyque Austérité salariale + Austérité monétaire + Austérité budgétaire donne leur formule du triple A.
Mais les peuples supportent de moins en moins l’injustice de ces réformes marquées par une régression sociale de grande ampleur. En termes relatifs, ce sont les salariés, les chômeurs et les foyers les plus modestes qui sont mis le plus à contribution pour que les États continuent d’engraisser les créanciers. Et parmi les populations les plus touchées, les femmes occupent le premier rang, car l’organisation actuelle de l’économie et de la société patriarcale fait peser sur elles les effets désastreux de la précarité, du travail partiel et sous-payé1. Directement concernées par les dégradations des services publics sociaux, elles paient le prix fort. La lutte pour imposer une autre logique est indissociable de la lutte pour le respect absolu des droits des femmes.
Esquissons les grandes lignes de ce que nous voulons pour cette autre logique.
Pour une juste redistribution de la richesse
Depuis 1980, les impôts directs n’ont cessé de baisser sur les revenus les plus élevés et sur les grandes entreprises2. Ces centaines de milliards d’euros de cadeaux fiscaux ont pour l’essentiel été orientées vers la spéculation et l’accumulation de richesses de la part des plus riches.
Il faut combiner une réforme en profondeur de la fiscalité dans un but de justice sociale (réduire à la fois les revenus et le patrimoine des plus riches pour augmenter ceux de la majorité de la population) avec son harmonisation sur le plan européen afin d’empêcher le dumping fiscal3. Le but est une augmentation des recettes publiques, notamment via l’impôt progressif sur le revenu des personnes physiques les plus riches (le taux marginal de l’impôt sur le revenu doit être porté à 90 %4), l’impôt sur le patrimoine à partir d’un certain montant et l’impôt sur les sociétés. Cette augmentation des recettes doit aller de pair avec une baisse rapide du prix d’accès aux biens et services de première nécessité (aliments de base, eau, électricité, chauffage, transports publics, matériel scolaire…), notamment par une réduction forte et ciblée de la TVA sur ces biens et services vitaux. Il s’agit également d’adopter une politique fiscale qui favorise la protection de l’environnement en taxant de manière dissuasive les industries polluantes.
Plusieurs pays peuvent s’associer pour adopter une taxe sur les transactions financières, notamment sur les marchés des changes, afin d’augmenter les recettes des pouvoirs publics et de limiter la spéculation.

Lutter contre les paradis fiscaux
Les différents sommets du G20 ont refusé, malgré leurs déclarations d’intention, de s’attaquer réellement aux paradis judiciaires et fiscaux. Une mesure simple afin de lutter contre les paradis fiscaux (qui font perdre chaque année aux pays du Nord, mais également à ceux du Sud, des ressources vitales pour le développement des populations) consiste pour un Parlement à interdire à toutes les personnes physiques et à toutes les entreprises présentes sur son territoire de réaliser quelque transaction que ce soit passant par des paradis fiscaux, sous peine d’une amende d’un montant équivalent. Au-delà, il faut éradiquer ces gouffres noirs de la finance, des trafics criminels, de la corruption, de la délinquance en col blanc. Les grandes puissances, qui les cautionnent depuis des années, en ont tout à fait les moyens.
La fraude fiscale prive la collectivité de moyens considérables et joue contre l’emploi. Des moyens publics conséquents doivent être alloués aux services des finances pour lutter efficacement contre cette fraude. Les résultats doivent être rendus publics et les coupables lourdement sanctionnés.

Remettre au pas les marchés financiers
La spéculation à l’échelle mondiale représente plusieurs fois les richesses produites sur la planète. Les montages sophistiqués la rendent totalement incontrôlable. Les engrenages qu’elle suscite déstructurent l’économie réelle. L’opacité sur les transactions financières est la règle. Pour taxer les créanciers à la source, il faut les identifier. La dictature des marchés financiers doit cesser. Il convient d’interdire la spéculation sur les titres de la dette publique, sur les monnaies, sur les aliments5. Les ventes à découvert6 et les Credit Default Swaps doivent être également interdits. Il faut fermer les marchés de gré à gré de produits dérivés qui sont de vrais trous noirs, échappant à toute réglementation et à toute surveillance.
Le secteur des agences de notation doit également être strictement réformé et encadré. Il doit être interdit aux agences de notation de noter les États. Loin d’être l’outil d’une estimation scientifique objective, ces agences sont structurellement parties prenantes de la mondialisation néolibérale et ont déclenché à plusieurs reprises des catastrophes sociales. En effet, la dégradation de la note d’un pays peut impliquer une hausse des taux d’intérêt que l’État doit payer pour réussir à emprunter sur les marchés financiers. De ce fait, la situation économique du pays concerné se détériore. Le comportement moutonnier des spéculateurs décuple les difficultés qui pèseront encore plus lourdement sur les populations. La forte soumission des agences de notation aux milieux financiers nord-américains fait de ces agences un acteur majeur au niveau international, dont la responsabilité dans le déclenchement et l’évolution des crises n’est pas assez mise en lumière par les médias. La stabilité économique des pays européens a été placée entre leurs mains, sans garde-fous, sans moyens de contrôle sérieux de la part de la puissance publique. La création d’une agence publique de notation chargée de l’estimation du risque crédit des pouvoirs publics est une piste possible pour sortir de cette impasse.

Transférer sous contrôle citoyen les banques au secteur public
À cause des choix qu’elles ont faits, la plupart des banques font face à une situation d’insolvabilité et non à une crise passagère de liquidités. La décision des banques centrales de leur accorder un accès illimité au crédit sans leur imposer un changement des règles du jeu aggrave le problème.
Il faut revenir aux fondamentaux. Les banques jouent un rôle central dans la promotion et l’accélération du processus d’accumulation du capital. Ainsi, une économie moderne ne peut pas fonctionner de manière efficiente sans banques. La question clé réside dans le fait que les banques doivent être considérées comme des services publics, du fait, précisément, de leur importance et de l’effet dévastateur que leur mauvaise gestion peut avoir sur l’économie. Le métier de la banque est trop sérieux pour être confié à des banquiers privés. Comme elle utilise de l’argent public, bénéficie de garanties de la part de l’État et rend un service de base fondamental à la société, la banque doit devenir un service public.
Les États doivent retrouver leur capacité de contrôle et d’orientation de l’activité économique et financière. Ils doivent également disposer d’instruments pour réaliser des investissements et financer les dépenses publiques en réduisant au minimum le recours à l’emprunt auprès d’institutions privées. Pour cela, il faut exproprier sans indemnisation les banques pour les transférer au secteur public sous contrôle citoyen.
Dans certains cas, l’expropriation des banques privées peut représenter un coût pour l’État en raison des dettes qu’elles ont pu accumuler. Le coût en question doit être récupéré sur le patrimoine général des grands actionnaires. En effet, les sociétés privées qui sont actionnaires des banques et qui les ont menées vers l’abîme tout en faisant de juteux profits détiennent une partie de leur patrimoine dans d’autres secteurs de l’économie. Il faut donc faire une ponction sur le patrimoine général des actionnaires. Il s’agit d’éviter au maximum de socialiser les pertes. L’exemple irlandais est emblématique, la manière dont la nationalisation d’Irish Allied Banks a été effectuée est inacceptable car elle s’est faite aux dépens de la population.
L’option que nous défendons implique l’élimination du secteur bancaire capitaliste, tant dans le crédit et l’épargne (banques de dépôt) que dans le domaine de l’investissement (banques d’affaire ou d’investissement). Dans cette option, il ne resterait que deux types de banques : des banques publiques avec un statut de service public (sous contrôle citoyen) et des banques coopératives de taille modérée.

Socialiser les entreprises privatisées depuis 1980
Une caractéristique de ces trente dernières années a été la privatisation de nombre d’entreprises et services publics. Des banques au secteur industriel en passant par la poste, les télécommunications, l’énergie et les transports, les gouvernements ont livré au privé des pans entiers de l’économie, perdant au passage toute capacité de régulation de l’économie. Ces biens publics, issus du travail collectif, doivent revenir dans le domaine public. Il s’agira de créer de nouvelles entreprises publiques et d’adapter les services publics selon les besoins de la population, par exemple pour répondre à la problématique du changement climatique par la création d’un service public d’isolation des logements.

Questionner l’euro
Le débat sur la sortie de l’euro pour une série de pays comme la Grèce est tout à fait nécessaire. Il est clair que l’euro est une camisole de force pour la Grèce, le Portugal ou encore l’Espagne. Si nous n’y avons pas accordé la même attention qu’aux autres propositions d’alternatives dans cet ouvrage, c’est que le débat traverse et divise tant les mouvements sociaux que les organisations de gauche. Notre préoccupation centrale est de rassembler sur le thème central de la dette en laissant de côté temporairement ce qui nous divise.

Réduire radicalement le temps de travail
Répartir autrement les richesses est la meilleure réponse à la crise. La part destinée aux salariés dans les richesses produites a nettement baissé depuis plusieurs décennies, tandis que les créanciers et les entreprises ont accru leurs profits pour les consacrer à la spéculation. En augmentant les salaires, non seulement on permet aux populations de vivre dignement, mais on renforce aussi les moyens qui servent au financement de la protection sociale et des régimes de retraite.
En diminuant le temps de travail sans réduction de salaire et en créant des emplois, on améliore la qualité de vie des travailleurs, on fournit un emploi à celles et ceux qui en ont besoin. La réduction radicale du temps de travail offre aussi la possibilité de mettre en pratique un autre rythme de vie, une manière différente de vivre en société en s’éloignant du consumérisme. Le temps gagné en faveur des loisirs doit permettre l’augmentation de la participation active des personnes à la vie politique, au renforcement des solidarités, aux activités bénévoles et à la création culturelle. Il faut également relever significativement le montant du salaire minimum légal. En revanche, il faut fixer un plafond très strict pour les rémunérations des dirigeants des entreprises, qu’elles soient privées ou publiques, rémunérations qui atteignent des sommets absolument inacceptables.

Une autre Union européenne bâtie sur la solidarité
Plusieurs dispositions des traités qui régissent l’Union européenne, la zone euro et la BCE doivent être abrogées. Par exemple, il faut supprimer les articles 63 et 125 du traité de Lisbonne interdisant tout contrôle des mouvements de capitaux et toute aide à un État en difficulté. Il faut également abandonner le Pacte de stabilité et de croissance. Le MES (Mécanisme européen de stabilité) doit être éliminé. Au-delà, il faut remplacer les actuels traités par de nouveaux dans le cadre d’un véritable processus constituant démocratique afin d’aboutir à un pacte de solidarité des peuples pour l’emploi et l’environnement.
Il faut revoir complètement la politique monétaire ainsi que le statut et la pratique de la BCE. L’incapacité du pouvoir politique à lui imposer de créer de la monnaie est un handicap très lourd. En créant cette BCE au-dessus des gouvernements et donc des peuples, l’Union européenne a fait un choix désastreux, celui de soumettre l’humain à la finance, au lieu de l’inverse.
Alors que de nombreux mouvements sociaux dénonçaient des statuts trop rigides et profondément inadaptés, la BCE a été contrainte de changer son fusil d’épaule au plus fort de la crise en modifiant en urgence le rôle qui lui a été octroyé. Malheureusement, elle a accepté de le faire pour de mauvaises raisons : non pas pour que les intérêts des peuples soient pris en compte, mais pour que ceux des créanciers soient préservés. C’est bien la preuve que les cartes doivent être rebattues : la BCE doit pouvoir financer directement des États soucieux d’atteindre des objectifs sociaux et environnementaux qui intègrent parfaitement les besoins fondamentaux des populations.
Aujourd’hui, des activités économiques très diverses, comme l’investissement dans la construction d’un établissement hospitalier ou un projet purement spéculatif, sont financées de manière similaire. Le pouvoir politique doit imposer des coûts très différents aux uns et aux autres : des taux bas doivent être réservés aux investissements socialement justes et écologiquement soutenables, des taux très élevés, voire rédhibitoires quand la situation l’exige, pour les opérations de type spéculatif, qu’il est également souhaitable d’interdire purement et simplement dans certains domaines.
Une Europe bâtie sur la solidarité et la coopération doit permettre de tourner le dos à la concurrence et à la compétition, qui tirent « vers le bas ». La logique néolibérale a conduit à la crise et révélé son échec. Elle a poussé les indicateurs sociaux à la baisse : moins de protection sociale, moins d’emplois, moins de services publics. La poignée de ceux qui ont profité de cette crise l’ont fait en piétinant les droits de la majorité des autres. Les coupables ont gagné, les victimes paient ! Cette logique, qui sous-tend tous les textes fondateurs de l’Union européenne, doit être battue en brèche. Une autre Europe, axée sur la coopération entre États et la solidarité entre les peuples, doit devenir l’objectif prioritaire. Pour cela, les politiques budgétaires et fiscales doivent être non pas uniformisées, car les économies européennes présentent de fortes disparités, mais coordonnées pour qu’enfin émerge une solution « vers le haut ». Des politiques globales à l’échelle européenne, comprenant des investissements publics massifs pour la création d’emplois publics dans des domaines essentiels (des services de proximité aux énergies renouvelables, de la lutte contre le changement climatique aux secteurs sociaux de base), doivent s’imposer. Une autre politique passe par un processus coordonné par les peuples afin d’adopter une Constitution pour construire une autre Europe.
Cette autre Europe démocratisée doit œuvrer pour imposer des principes non négociables : renforcement de la justice fiscale et sociale, choix tournés vers l’élévation du niveau et de la qualité de vie de ses habitants, désarmement et réduction radicale des dépenses militaires, choix énergétiques durables sans recours au nucléaire, refus des organismes génétiquement modifiés (OGM). Elle doit aussi résolument mettre fin à sa politique de forteresse assiégée envers les candidats à l’immigration, pour devenir un partenaire équitable et véritablement solidaire à l’égard des peuples du sud de la planète. Le premier pas dans ce sens doit consister à annuler la dette du tiers-monde de manière inconditionnelle. L’annulation de la dette est décidément un dénominateur commun à toutes les luttes qu’il est urgent de mener au Nord comme au Sud.


1. 
Christiane Marty, « Impact de la crise et de l’austérité sur les femmes : des raisons de s’indigner et se mobiliser », wwww.cadtm.org/Impact-de-la-crise-et-de-l


2. 
Voir chapitre 10.


3. 
Pensons à l’Irlande qui pratique un taux de seulement 12,5 % sur les bénéfices des sociétés.


4. 
Signalons que ce taux de 90 % avait été imposé aux riches à partir de la présidence de Franklin Roosevelt aux États-Unis dans les années 1930. En France, il avait été décidé en 1924, puis à la veille de la Seconde Guerre mondiale.


5. 
Damien Millet et Éric Toussaint, La Crise, quelles crises ?, op. cit., chapitre 6.


6. 
Les ventes à découvert permettent de spéculer sur la baisse d’un titre en vendant à terme ce titre alors qu’on n’en dispose même pas. Les autorités allemandes ont interdit les ventes à découvert alors que les autorités françaises et celles d’autres pays sont opposées à cette mesure.
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Glossaire
ABS : Asset Backed Securities
BCE : Banque centrale européenne
BERD : Banque européenne pour la reconstruction et le développement
BNP : Banque nationale de Paris
BPCE : Banques populaires-Caisses d’épargne
CADTM : Comité pour l’annulation de la dette du tiers-monde
CAIC : Commission pour un audit intégral de la dette (en Équateur)
CDO : Collateralized Debt Obligation
CDS : Credit Default Swap
FED : Réserve fédérale des États-Unis
FESF : Fonds européen de stabilité financière
FMI : Fonds monétaire international
GATT : General Agreement on Tariffs and Trade
HLM : Habitation à loyer modéré
HSBC : Hong Kong & Shanghai Banking Corporation
ISDA : International Swaps and Derivatives Association
MES : Mécanisme européen de stabilité
OCDE : Organisation de coopération et de développement économiques
OMC : Organisation mondiale du commerce
ONU : Organisation des Nations unies
OTAN : Organisation du traité de l’Atlantique Nord
PIB : Produit intérieur brut
RBS : Royal Bank of Scotland
SEBC : Système européen de banques centrales
SIV : Structured Investment Vehicle
Troïka : BCE-Commission européenne-FMI
TVA : Taxe sur la valeur ajoutée
UE : Union européenne
Zinzins : Investisseurs institutionnels



Listes de pays
27 pays de l’Union européenne en décembre 2011
Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, Slovaquie, Slovénie, Suède.

17 pays de la zone euro en décembre 2011
Allemagne, Autriche, Belgique, Chypre, Espagne, Estonie, Finlande, France, Grèce, Irlande, Italie, Luxembourg, Malte, Pays-Bas, Portugal, Slovaquie, Slovénie.
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